
 
 
 

Le pr®sent rapport, remis au Parlement en application de lôarticle 113 modifi® de la loi de finances initiale pour 2007, 

reprend les principaux éléments du Rapport annuel sur lô®tat de la fonction publique, édition 2017.  

 

Parallèlement, le paragraphe II de la loi de finances rectificative pour 2007 du 25 décembre 2007 a abrogé toutes les 

dispositions législatives prévoyant des rapports au Parlement concernant la fonc tion publique sur des thèmes 

particuliers (situation comparée des hommes et des femmes, rémunérations et pensions, emploi des personnes 

handicapées, application des dispositions relatives au travail à temps partiel), que ces rapports soient communs aux 

trois versants de la fonction publique (État, territorial et hospitalier) ou quôils soient propres ¨ chacun de ces versants. 

 

Le regroupement en un seul document annuel des ®l®ments faisant pr®c®demment lôobjet de rapports distincts donne 

une vision dôensemble de la réalité de la fonction publique, sans nuire pour autant au détail des informations ainsi 

communiquées, tout en permettant la comparaison immédiate de la situation respective de chaque versant de la 

fonction publique sur telle ou telle question. 

 

A noter que le principe de la pr®sentation dôun rapport annuel de situation compar®e entre les femmes et les hommes 

figure dans lôaccord du 8 mars 2013 sur lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction 

publique. La dernière édition de ce rapport est consultable sur le site internet de la fonction publique. La dernière 

édition de ce rapport est consultable sur le site internet de la fonction publique : https://www.fonction-

publique.gouv.fr/rapport-annuel-sur-legalite-professionnelle-entre-femmes-et-hommes-dans-la-fonction-publique-editi-1 

 

Les numéros des tableaux, graphiques et cartes présentés dans ce document sont repris directement du Rapport 

annuel sur lô®tat de la fonction publique édition 2017, Titre II Faits et chiffres, DGAFP, édition 2017. 

 

Le signe  positionné à la fin des titres des figures signifie que les données du tableau sont accessibles dans la 

rubrique « séries longues » du site fonction-publique.gouv.fr/etudes&statistiques. 

 

 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/rapport-annuel-sur-legalite-professionnelle-entre-femmes-et-hommes-dans-la-fonction-publique-editi-1
https://www.fonction-publique.gouv.fr/rapport-annuel-sur-legalite-professionnelle-entre-femmes-et-hommes-dans-la-fonction-publique-editi-1
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1. Lôemploi public 

 

1.1. Lôemploi public dans lôemploi total  

 
Fin 2015, 5,4 millions dôagents dans la fonction publique sur le territoire national, soit un emploi sur cinq 

Lôemploi public est suivi ici selon une acception juridique de la fonction publique. Dans cette approche basée sur le statut 
juridique de lôemployeur, la fonction publique emploie, fin 2015, sur le territoire national (m®tropole + DOM1) 5,45 millions 
dôagents au sein dôorganismes dont le statut commun de recrutement, rep®r® par sa cat®gorie juridique est le droit public. 
N®anmoins, des dispositions r®glementaires permettent ¨ certains de ces organismes de d®roger ¨ cette r¯gle et dôeffectuer 
des recrutements de droit privé. Par ailleurs, ces mêmes employeurs emploient 198 000 bénéficiaires de contrats aidés de 
droit privé, fin 2015, généralement exclus du décompte des emplois réalisé par la DGAFP. 

La fonction publique représente 19,9 % de lôemploi total (salari®s et non-salariés) en France, hors bénéficiaires de contrats 
aidés, et 20,7 % si on les inclut. Ces agents sont employés, sous des statuts divers, par les services civils et militaires de 
lô£tat, les conseils r®gionaux, les conseils généraux, les communes, les établissements publics nationaux et locaux à 
caract¯re administratif, les h¹pitaux publics, les ®tablissements dôh®bergement pour personnes ©g®es d®pendantes et les 
autres établissements publics sociaux et médico-sociaux (voir Figure V 1-1). 

 
Figure V 1-1 Effectifs, fonction publique, service public et emploi total au 31 décembre 2015 (métropole + DOM) 
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hors service 
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Entreprises 
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Sources ; SIASP, DADS, Recme, Insee. Traitement DGAFP - D®partement des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation. 
Champ : France entière, métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger 

 

Dans une approche économique alternative, généralement utilisée pour les comparaisons internationales,  les 

« administrations publiques » (au sens de la comptabilité nationale, incluant des organismes privés à financement 

public) emploient 5,648 millions de personnes en France (métropole + DOM) fin 2015.  

 

                                                 
1 Hors Mayotte. Ce d®partement dôoutre-mer nôest pas encore int®gr® dans lôensemble des processus de d®clarations sociales ¨ partir 
desquelles est construit le système Siasp. 
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Figure 1.1-1 : La fonction publique dans l'économie nationale : classement des employeurs 

(situation au 31 décembre) 
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1.2. Lôemploi dans la fonction publique en 2016 : évolutions, localisation et 

caractéristiques des agents  

 
1.2.1 Lôemploi dans la fonction publique en 2016 

 
Fin 2016, la fonction publique compte 5,48 millions dôagents 
 

Fin 2016, en France métropolitaine et dans les DOM hors Mayotte, la fonction publique compte 5,48 millions dôagents 
(Figure V 1-2). La fonction publique de lô£tat (FPE) compte 2,43 millions dôagents soit, 44,3 % de lôeffectif total, au sein des 

ministères et des établissements publics administratifs (EPA) nationaux. La fonction publique territoriale (FPT) composée 
des collectivit®s territoriales et des EPA locaux compte quant ¨ elle 1,89 million dôagents (34,4 % de lôensemble des agents 
publics). Enfin 1,17 million dôagents travaillent au sein des h¹pitaux et ®tablissements m®dico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière (FPH). Par ailleurs, la fonction publique emploie à cette même date 189 300 bénéficiaires de contrats aidés, 
g®n®ralement exclus des effectifs dôagents publics produits par la DGAFP. Un peu moins de la moiti® dôentre eux (48,3 %) 
travaillent dans la FPT et 40,3 % dans la FPE. 
 
Figure V 1-2 : Effectifs physiques en nombre dôagents, en ®quivalent temps plein (ETP) et en équivalent temps plein 
annualisé (EQTP) dans la fonction publique en 2016 

Ensemble dont à temps partiel  (en %)

Fonction publique de l'État 2 426 692 15,6 2 301 150 2 310 956

Fonction publique territoriale 1 885 820 26,3 1 709 566 1 761 828

Fonction publique hospitalière 1 167 690 23,0 1 082 630 1 088 244

Ensemble de la fonction publique 5 480 202 20,8 5 093 345 5 161 028

Effectifs physiques au 31/12/2016 ETP au 

31/12/2016

EQTP annualisé 

en 2016

 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP ï D®partement des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés. 

 
Un cinqui¯me des agents ne travaillent pas ¨ temps complet fin 2016, soit parce quôils travaillent ¨ temps partiel, soit parce 
que la durée maximale de travail hebdomadaire offerte par leur employeur est inférieure à la durée légale du travail. Dans ce 
dernier cas, le poste occupé est qualifié de poste à temps non complet. Ces postes peuvent être proposés à des contractuels 
dans lôensemble de la fonction publique, mais également à des fonctionnaires dans la seule FPT. Par la suite, on parle 
indistinctement de travail ¨ temps partiel pour les deux situations. La proportion dôagents qui travaillent ¨ temps partiel dans 
la FPT fin 2016 est de 26,3 %, soit plus de 3 points supérieure à celle observée dans la FPH (23,0 %) et plus de 10 points 
supérieure à celle observée dans la FPE (15,6 %). Les effectifs de fin dôann®e en ®quivalent temps plein (ETP) côest-à-dire 
comptés au prorata de leur quotité de travail sô®l¯vent ¨ 5,10 millions en ®quivalent temps plein (ETP) fin 2016, dont 2,3 
millions dans la FPE (45,2 %), 1,71 million dans la FPT (33,6 %) et 1,08 million dans la FPH (21,4 %). 
 
Au-del¨ de la comptabilisation des seuls effectifs pr®sents en fin dôann®e, le volume annuel de travail (EQTP) prend en 
compte au prorata de la dur®e dôemploi les agents pr®sents au cours de lôann®e. Il sô®tablit ¨ 5,16 millions dôEQTP, en 
hausse de 0,3 % par rapport ¨ 2015. La part de la FPE y est l®g¯rement plus ®lev®e quôen fin dôann®e (44,7 % soit 0,4 point 
de plus) tandis quôelle est l®g¯rement moins ®lev®e dans la FPT (34,1 %, soit 0,3 point de moins). 
 
Lôemploi public augmente de 0,5 % fin 2016 

 
Hors contrats aid®s, le nombre dôagents publics augmente de 0,5 % entre fin 2015 et fin 2016, soit une augmentation 
sup®rieure de 0,2 point ¨ lô®volution moyenne annuelle de lôemploi public depuis 2006 (Figure V 1-3). Pendant cette même 
période, le nombre de personnes en emploi en France (salariés et non-salariés) des secteurs public et privé augmente de 
0,9 %, une croissance également supérieure à la tendance observée depuis 2006 (+0,3 % par an en moyenne). Pour la 
premi¯re fois depuis 2012 et la cr®ation des contrats dôavenir, le nombre de b®n®ficiaires de contrats aid®s diminue en 2016 
(-4,2 %). Ainsi, y compris les b®n®ficiaires de ces contrats, le nombre dôagents employ®s dans la fonction publique augmente 
de 0,4 %. 
 
La proportion dôagents ¨ temps partiel en fin dôann®e a progress® de 15,2 %, fin 2015, à 15,6 % dans la FPE et globalement 
de 20,6 % à 20,8 % dans lôensemble de la fonction publique. En cons®quence les effectifs de fin dôann®e en ETP ont 
augmenté légèrement moins (+0,4 %) que les effectifs en personnes physiques. Quant au volume dôemploi entre 2015 et 
2016, il sôaccroît de 0,2 %. 
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Figure V 1-3 : £volution des effectifs en fin dôann®e dans la fonction publique depuis 2006 

(base 100 au 31 décembre 2006) 

 
Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquête SAE. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes 
d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés. 
Champ emploi total : Salariés et non-salariés des secteurs public et privé, y compris bénéficiaires de contrats aidés. 

Hors contrats aid®s, lôemploi public tous versants confondus serait ainsi en hausse en 2017 et son ®volution serait dôenviron 

+0,7% entre fin 2016 et fin 2017. 

Versant par versant, les évolutions sont très diff®rentes. En 2016, les renversements dô®volution par rapport ¨ la tendance 

dans la FPE et la FPT se confirment et sôaccentuent. Pour la deuxi¯me ann®e cons®cutive, lôemploi progresse dans la FPE 

alors quôil nôavait cess® de baisser depuis 2003, et le nombre dôagents territoriaux diminue. Ces ®volutions vont dans le sens 

inverse des ®volutions annuelles moyennes de lôemploi dans ces versants depuis 2006 (-0,9 % dans la FPE et +1,6 % dans 

la FPT et respectivement -0,3 % et +0,8 % hors transferts de la FPE vers la FPT pendant la période). 

 

Dans la FPE, apr¯s une premi¯re augmentation en 2015, lôemploi public acc®l¯re 

 

De 2005 ¨ 2014, le nombre dôagents dans la FPE nôa cess® chaque ann®e de diminuer sous les effets conjoints de 

suppressions de postes ou de transferts vers la FPT liés notamment à la décentralisation. Sur cette période, les effectifs ont 

diminué de 266 000 dont 135 000 au titre des transferts vers la FPT. En effectifs physiques, la part de la FPE dans 

lôensemble de la fonction publique a fortement diminué sur la période passant de plus de la moitié en 2005 à 43,9 % en 

2014. En 2015, les effectifs de la FPE progressaient de 5 500 postes (+0,2 %). En 2016, cette croissance se confirme et 

sôamplifie. Hors b®n®ficiaires de contrats aid®s, le nombre dôagents de lô£tat augmente de 1,2 % soit 28 700 postes 

supplémentaires (Figure V 1-4).  

 

Lôemploi progresse en 2016 aussi bien dans les minist¯res que dans les EPA, mais côest dans les minist¯res que la 

croissance est la plus dynamique (+1,4 % contre +0,5 %). Par conséquent la part des EPA dans le versant diminue 

légèrement, de 0,1 point, à 20,1 %. Cette baisse vient interrompre une s®rie de dix ann®es dôaugmentation qui a vu passer la 

part de lôemploi des EPA dans la FPE de 8,9 % en 2005 à 20,2 % en 2015. Les trois quarts de ce changement de structure 

sôexpliquent par lôaugmentation du poids des EPA dans les minist¯res de lôenseignement ¨ la suite de la loi dôautonomie des 

universit®s. Hors universit®s, la part des EPA sôaccro´t de 2,8 points durant ces dix années. 

 

On comptabilise par ailleurs 76 400 b®n®ficiaires dôemploi aid® dans le versant. Plus de 90 % dôentre eux sont employ®s par 

des ®tablissements publics locaux dôenseignement (EPLE), côest-à-dire un collège ou un lycée. Leur nombre est en baisse 

de 3,9 % en 2016 et la croissance de lôemploi dans le versant y compris ces contrats sô®tablit ¨ +1,0 %. 

Évolution 2016/2006

en moyenne annuelle

FPE : -0,9%

FPT : 1,6%

FPH : 1,0%

Ensemble FP : 0,3%

Emploi total : 0,3%

Évolution 2016/2015

FPE : 1,2%

FPT : -0,2%

FPH : 0,4%

Ensemble FP : 0,5%

Emploi total : 0,9%  
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La croissance de lôemploi dans la FPE en 2016 est due ¨ lôactualisation de la loi de programmation militaire et aux 

programmes de créations de postes dans les secteurs prioritaires affichés dans le projet de loi de finances (PLF) : 

lôenseignement, la s®curit® et la justice. Ces cr®ations de postes ne sont pas enti¯rement compens®es par des suppressions 

de postes dans les autres ministères. 

 

Avec 20 500 postes supplémentaires (+1,5 %), le minist¯re de lô£ducation nationale, de lôEnseignement sup®rieur et de la 

Recherche et les EPA sous sa tutelle contribuent pour plus de 70 % ¨ la hausse de lôemploi dans la FPE. Les cr®ations de 

postes inscrites au projet de loi de finances (PLF) pour mettre en îuvre la loi du 8 juillet 2013 dôorientation et de 

programmation pour la refondation de lô®cole de la R®publique se traduisent par une augmentation de 4 200 enseignants 

dans le premier degré dont 700 contractuels et de 2 800 enseignants dans le second degré dont près de 2 000 contractuels. 

Les effectifs augmentent ®galement dans lôenseignement sup®rieur avec notamment 1 600 postes supplémentaires au sein 

des universit®s et dans lôenseignement priv® sous contrat avec 900 enseignants de plus quôen 2015. Par ailleurs, dans le 

sillage du plan de relance de lôapprentissage dans la FPE et du remplacement des contrats dôavenir professeur par le 

dispositif ®tudiant apprenti professeur, le nombre dôapprentis augmente (+1 900). Enfin, le nombre dôassistants dô®ducation 

est en forte hausse (+11 000), une partie de cette hausse résultant de la transformation de contrats aidés en contrats 

dôaccompagnement dô®l¯ves en situation de handicap (AESH). Ces requalifications temp¯rent la croissance de lôemploi dans 

le minist¯re et ses EPA, qui sô®tablit ¨ 1,1 % lorsque les bénéficiaires de contrats aidés sont pris en compte. 

 

Figure V 1-4 : £volution des effectifs physiques de la fonction publique de lô£tat de 2015 ¨ 2016 

Effectifs
Structure 

(en %)

Effectifs 

(en %)

Structure 

(en point de 

%)

Effectifs (en 

%)

Structure (en 

point de %)

Ensemble FPE 2 426 692 100,0 1,2 -0,9

Ensemble des ministères 1 939 995 79,9 1,4 +0,1 -2,0 -1,0

Ensemble des EPA 486 697 20,1 0,5 -0,1 6,1 +1,0

dont

Éducation nationale, Enseignement supérieur et Recherche 1 363 500 56,2 1,5 +0,2 -0,7 +0,1

dont ministère 1 029 249 42,4 1,8 +0,2 -2,2 -0,6

dont EPA 334 251 13,8 0,8 -0,1 7,3 +0,8

Justice 86 763 3,6 7,6 +0,2 1,4 +0,1

dont ministère 85 880 3,5 7,6 +0,2 1,5 +0,1

dont EPA 883 0,0 2,8 +0,0 -4,2 -0,0

Culture 25 470 1,1 -0,4 -0,0 -0,0 +0,0

dont ministère 11 302 0,5 0,9 +0,0 -2,2 -0,0

dont EPA 14 168 0,6 -1,4 -0,0 2,1 +0,0

Écologie, Développement durable, Énergie et Logement 74 346 3,1 -2,9 -0,1 -4,9 -0,2

dont ministère 52 509 2,2 -2,7 -0,1 -7,2 -0,2

dont EPA 21 837 0,9 -3,3 -0,0 6,7 +0,0

Défense 270 807 11,2 1,4 +0,0 -4,5 -0,5

dont ministère 262 560 10,8 1,4 +0,0 -4,6 -0,5

dont EPA 8 247 0,3 -0,5 -0,0 1,1 +0,0

Ministères économiques et f inanciers 156 325 6,4 -1,5 -0,2 -2,1 -0,1

dont ministère 144 322 6,0 -1,6 -0,2 -2,3 -0,1

dont EPA 12 003 0,5 0,2 -0,0 1,5 +0,0

Intérieur et Outre-mer 289 826 11,9 0,6 -0,1 3,8 +0,4

dont ministère 287 169 11,8 0,4 -0,1 3,7 +0,4

dont EPA 2 657 0,1 17,5 +0,0 38,0 +0,0

Ministères sociaux 99 301 4,1 -0,2 -0,1 1,9 +0,1

dont ministère 20 137 0,8 -1,6 -0,0 -5,6 -0,1

dont EPA 79 164 3,3 0,2 -0,0 5,4 0,2

Au 31 décembre 2016
Évolution par rapport 

à 2015

Évolution moyenne annuelle 

entre 2006 et 2016

 
 

Sources : FGE, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés. 
Lecture : Au 31 d®cembre 2016, on compte 52 509 agents employ®s directement par le minist¯re de lô£cologie, soit 2,2 % des effectifs de la 

FPE à cette date. Cet effectif est en baisse de 2,7 % par rapport au 31 décembre 2015 (-7,2, % de baisse moyenne par an depuis 2006) et 

la part des agents de la FPE en poste au minist¯re de lô£cologie a baiss® de 0,1 point de pourcentage en un an (-0,2 point de pourcentage 

en moyenne annuelle depuis 2006). 
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Les effectifs du ministère de la Justice augmentent de 7,6 % en 2016 (+6 100). Cette forte hausse contribue pour plus dôun 

cinquième à la hausse globale des effectifs dans le versant. Une partie de cette augmentation correspond aux créations de 

postes d®cid®es dans le PLF pour lôadministration p®nitentiaire ou au sein du programme justice judiciaire. Lôautre partie 

découle de la requalification comme collaborateurs occasionnels du service public (COSP), et en conséquence de leur 

comptabilisation parmi les agents du ministère, de personnes qui participaient déjà sous forme de prestations à ses missions 

(des traducteurs interprètes, par exemple). Bien que le nombre exact de ces requalifications ne soit pas connu, les données 

issues du syst¯me dôinformation sur les agents du service public (Siasp) permettent dôestimer quôelles expliquent au moins la 

moiti® de la croissance de lôemploi dans le minist¯re. 

 

On compte 1 600 agents suppl®mentaires dans les minist¯res de lôInt®rieur et de lôOutre-mer, soit une hausse de 0,6 %. Les 

effectifs de la Police et de la Gendarmerie nationale ont notamment cr¾ dôenviron 2 100 postes à la suite du plan de lutte 

anti-terrorisme et du pacte de sécurité adopté après les attentats de novembre 2015 ainsi que du plan de lutte contre 

lôimmigration clandestine. Le minist¯re reoit ®galement une centaine dôagents issus du transfert des effectifs d®di®s ¨ la 

s®curit® routi¯re des services d®concentr®s du minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement durable et de lô£nergie. ê terme, il 

est inscrit dans le PLF que ce transfert devrait représenter plus de 600 EQPT. Ces cr®ations et transferts dôemplois sont en 

partie compens®s par la perte dôenviron 1 000 postes dans le programme « administration territoriale de lô£tat » dont 700 

sont des postes des services interminist®riels d®partementaux des syst¯mes dôinformation et de communication (SIDSIC) 

transférés aux Services du Premier ministre. 

 

Les effectifs des services du Premier ministre qui nôemploient que 0,5 % des agents du versant sont en forte hausse en 

2016 : +13,0 % soit 1 300 agents supplémentaires. Cette augmentation sôexplique par le transfert des directeurs 

départementaux des directions départementales interministérielles et de leurs adjoints ainsi que par celui des agents affectés 

dans les SIDSIC représentant un total inscrit au PLF de 1 138 EQTP. Parmi eux, 700 agents étaient employés par le 

minist¯re de lôInt®rieur en 2015, environ 250 lô®taient par le minist¯re de lô£cologie et environ 150 par le minist¯re de 

lôAgriculture. 

 

Enfin, parmi les augmentations dôeffectifs remarquables, la hausse de 1,4 % du nombre dôagents du minist¯re de la D®fense 

(+3 600) met un terme ¨ plusieurs ann®es de baisse. Ainsi, de 2009, ann®e de lôint®gration de la Gendarmerie nationale aux 

effectifs du minist¯re de lôInt®rieur, ¨ 2015, les effectifs du minist¯re de la D®fense ont diminué de près de 15 % et leur part 

dans lôensemble du versant est pass®e de 12,4 % à 11,1 %. Le nombre de militaires au minist¯re de la D®fense sôaccro´t en 

2016 de 3 700 sous lôeffet de lôactualisation en 2015 de la loi de programmation militaire 2014-2019. 

 

Hors ces quatre minist¯res, le nombre dôagents de lô£tat diminue en 2016 (-4 500). La quasi-totalit® sôexplique par des 

baisses dôeffectifs dans les minist¯res ®conomiques et financiers et au minist¯re de lô£cologie, deux minist¯res d®j¨ touch®s 

par des r®ductions dôeffectifs les ann®es pr®c®dentes. Dans les minist¯res ®conomiques et financiers, les r®ductions de 

postes sô®l¯vent ¨ 2 300 agents (-1,5 %). Depuis 2011 et le rattachement au ministère du Travail de Pôle emploi, auparavant 

sous tutelle des ministères économiques et financiers, ces derniers ont vu leurs effectifs diminuer de 14 000 agents (-8,7 %) 

et leur poids dans lôensemble du versant passer de 7,0 % à 6,4 %. Le minist¯re de lô£cologie perd quant ¨ lui 2 200 agents 

en 2016, soit une baisse de 2,9 %.  

Cette baisse sôexplique par les r®ductions dôemploi. Elle sôexplique ®galement par les transferts pr®c®demment cit®s 

dôenviron 350 postes vers le minist¯re de lôInt®rieur et les Services du Premier ministre. Dans le m°me temps, le minist¯re 

reoit environ 700 agents du minist¯re de lôAgriculture o½ ils exeraient des missions environnementales dans les domaines 

de la police de lôeau et la biodiversit®. 

 

Encadré : Le ministère des Affaires étrangères 

 

La limitation du champ des données aux seuls agents en poste en France métropolitaine et dans les DOM entraîne 

lôexclusion dôune partie importante des effectifs du minist¯re des Affaires ®trang¯res (MAE). Ainsi, ne sont pris en compte 

dans les effectifs de la fonction publique au 31 décembre 2016 que 3 787 agents du MAE. Cependant dans Siasp, on 

compte également plus de 12 200 agents du MAE ¨ cette m°me date, en poste ¨ lô®tranger, donc non comptabilis®s ici, un 

nombre en baisse de 1,1 % par rapport à 2015. 
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Lôemploi diminue dans la FPT pour la deuxième année consécutive 

 

Le nombre dôagents territoriaux diminue de 0,2 % en 2016 hors contrats aidés soit une baisse de 3 500 agents (figure V 1-5). 

Cette baisse confirme le renversement de tendance observé en 2015 avec un recul des effectifs de 0,3 %. Néanmoins, à la 

différence de 2015, le nombre de bénéficiaires de contrats aidés diminue également en 2016 (-3,8 %), si bien quôen les 

prenant en compte, lôemploi territorial baisse de 0,4 %. 

 

Les effectifs diminuent dans les collectivités territoriales (-0,9 %). En particulier, ils baissent de 1,0 % dans les communes, de 

2,5 % dans les départements mais augmentent de 5,4 % dans les régions. Ils progressent en revanche dans les EPA locaux 

(+1,9 %), en particulier dans les établissements intercommunaux (+4,1 %) qui réunissent en 2016 près de 16 % des agents 

du versant. En conséquence le poids des collectivités territoriales dans la FPT se réduit de 0,6 point à 73,3 %. 

 

Ces évolutions diverses sont en partie les conséquences des nombreux regroupements ou réorganisations qui ont eu lieu en 

2016. Ainsi, au sein m°me des collectivit®s territoriales au sens strict, la hausse du nombre dôagents dans les r®gions 

(+5,4 %) et la baisse dans les départements (-2,5 %) sont liées. Avec la création des collectivités uniques de Guyane et de 

Martinique (6 800 agents fin 2016) issues de la fusion des régions et des départements en janvier 2016, les effectifs de ces 

derniers sont entièrement comptabilisés avec ceux des régions. À champ constant, en considérant ces fusions comme déjà 

effectives en 2015, les effectifs des départements auraient diminué de 0,8 % et ceux des régions diminué de 0,5 %. 

 

Au sein du bloc communal, le nombre dôagents diminue (-10 300) dans les communes, mais parmi les personnes qui y 

étaient employées en 2015, 12 100 travaillent au sein dôun ®tablissement intercommunal en 2016 dont 5 000 dans une 

communaut® dôagglom®ration, 4 000 dans une métropole dont 3 100 dans les seules métropoles de Bordeaux, Toulouse, 

Montpellier ou de Nantes, ou encore 2 700 dans une communauté de communes. Au total, les effectifs du secteur communal 

qui regroupe communes, ®tablissements communaux et intercommunaux sont stables en 2016 et son poids dans lôensemble 

du versant augmente de 0,1 point à 76,8 %. 

 

Figure V 1-5 : Évolution des effectifs de la fonction publique territoriale de 2006 à 2016 

Effectifs
Structure (en 

point de %)

Effectifs 

(en %)

Structure (en 

point de %)

Effectifs 

(en %)

Structure 

(en point de %)

Communes* 1 011 514 53,6 -1,0 -0,5 0,1 -0,8

Départements 284 323 15,1 -2,5 -0,4 3,3 0,2

Régions 86 330 4,6 5,4 0,3 14,6 0,3

Ensemble des collectivités territoriales 1 382 167 73,3 -0,9 -0,6 1,2 -0,3

Établissements communaux* 128 623 6,8 -1,7 -0,1 1,3 0,0

Établissements intercommunaux* 299 770 15,9 4,1 0,7 4,6 0,4

Établissement départementaux 66 838 3,5 -0,3 0,0 0,9 0,0

Autres EPA locaux* 8 422 0,5 2,7 0,0 -8,2 -0,1

Ensemble des EPA locaux 503 653 26,7 1,9 0,6 2,7 0,3

Total FPT 1 885 820 100,0 -0,2 1,6 0,0

dont secteur communal (1) 1 448 329 76,8 0,0 0,1 0,9 -0,5

Au 31 décembre 2016
Évolution par rapport 

à 2015

Évolution moyenne 

annuelle entre 2006 et 2016

 
 

Sources : Colter, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés. 
(1) Le secteur communal comprend les communes, les établissements communaux et intercommunaux et d'autres EPA locaux tels que les 
OPHLM, les caisses de crédit municipal, les régies, etc. 
* Les évolutions concernant les effectifs des communes, des établissements communaux et intercommunaux doivent être interprétées avec 
précaution compte tenu des possibles modifications dans le mode de déclaration des collectivités (regroupement notamment) en relation 
avec la mise en place de structures intercommunales. 
Lecture : Au 31 décembre 2016, on compte 1 011 514 agents dans les communes soit 53,6 % des effectifs de la FPT à cette date. Cet 

effectif est en baisse de 1,0 % par rapport au 31 décembre 2015 (en moyenne +0,1 % d'augmentation par an depuis 2006). La part des 

agents de la FPT en poste dans les départements diminue de 0,5 point en un an (-0,8 point en moyenne par an depuis 2006). 
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Dans la FPH, la croissance de lôemploi est inférieure à celle des dix dernières années 

 

Fin 2016, les effectifs de la FPH sont en hausse de 0,4 % (Figure V 1-6) par rapport à fin 2015 (+4 400 agents). Le nombre 

de bénéficiaires de contrats aidés est en baisse de 7,5 % à 21 600, si bien quôen les prenant en compte, la croissance de 

lôemploi hospitalier nôest plus que de 0,2 %. Bien que supérieure à la croissance observée en 2015 (+0,2 % hors contrats 

aidés), la hausse des effectifs reste bien en deçà de la croissance moyenne observée ces dix dernières années (+1,0 % en 

moyenne de 2006 à 2016). 

 

Lôemploi est quasi stable dans les h¹pitaux publics (+0,1 %). Ceux-ci réunissent près de neuf agents de la FPH sur dix mais 

cette part est en diminution de 0,2 point, évolution proche de la tendance observée depuis dix ans (-0,3 point en moyenne 

par an). Au sein des hôpitaux, le nombre de médecins et internes augmente de 0,5 % mais cette croissance est plus de trois 

fois inférieure à la tendance des dix dernières années (+1,8 % en moyenne par an). Dans le détail, côest le nombre dôinternes 

qui augmente (+1,8 %) quand le nombre de m®decins reste stable. La croissance de lôemploi dans les ®tablissements 

dôh®bergement pour personnes ©g®es (EHPA) continue dô°tre dynamique (+2,3 %) mais elle est près de deux fois inférieure 

à la croissance moyenne annuelle observée entre 2006 et 2016 (+4,4 %). La part de ceux-ci dans lôeffectif total de la FPH a 

gagné 2,4 points en dix ans passant de 6,1 % à 8,5 % fin 2016. Enfin, ce sont les effectifs des autres établissements médico-

sociaux qui augmentent le plus (+3,0 %), davantage que leur croissance tendancielle (en moyenne +2,1 % par an depuis 

2006). 

 

Figure V 1-6 : Évolution des effectifs de la fonction publique hospitalière de 2006 à 2016 

Effectifs
Structure

(en %)

Effectifs

 (en %)

Structure 

(en point de %)

Effectifs

 (en %)

Structure 

(en point de %)

Total hôpitaux* 1 027 513 88,0 0,1 -0,2 0,7 -0,3

Médecins 117 414 10,1 0,5 0,0 1,8 0,1

Personnel non médical 910 099 77,9 0,0 -0,3 0,6 -0,3

Établissement d'hébergement pour personnes âgées 99 611 8,5 2,3 0,2 4,4 0,2

Autres établissements médico-sociaux 40 566 3,5 3,0 0,1 2,1 0,0

Total fonction publique hospitalière 1 167 690 100,0 0,4 1,0

Au 31 décembre 2016
Évolution par rapport à 2015 

(en %)

Évolution en  moyenne 

annuelle entre 2006 et 2016

 
 

Sources : Enquête SAE, Drees ; DADS, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes 
d'information. 
* Certains employeurs hospitaliers effectuent des d®clarations annuelles de donn®es sociales group®es pour lôensemble de leurs 
établissements alors que ces derniers rel¯vent dôautres activit®s (notamment Ehpad) conduisant ¨ des ®carts avec lôenqu°te SAE. 
Lecture : Au 31 décembre 2016, on compte 1 027 513 agents dans les hôpitaux, soit 88,0 % des effectifs de la FPH à cette date. Cet effectif 
augmente de 0,1 % par rapport au 31 d®cembre 2015. La part des agents des h¹pitaux dans lôensemble de la FPH diminue de 0,2 point par 
rapport ¨ fin 2015. En moyenne chaque ann®e depuis 2006, le nombre dôagents dans les h¹pitaux a augment® de 0,7 % et leur part dans 
lôensemble de la FPH a diminué de 0,3 point. 

 
Hors m®decins, côest dans la fili¯re ç soignante » que se concentrent 3 200 des 3 800 emplois supplémentaires dans le 

versant dont notamment près de 1 100 infirmiers supplémentaires. La filière « socio-éducative » est également marquée par 

un accroissement de ses effectifs (+500). Enfin, le nombre dôagents dans la fili¯re ç administrative » reste stable. 

 

Encadré : Les nouveaux apprentis dans la fonction publique en 2017  

 

En 2017, la fonction publique a enregistr® 14 022  nouveaux contrats dôapprentissage, soit 1 024 de plus quôen 2016 (+8 %). 

Le nombre de nouveaux apprentis est en hausse dans les trois versants de la fonction publique, et notamment dans la 

fonction publique territoriale (FPT) (+647, soit +9 %) qui retrouve un niveau proche de celui de 2014. Dans la fonction 

publique de lô£tat (FPE), lôaugmentation est de 5 % (+254) apr¯s les forts accroissements de 2015 et 2016 permettant ainsi 

dôatteindre lôobjectif fix® en nombre dôapprentis. Dans la fonction publique hospitalière (FPH), la hausse (+123, soit +25 %) 

permet de retrouver un flux de nouveaux apprentis supérieur à celui des années 2014 et 2015. 

En 2017, 74 % des nouveaux apprentis de la FPE sont embauchés par les ministères. Dans la FPT, les communes ont 

recrut® six des nouveaux apprentis sur dix, auxquels il convient dôajouter les 20 % recrut®s par les ®tablissements 

communaux ou intercommunaux, suivies par les départements (13 %) et les régions (7 %). 
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Figure V 1.E2-1 : Les entrées en contrat d'apprentissage dans la fonction publique 

par versant et cat®gorie dôemployeur 

Effectifs Part (en %)

Ministères 206 2 725 4 321 4 346 73,9 0,6

EPA sous tutelle des ministères 594 1 007 1 305 1 535 26,1 17,6

Total 801 3 732 5 626 5 880 100,0 4,5

Communes 4 610 3 914 4 117 4 360 58,0 5,9

Départements 1 050 874 782 959 12,7 22,6

Régions 473 473 411 517 6,9 25,7

Établissements départementaux 101 102 96 116 1,5 20,6

Établissements communaux 229 175 185 264 3,5 42,5

Établissements intercommunaux 1 078 1 069 1 216 1 249 16,6 2,7

Autres EPA locaux 25 30 67 58 0,8 -14,5

Total 7 566 6 637 6 875 7 523 100,0 9,4

FPH 601 603 497 620 - 24,6

8 968 10 972 12 998 14 022 - 7,9

2015
(1)

FPE

FPT

Ensemble FP

Évolution 

2017/2016

(en %)

2014
(1)

2017
(p)

2016
(1)

 
 

Sources : Fichiers de gestion des contrats d'apprentissage - Ari@ne - Données DGEFP-DARES. Traitement DGAFP ᶉ  D®partement des 

®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation. 

Champ : France entière. 

Lecture : Parmi les nouveaux apprentis embauchés par la FPE en 2017, 26,1 % l'ont été par les EPA. 

(1) Données révisées par rapport aux précédentes publications sur les nouveaux apprentis dans la fonction publique. 

(p) Données provisoires. 

Dans l'ensemble de cette publication, les données relatives à l'année 2017 sont considérées comme semi-définitives. Elles seront en effet 

révisées lors de la prochaine publication. 

Figure 1.2-1 : Effectifs physiques et en équivalent temps plein par versant de la fonction publique 

avec contrats 

aidés

hors contrats 

aidés 

avec contrats 

aidés

hors contrats 

aidés

avec contrats 

aidés

hors contrats 

aidés

FPE 2 477,5 2 398,0 2 503,0 2 426,7 +1,0 +1,2

FPT 1 984,2 1 889,3 1 977,2 1 885,8 -0,4 -0,2

FPH 1 186,6 1 163,3 1 189,3 1 167,7 +0,2 +0,4

Ensemble 5 648,3 5 450,6 5 669,5 5 480,2 +0,4 +0,5

FPE 2 345,8 2 293,3 2 362,2 2 311,0 +0,7 +0,8

FPT 1 844,2 1 770,2 1 836,8 1 761,8 -0,4 -0,5

FPH 1 101,7 1 083,7 1 105,9 1 088,2 +0,4 +0,4

Ensemble 5 291,7 5 147,1 5 304,9 5 161,0 +0,3 +0,3

Volume de travail en équivalent temps plein (3)

2015(1) 2016 Évolution 2016/2015 (en %) 

Effectif au 31 décembre (2)

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés.       

(1) Le volume d'emploi dans la FPH en 2015 a été révisé. Il est inférieur de 2 800 EQTP à celui publié l'année précédente. 

(2) Postes principaux finaux au 31 décembre. 

(3) Tout poste actif dans l'année. 
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Figure 1.2-2 : Effectifs physiques par type d'employeur dans les trois versants de la fonction publique 

au 31 décembre 

en nombre en %

Ministères 1 913 674 1 939 995 26 321 +1,4

EPA 484 357 486 697 2 340 +0,5

Total 2 398 031 2 426 692 28 661 +1,2

Communes(1) 1 021 856 1 011 514 -10 342 -1,0

Départements(2) 291 512 284 323 -7 189 -2,5

Régions(2) 81 885 86 330 4 445 +5,4

Total collectivités territoriales 1 395 253 1 382 167 -13 086 -0,9

Établissements communaux(1) 130 825 128 623 -2 202 -1,7

Établissements intercommunaux (1) 288 024 299 770 11 746 +4,1

Établissement départementaux 67 027 66 838 -189 -0,3

Autres EPA locaux 8 181 8 422 241 +2,9

Total EPA locaux 494 057 503 653 9 596 +1,9

Total 1 889 310 1 885 820 -3 490 -0,2

Hopitaux 1 026 526 1 027 513 987 +0,1

Établissements d'hébergement pour 

personnes âgées (EHPA)
97 350 99 611 2 261 +2,3

Autres établissements médico-sociaux 39 402 40 566 1 164 +3,0

Total 1 163 278 1 167 690 4 412 +0,4

Total ensemble de la fonction publique 5 450 619 5 480 202 29 583 +0,5

FPE

FPT

FPH

2015(3) 2016    Évolution 2016/2015

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) Les évolutions concernant les effectifs des communes, des établissements communaux et intercommunaux doivent être interprétées 

avec précaution, compte tenu de probables modifications dans le mode de déclaration des collectivités (regroupement notamment), en 

relation avec la mise en place de structures intercommunales. 

(2) Les évolutions dans les départements et les régions sont en partie dues à la création des collectivités uniques de Guyane et de 

Martinique issues de la fusion des départements et des régions. Leurs effectifs, sont entièrement comptabilisés avec ceux des régions. 

(3)  La répartition des effectifs en 2015 est une version révisée de la répartition publiée dans la précédente version du rapport annuel. Les 

8 900 agents de la métropole de Lyon, créée le 1er janvier 2015, étaient alors classés avec les agents des départements. Ils sont 

dorénavant classés avec ceux des établissements intercommunaux. 
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Figure 1.3-1 : Répartition des effectifs physiques de la fonction publique de l'État entre ministères et établissements 

publics à caractère administratif au 31 décembre 

 Effectifs totaux 

(ministères + EPA )

Effectifs des 

ministères
Effectifs des EPA

dont contractuels 

des EPA

Part des effectifs 

dans les EPA

(en %)

dont effectifs dans 

les EPA en 

situation 

dérogatoire 

(en %)(1)

Affaires étrangères et Développement 

international(2)           3 787             3 612                175                  34   4,6 0,0           3 764   0,6

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt         45 117           32 343           12 774             9 796   28,3 5,7         44 914   0,5

Culture et Communication         25 470           11 302           14 168           10 595   55,6 74,2         25 574   -0,4

Défense       270 807         262 560             8 247             4 740   3,0 35,9       267 192   1,4

Écologie, Développement durable, Énergie et 

Logement
        74 346           52 509           21 837             6 458   29,4 29,8         76 532   -2,9

Ministères économiques et f inanciers       156 325         144 322           12 003             7 048   7,7 77,9       158 627   -1,5

Finances et Comptes publics      149 619        137 616          12 003            7 048   8,0 77,9       151 853   -1,5

Économie, Industrie et Numérique          6 706            6 706                  -                    -     0,0          6 774   -1,0

Éducation nationale, Enseignement supérieur et 

Recherche
   1 363 500      1 029 249         334 251         163 133   24,5 3,7    1 342 971   1,5

Intérieur et Outre-mer(3)       289 826         287 169             2 657             1 741   0,9 10,0       288 219   0,6

Police      141 083        141 083                  -                    -     -       140 723   0,3

Outre-mer          1 496            1 496                  -                    -     -           1 499   -0,2

Intérieur, autre (3)      147 247        144 590            2 657            1 741   1,8 10,0       145 997   0,9

Justice(4)         86 763           85 880                883                302   1,0 12,0         80 639   7,6

Services du Premier ministre(5)         11 450           10 912                538                238   4,7 0,0         10 131   13,0

Ministères sociaux         99 301           20 137           79 164           66 935   79,7 80,1         99 468   -0,2

Affaires sociales        34 141          10 353          23 788          13 383   69,7 44,4         34 124   0,0

Travail, Emploi et Dialogue social        62 548            9 784          52 764          52 524   84,4 100,0         62 664   -0,2

Sports          2 612                  -              2 612            1 028   100,0 3,6           2 680   -2,5

Total    2 426 692      1 939 995         486 697         271 020   20,1 21,8    2 398 031   1,2

Effectifs totaux 

(ministères + EPA ) 

f in 2015

Évolution des 

effectifs totaux 

entre 2015 et 2016

 (en %)

2016

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

Note : Lôappellation des minist¯res renvoie ¨ la nomenclature dôex®cution de la loi de finances initiale de lôann®e. Les effectifs du budget 

annexe des publications officielles et de lôinformation administrative sont décomptés avec ceux des services du Premier ministre. Les 

effectifs du budget annexe de contr¹le et exploitation a®riens sont d®compt®s avec ceux du minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement 

durable et de l'Énergie. 

 

Note de lecture : 5,7 % des effectifs des EPA du ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Forêt relèvent d'un EPA dérogatoire. 

(1) EPA en situation dérogatoire : EPA dans lequel le statut normal de recrutement est celui de contractuel, soit de droit public, soit, dans 

certains cas, de droit privé. La dérogation au principe selon lequel les emplois peuvent être pourvus par des contractuels concerne, selon les 

cas, tous les emplois de l'EPA (par exemple, Pôle emploi) ou certains emplois (par exemple, emploi de personnel ouvrier des Crous). 

(2) Ne figurent ici que les agents en poste en France métropolitaine et dans les DOM (hors Mayotte), soit moins de 20 % des effectifs du 

ministère des affaires étrangères en EQTP. 

(3) La part des effectifs des EPA dans des EPA en situation dérogatoire diminue fortement de 50,7 % à 10 % suite à la prise en compte avec 

un an de retard du changement de statut de l'Office français de l'immigration et de l'intégration. Depuis la loi de juillet 2015 relative à la 

réforme du droit d'asile, il n'est plus dérogatoire. 

(4) La hausse de 7,6 % au ministère de la Justice s'explique en partie par la requalification comme collaborateurs occasionnels du service 

public de personnes qui participaient auparavant à ses missions (des traducteurs interprètes par exemple) sans être comptabilisés dans ses 

effectifs. 

(5) La hausse de 13,0 % dans les services du Premier ministre s'explique par le transfert des directeurs départementaux des directions 

départementales interministérielles et leurs adjoints ainsi que par celui des agents affectés dans les services interministériels 

départementaux des systèmes d'information et de communication. Parmi eux, 700 étaient employés par le ministère de l'Intérieur en 2015, 

250 par le ministère de l'Écologie et 150 par le ministère de l'Agriculture. 
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Figure 1.3-2 : Effectifs physiques des établissements publics à caractère administratif (EPA) par catégorie 

hiérarchique au 31 décembre 2016 

Statut Catégorie A Catégorie B Catégorie C Indéterminée Ensemble
Part des 

femmes (en %)

Fonctionnaires    125 900           33 960      35 651              239      195 750   49,5

Contractuels(3)      62 154           81 530      22 850         13 617      180 151   58,0

Militaires et militaires volontaires  s              289           625    s        1 011   67,3

Autres catégories et statuts(4)  s              359        1 470    s        3 510   34,7

Total    189 825         116 138      60 596         13 863      380 422   53,4

Part des femmes                            (en %)          44,0               62,7          65,1             54,4            53,4   

Fonctionnaires        2 559             4 196        6 269              104        13 128   54,6

Contractuels(3)      19 131           24 332      45 271           2 135        90 869   67,2

Militaires et militaires volontaires  s  .  .  s               9   11,1

Autres catégories et statuts(4)  s                  7        1 161    s        2 269   52,0

Total      22 796           28 535      52 701           2 243      106 275   65,3

Part des femmes                            (en %)          50,8               69,6          69,7             52,4            65,3   

Fonctionnaires  s  s  .  .             31   48,1

Contractuels(3)        5 775             3 180        4 672    .      13 627   71,9

Autres catégories et statuts(4)  s  s             9    .        1 759   61,0

Total        7 555             3 181        4 681    .      15 417   70,7

Part des femmes                            (en %)          58,2               81,7          86,1    .          71,5   

EPA nationaux à 

recrutement de droit public 

non dérogatoires(1)

EPA nationaux à 

recrutement de droit public 

dérogatoires(1)

EPA nationaux à 

recrutement de droit privé(2)

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) Y compris les agents des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE) de l'Éducation nationale et les EPLE de l'enseignement 

agricole recrutés sur ressources propres, y compris les élèves fonctionnaires rémunérés durant leur formation (IRA, ENA, ESPE, École 

polytechnique, École nationale de la magistrature, etc.). Ne comprend pas les agents payés directement par l'État, notamment dans les 

établissements supérieurs d'enseignement (universités, par exemple). 

(2) Caisse nationale de Sécurité sociale (Acoss, Cnamts, Cnaf, Cnavts) et École nationale supérieure de sécurité sociale (EN3S).  

(3) Certaines populations de contractuels peuvent avoir été mal identifiées et classées par défaut en catégorie C. 

(4) Dans la FPE, la catégorie "Autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants et documentalistes des établissements 

privés sous contrat, des ouvriers de l'État et des apprentis.  

 

EPA en situation dérogatoire : EPA dans lequel le statut normal de recrutement est celui de non-titulaire, soit de droit public, soit, dans 

certains cas, de droit privé. La dérogation au principe selon lequel les emplois peuvent être pourvus par des non-titulaires concerne, selon 

les cas, tous les emplois de l'EPA (par exemple, Pôle emploi) ou certains emplois (par exemple, emplois de personnel ouvrier des Crous). 

s : soumis au secret statistique 
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Figure 1.3-3 : Effectifs physiques et en équivalent temps plein dans les ministères par statut au 31 décembre 

Effectifs 

physiques
ETP

Effectifs 

physiques
ETP

Effectifs 

physiques
ETP

Effectifs 

physiques
ETP

Effectifs 

physiques
ETP

Affaires étrangères et Développement 

international(2) 3 598 3 515 2 895 2 844 572 546 104 104 41 39 3 612 3 533 

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt 32 314 30 567 22 991 22 245 4 527 3 802 22 22 4 803 4 421 32 343 30 489 

Culture et Communication 11 200 10 808 9 775 9 558 1 480 1 288 7 7 40 39 11 302 10 892 

Défense 258 906 255 389 35 079 34 230 7 578 7 187 199 807 198 480 20 096 20 004 262 560 259 901 

Écologie, Développement durable, Énergie et 

Logement
53 939 52 546 46 762 45 595 2 442 2 255 308 308 2 997 2 982 52 509 51 139 

Ministères économiques et f inanciers 146 652 140 243 137 971 132 813 5 578 4 603 92 90 681 602 144 322 138 109 

Finances et Comptes publics 139 878 133 785 132 171 127 180 4 687 3 835 86 84 672 593 137 616 131 693 

Économie, Industrie et Numérique 6 774 6 458 5 800 5 633 891 768 6 6 9 9 6 706 6 416 

Éducation nationale, Enseignement supérieur et 

Recherche
1 011 288 965 970 812 487 789 352 75 425 58 824 55 55 141 282 132 047 1 029 249 980 278 

Intérieur et Outre-mer 285 957 278 810 167 897 165 526 13 283 12 137 103 830 96 338 2 159 2 026 287 169 276 028 

Police 140 723 138 329 129 611 128 569 10 175 9 152 226 225 1 071 1 023 141 083 138 969 

Outre-mer 1 499 1 150 45 45 13 13 1 428 1 168 10 10 1 496 1 235 

Intérieur, autre 143 735 139 331 38 241 36 913 3 095 2 972 102 176 94 945 1 078 993 144 590 135 823 

Justice(3) 79 780 76 529 74 626 72 685 10 916 7 864 98 95 240 219 85 880 80 864 

Services du Premier ministre(4) 9 579 9 264 8 347 8 171 2 456 2 282 43 43 66 57 10 912 10 553 

Ministères sociaux 20 461 19 755 18 119 17 556 1 848 1 742 24 24 146 141 20 137 19 463 

Affaires sociales 10 477 10 139 9 107 8 868 1 172 1 090 19 19 55 54 10 353 10 031 

Travail, Emploi et Dialogue social 9 984 9 616 9 012 8 688 676 652 5 5 91 87 9 784 9 432 

Total 1 913 674 1 843 396 1 336 949 1 300 575 126 105 102 531 304 390 295 566 172 551 162 577 1 939 995 1 861 249

Total hors enseignants 1 024 670 987 393 620 172 603 778 88 414 68 808 304 373 295 549 29 899 29 444 1 042 858 997 580

2015 2016

Effectifs 

physiques
ETP

Fonctionnaires
Militaires et militaires 

volontaires
Contractuels

Autres catégories et 

statuts(1) Total

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

Note : Lôappellation des minist¯res renvoie ¨ la nomenclature dôex®cution de la loi de finances initiale de lôann®e. Les effectifs du budget 

annexe des publications officielles et de lôinformation administrative sont d®compt®s avec ceux des services du Premier ministre. Les 

effectifs du budget annexe de contr¹le et exploitation a®riens sont d®compt®s avec ceux du minist¯re de lô£cologie, D®veloppement durable, 

Énergie et Logement. 

(1) Dans la FPE, la catégorie "Autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants et documentalistes des établissements 

privés sous contrat, des ouvriers d'État et des apprentis. 

(2) Ne figurent ici que les agents en poste en France métropolitaine et dans les DOM (hors Mayotte), soit moins de 20 % des effectifs du 

ministère des affaires étrangères en EQTP. 

(3) L'augmentation du nombre d'agents au ministère de la Justice s'explique en partie par la requalification comme collaborateurs 

occasionnels du service public de personnes qui participaient auparavant à ses missions (des traducteurs interprètes par exemple) sans être 

comptabilisés dans ses effectifs. 

(4) La hausse du nombre d'agents dans les services du Premier ministre s'explique par le transfert des directeurs départementaux des 
directions départementales interministérielles et leurs adjoints ainsi que par celui des agents affectés dans les services interministériels 
départementaux des systèmes d'information et de communication. Parmi eux, 700 agents étaient employés par le ministère de l'Intérieur en 
2015, 250 par le ministère de l'Écologie et 150 par le ministère de l'Agriculture. 
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Figure 1.5-1 : Effectifs physiques de la fonction publique territoriale au 31 décembre 

2015

Effectifs 

physiques

Effectifs 

physiques

Part des 

femmes

(en %)

Part des 

fonctionnaires

(en %)

Part des 

contractuels

(en %)

Part des autres 

catégories et 

statuts(1)

(en %)

Emplois principaux

Régions, départements et 

communes(2) 1 395 253      1 382 167      62,3 79,1 17,0 3,9

EPA locaux 494 057         503 653         58,5 74,8 24,2 1,0

Total fonction publique 

territoriale 1 889 310      1 885 820      61,3 77,9 18,9 3,2

Assistants maternels et 

familiaux (3) 49 320          48 138          93,7 0,0 0,0 100,0

FPT, hors assistants 

maternels et familiaux 1 839 990     1 837 682     60,4 80,0 19,4 0,6

Emplois secondaires

Régions, départements et 

communes(2) 32 952           32 367           67,6 39,0 56,5 4,5

EPA locaux 14 169           14 106           61,4 35,5 64,0 0,5

Total 47 121           46 473           65,7 38,0 58,7 3,3

2016

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  

Champ : tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 

(1)  Dans la FPT, la catégorie "autres catégories et statuts" recouvre principalement des assistants maternels et familiaux et des apprentis.  

(2) Les évolutions concernant les effectifs des communes et des établissements communaux et intercommunaux doivent être interprétées 

avec précaution compte tenu des possibles modifications (regroupements notamment), en relation avec la mise en place de structures 

intercommunales.   

(3) Le nombre d'assistants maternels et familiaux en 2015 est supérieur à celui publié dans la précédente version du rapport annuel. Une 

correction dans le programme de construction de ce tableau a conduit à en repérer 3 200 de plus.  

 

Figure 1.5-2 : Effectifs en équivalent temps plein (ETP) de la fonction publique territoriale au 31 décembre 

2015

ETP ETP 

Part des 

femmes

(en %)

Part des 

fonctionnaires

(en %)

Part des 

contractuels

(en %)

Part des autres 

catégories et 

statuts(1)

(en %)

Emplois principaux

Régions, départements et 

communes(2) 1 268 451      1 255 742      60,7 82,2 14,1 3,8

EPA locaux 444 611         453 823         56,2 77,9 21,1 1,0

Total fonction publique 

territoriale 1 713 062      1 709 566      59,5 81,0 16,0 3,1

Assistants maternels et 

familiaux (3) 43 592          42 518          94,1 0,0 0,0 100,0

FPT, hors assistants maternels 

et familiaux 1 669 470     1 667 048     58,6 83,1 16,4 0,7

2016

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1)  Dans la FPT, la catégorie "autres catégories et statuts" recouvre principalement des assistants maternels et familiaux et des apprentis.  

(2) Les évolutions concernant les effectifs des communes et des établissements communaux et intercommunaux doivent être interprétées 

avec précaution compte tenu des possibles modifications (regroupements notamment), en relation avec la mise en place de structures 

intercommunales.  

(3) Le nombre d'assistants maternels et familiaux en 2015 est supérieur à celui publié dans la précédente version du rapport annuel. Une 

correction dans le programme de construction de ce tableau a conduit à en repérer 2 700 de plus en ETP. 
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Figure 1.5-5 : Effectifs physiques de la fonction publique territoriale par catégorie d'employeur au 31 décembre 

2015(3) 2016

Évolution 

2016/2015

(en %)

Organismes communaux(1)     1 152 681       1 140 137   -1,1

Communes, dont :     1 021 856       1 011 514   -1,0

Communes de moins de 1 000 habitants        111 147          107 741   

Communes de 1 000 habitants à 1 999 habitants          58 371            58 491   

Communes de 2 000 à 3 499 habitants          63 378            63 457   

Communes de 3 500 à 4 999 habitants          50 288            50 112   

Communes de 5 000 à 9 999 habitants        117 601          117 037   

Communes de 10 000 à 19 999 habitants        127 628          126 668   

Communes de 20 000 à 49 999 habitants        198 261          195 882   

Communes de 50 000 à 79 999 habitants          85 139            83 908   

Communes de 80 000 à 99 999 habitants          31 659            32 323   

Communes de 100 000 habitants et plus        178 384          175 895   

Établissements communaux (CCAS, CDE ...) (1)
       130 825          128 623   -1,7

Organismes intercommunaux(1)
       288 024          299 770   4,1

 EPCI à fiscalité propre, dont :        221 657          233 175   5,2

Communautés urbaines          10 708              7 988   

Communautés de communes          82 965            83 591   

Communauté d'agglomération          83 931            78 674   

Syndicats d'agglomération nouvelle (SAN) (2)
           1 558    . 

Métropole          42 495            62 922   

Autres structures intercommunales (Sivom, Sivu, 

syndicats mixtes)
         66 367            66 595   0,3

Organismes départementaux        358 539          351 161   -2,1

Départements        291 512          284 323   -2,5

Établissements départementaux (SDIS, CNFPT, CDG) 53 308        52 617        -1,3

Autres établissements départementaux 13 719        14 221        3,7

Régions          81 885            86 330   5,4

Autres EPA locaux (OPHLM, CCM, régies,...)            8 181              8 422   2,9

Total FPT     1 889 310       1 885 820   -0,2
 

 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) Les évolutions concernant les effectifs des communes et des établissements communaux et intercommunaux doivent être interprétées 

avec précaution compte tenu des possibles modifications (regroupements notamment), en relation avec la mise en place de structures 

intercommunales.  

(2) La loi NOTRe du 7 août 2015 supprime la catégorie des "syndicats d'agglomération nouvelle" (SAN) à compter du 1er janvier 2017 mais 

les derniers ont été dissous dès le 1er janvier 2016. Les SAN exerçaient les compétences déterminées par la loi en lieu et place des 

communes (art. L5333-1 et suivants du code général des collectivités territoriales). Au 31 décembre 2015, on ne comptait plus d'agents que 

dans deux SAN : Ouest Provence qui a intégré la métropole Aix-Marseille-Provence et Val d'Europe devenu la communauté d'agglomération 

Val d'Europe agglomération.  

(4) La répartition des effectifs en 2015 est une version révisée de la répartition publiée dans la précédente version du rapport annuel. Les 8 
900 agents de la métropole de Lyon, créée le 1er janvier 2015, étaient alors classés avec les agents des départements. Ils sont dorénavant 
classés avec ceux des organismes intercommunaux et plus particulièrement avec ceux des métropoles. 
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Figure 1.6-1 : Effectifs physiques de la fonction publique hospitalière par sexe et statut au 31 décembre 
2015

Effectifs 

physiques

Effectifs 

physiques

Part des 

femmes

(en %)

Part des 

fonctionnaires

(en %)

Part des 

contractuels

(en %)

Part des 

autres 

catégories et 

statuts (2)

(en %)

Médecins(1)
116 824 117 414 52,6 0,0 0,0 100,0

Personnels non médical 909 702 910 099 80,3 81,4 18,4 0,2

Total hôpitaux 1 026 526 1 027 513 77,1 72,1 16,3 11,6

Établissements d'hébergement pour personnes âgées (EHPA) 97 350 99 611 87,4 68,8 29,8 1,4

Autres établissements médico-sociaux 39 402 40 566 67,7 58,6 38,6 2,8

Total fonction publique hospitalière 1 163 278 1 167 690 77,7 71,3 18,2 10,5

2016

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) Y compris internes et résidents. Hors praticiens hospitalo-universitaires, décomptés avec la FPE. 

(2) Dans la FPH, la catégorie "autres catégories et statuts" recouvre principalement des médecins et des apprentis. 

 

Figure 1.6-2 : Effectifs  de la fonction publique hospitalière en équivalent temps plein (ETP) par sexe et statut au 31 

décembre 

2015

Effectifs 

physiques

Effectifs 

physiques

Part des 

femmes

(en %)

Part des 

fonctionnaires

(en %)

Part des 

contractuels

(en %)

Part des 

autres 

catégories 

et statuts (2)

(en %)

Médecins(1)
100 614 101 523 53,2 0,0 0,0 100,0

Personnels non médical 853 689 854 252 79,7 81,8 18,0 0,2

Total hôpitaux 954 302 955 776 76,9 73,1 16,1 10,8

Etablissements d'hébergement pour personnes âgées (EHPA) 89 668 91 734 87,2 70,6 28,5 1,0

Autres établissements médico-sociaux 34 180 35 119 69,7 64,6 32,9 2,5

Total fonction publique hospitalière 1 078 151 1 082 630 77,5 72,6 17,7 9,7

2016

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) Y compris internes et résidents. Hors praticiens hospitalo-universitaires, décomptés avec la FPE. 

(2) Dans la FPH, la catégorie "autres catégories et statuts" recouvre principalement des médecins et des apprentis. 
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1.2.2 La localisation des agents de la  fonction publique et le taux dôadministration 
 
Figure 1.2-3 : Effectifs physiques dans les trois versants de la fonction publique et en équivalent temps plein 

par région et département au 31 décembre 2016 

Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP

Auvergne-Rhône-Alpes 232 627 217 658 212 312 189 400 141 081 129 345 586 020 536 403

Allier 8 119 7 714 9 176 8 317 9 521 9 011 26 816 25 042

Cantal 3 715 3 487 4 619 4 187 3 823 3 577 12 157 11 251

Haute-Loire 5 235 4 872 5 368 4 736 3 716 3 317 14 319 12 925

Puy-de-Dôme 23 782 22 459 19 575 17 309 13 322 12 379 56 679 52 148

Ain 13 414 12 572 11 722 10 372 7 054 6 430 32 190 29 374

Ardèche 6 883 6 317 8 591 7 540 5 569 5 059 21 043 18 916

Drôme 12 352 11 391 12 425 11 037 8 314 7 539 33 091 29 967

Haute-Savoie 17 312 15 981 21 006 18 800 12 796 11 529 51 114 46 310

Isère 38 917 36 184 35 649 31 345 20 991 18 988 95 557 86 517

Loire 20 016 18 660 17 221 15 451 16 976 15 441 54 213 49 551

Rhône 70 757 66 788 51 978 47 039 30 532 28 407 153 267 142 233

Savoie 12 125 11 233 14 982 13 269 8 467 7 667 35 574 32 169

Bourgogne - Franche-Comté 81 218 76 373 71 012 63 225 61 766 56 995 213 996 196 593

Côte-d'Or 20 363 19 274 16 441 14 887 12 055 11 308 48 859 45 470

Nièvre 5 311 5 021 6 055 5 528 5 091 4 798 16 457 15 346

Saône-et-Loire 13 143 12 332 13 491 12 003 12 154 11 179 38 788 35 514

Yonne 8 182 7 814 7 992 7 122 8 361 7 752 24 535 22 688

Doubs 18 190 16 987 12 105 10 695 12 608 11 432 42 903 39 115

Haute-Saône 5 545 5 131 4 559 3 901 2 833 2 600 12 937 11 632

Jura 6 200 5 803 6 513 5 609 5 962 5 408 18 675 16 819

Territoire de Belfort 4 284 4 011 3 856 3 479 2 702 2 518 10 842 10 008

Bretagne 101 465 95 483 91 932 82 437 63 186 58 386 256 583 236 306

Côtes-d'Armor 13 484 12 645 19 162 17 133 10 249 9 394 42 895 39 172

Finistère 28 130 26 548 23 438 21 170 18 704 17 354 70 272 65 072

Ille-et-Vilaine 42 203 39 683 30 200 27 075 19 034 17 600 91 437 84 358

Morbihan 17 648 16 607 19 132 17 060 15 199 14 038 51 979 47 705

Centre-Val de Loire 70 070 66 609 65 981 59 937 50 811 47 641 186 862 174 187

Cher 8 273 7 912 8 253 7 514 6 626 6 312 23 152 21 738

Eure-et-Loir 9 618 9 162 9 776 8 757 8 351 7 816 27 745 25 736

Indre 5 913 5 614 5 537 4 985 4 818 4 554 16 268 15 153

Indre-et-Loire 16 860 15 884 15 166 13 757 13 175 12 265 45 201 41 906

Loiret 21 900 20 922 18 874 17 377 11 214 10 510 51 988 48 810

Loir-et-Cher 7 506 7 114 8 375 7 547 6 627 6 184 22 508 20 845

Corse 10 590 10 002 12 167 11 505 5 229 4 973 27 986 26 480

Corse-du-Sud 4 958 4 709 7 388 7 024 3 005 2 881 15 351 14 613

Haute-Corse 5 632 5 293 4 779 4 481 2 224 2 092 12 635 11 867

Grand Est 170 084 160 577 125 872 112 300 107 375 99 204 403 331 372 080

Bas-Rhin 37 656 35 699 24 774 22 427 21 388 19 716 83 818 77 843

Haut-Rhin 18 554 17 427 14 774 13 141 15 633 14 273 48 961 44 841

Ardennes 7 150 6 780 6 966 6 142 5 586 5 161 19 702 18 083

Aube 8 521 8 062 6 893 6 162 4 798 4 541 20 212 18 765

Haute-Marne 4 941 4 660 4 264 3 730 4 136 3 853 13 341 12 242

Marne 19 658 18 642 14 594 12 908 11 810 10 957 46 062 42 507

Meurthe-et-Moselle 28 397 26 746 17 056 15 262 16 118 14 912 61 571 56 921

Meuse 5 292 4 976 4 375 3 683 4 807 4 523 14 474 13 181

Moselle 30 958 29 186 23 123 20 782 13 886 12 741 67 967 62 709

Vosges 8 957 8 397 9 053 8 064 9 213 8 527 27 223 24 988

Fonction publique de l'État, civils(1) Fonction publique territoriale(2) Fonction publique hospitalière Total fonction publique, civils (1)

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, agents civils, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) L'implantation des militaires sur le territoire répondant à des objectifs particuliers, ils sont exclus du champ dans ce tableau. 

(2) Les adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement peuvent être mal localisés dans leur département de fonction. Ils 

représentent 4 % des agents territoriaux. 
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Figure 1.2-3 [suite] : Effectifs physiques dans les trois versants de la fonction publique et en équivalent temps plein 

par région et département au 31 décembre 2016     

Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP

Hauts-de-France 178 291 168 352 159 203 143 631 113 027 105 047 450 521 417 030

Nord 86 381 81 442 76 564 69 815 52 637 48 789 215 582 200 046

Pas-de-Calais 40 464 37 944 37 905 34 279 21 170 19 673 99 539 91 897

Aisne 13 589 12 891 12 780 11 310 11 838 11 021 38 207 35 222

Oise 19 929 19 040 17 316 15 504 12 852 12 102 50 097 46 646

Somme 17 928 17 034 14 638 12 722 14 530 13 462 47 096 43 218

Île-de-France 510 392 485 290 363 800 332 070 183 721 169 234 1 057 913 986 594

Essonne 44 712 41 868 35 426 32 474 13 302 12 435 93 440 86 778

Hauts-de-Seine 49 354 47 016 47 492 43 205 17 544 16 097 114 390 106 318

Paris 188 516 179 195 80 041 72 118 62 005 56 579 330 562 307 892

Seine-et-Marne 38 658 37 050 34 606 31 769 14 352 13 033 87 616 81 852

Seine-Saint-Denis 57 229 54 698 52 615 48 323 17 586 16 331 127 430 119 352

Val-de-Marne 51 562 49 283 44 989 41 353 27 330 25 438 123 881 116 075

Val-d'Oise 35 185 33 516 31 618 29 002 15 493 14 484 82 296 77 002

Yvelines 45 176 42 663 37 013 33 825 16 109 14 836 98 298 91 324

Normandie 92 182 87 383 93 204 83 043 66 977 62 184 252 363 232 610

Calvados 21 172 20 002 19 881 17 780 14 218 13 214 55 271 50 996

Manche 12 409 11 801 13 123 11 676 9 632 8 929 35 164 32 406

Orne 6 968 6 627 6 662 5 834 6 870 6 424 20 500 18 885

Eure 13 391 12 708 15 243 13 424 7 675 7 224 36 309 33 356

Seine-Maritime 38 242 36 245 38 295 34 329 28 582 26 393 105 119 96 967

Nouvelle-Aquitaine 173 136 164 389 179 030 163 058 112 758 105 908 464 924 433 355

Dordogne 9 374 8 928 12 389 11 073 8 867 8 350 30 630 28 351

Gironde 56 196 53 428 48 006 44 467 25 107 23 712 129 309 121 607

Landes 9 247 8 801 15 045 13 690 6 242 5 937 30 534 28 428

Lot-et-Garonne 9 388 8 975 7 852 7 182 6 581 6 169 23 821 22 325

Pyrénées-Atlantiques 17 835 16 791 18 375 16 417 10 052 9 403 46 262 42 611

Corrèze 6 035 5 707 7 106 6 493 6 080 5 748 19 221 17 948

Creuse 2 980 2 819 3 799 3 376 3 446 3 291 10 225 9 485

Haute-Vienne 12 909 12 276 12 190 11 131 11 526 10 854 36 625 34 261

Charente 8 043 7 649 9 936 9 015 6 080 5 706 24 059 22 370

Charente-Maritime 16 332 15 563 17 618 16 033 11 388 10 636 45 338 42 231

Deux-Sèvres 8 020 7 568 11 907 10 603 6 962 6 466 26 889 24 637

Vienne 16 777 15 883 14 807 13 578 10 427 9 639 42 011 39 100

Occitanie 176 223 165 882 183 125 165 579 90 905 84 711 450 253 416 173

Aude 8 356 7 860 13 169 11 636 5 103 4 758 26 628 24 254

Gard 20 161 18 909 19 226 17 559 12 044 11 195 51 431 47 663

Hérault 39 368 36 943 38 610 35 289 17 422 16 039 95 400 88 271

Lozère 2 774 2 604 2 369 2 116 1 940 1 796 7 083 6 515

Pyrénées-Orientales 12 136 11 437 14 725 13 609 5 971 5 640 32 832 30 686

Ariège 3 779 3 526 4 908 4 377 3 503 3 250 12 190 11 153

Aveyron 6 230 5 816 7 241 6 429 5 561 5 121 19 032 17 366

Gers 4 180 3 928 6 499 5 616 3 731 3 515 14 410 13 059

Haute-Garonne 53 941 51 009 46 321 41 925 18 580 17 507 118 842 110 441

Hautes-Pyrénées 6 279 5 959 6 736 6 139 5 660 5 265 18 675 17 363

Lot 3 775 3 558 5 609 4 894 2 740 2 539 12 124 10 991

Tarn 8 823 8 277 10 855 9 785 4 997 4 653 24 675 22 716

Tarn-et-Garonne 6 421 6 055 6 857 6 204 3 653 3 434 16 931 15 693

Fonction publique de l'État, civils(1) Fonction publique territoriale(2) Fonction publique hospitalière Total fonction publique, civils (1)

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  

Champ : Emplois principaux, agents civils, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) L'implantation des militaires sur le territoire répondant à des objectifs particuliers, ils sont exclus du champ dans ce tableau. 

(2) Les adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement peuvent être mal localisés dans leur département de fonction. Ils 

représentent 4 % des agents territoriaux. 
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Figure 1.2-3 [fin] : Effectifs physiques dans les trois versants de la fonction publique et en équivalent temps plein 

par région et département au 31 décembre 2016 

Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP Effectifs physiques Effectifs en ETP

Pays de la Loire 99 151 93 046 95 107 84 923 65 957 60 431 260 215 238 399

Loire-Atlantique 43 688 40 959 36 952 33 331 22 757 20 746 103 397 95 036

Maine-et-Loire 21 956 20 624 18 642 16 439 15 422 14 154 56 020 51 217

Mayenne 6 869 6 401 7 860 6 973 7 167 6 597 21 896 19 971

Sarthe 13 966 13 193 14 060 12 506 10 643 9 751 38 669 35 449

Vendée 12 672 11 870 17 593 15 674 9 968 9 182 40 233 36 726

Provence-Alpes-Côte d'Azur 156 014 147 038 162 962 151 706 76 475 70 946 395 451 369 691

Alpes-de-Haute-Provence 4 204 3 898 5 759 5 166 3 229 2 976 13 192 12 040

Alpes-Maritimes 29 932 28 413 39 493 36 451 15 914 14 971 85 339 79 835

Bouches-du-Rhône 73 631 69 241 63 863 60 090 30 648 28 374 168 142 157 705

Hautes-Alpes 3 951 3 647 5 180 4 564 3 224 2 920 12 355 11 130

Var 29 546 28 128 32 153 30 125 12 699 11 820 74 398 70 073

Vaucluse 14 750 13 711 16 514 15 311 10 761 9 886 42 025 38 908

Total Métropole 2 051 443 1 938 082 1 815 707 1 642 814 1 139 268 1 055 004 5 006 418 4 635 900

DOM 69 839 66 530 70 113 66 752 28 422 27 625 168 374 160 906

Guadeloupe 15 193 14 480 15 170 14 356 6 747 6 567 37 110 35 403

Martinique 14 149 13 521 15 746 14 941 8 356 8 182 38 251 36 644

Guyane 11 228 10 923 7 842 7 608 3 333 3 218 22 403 21 748

La Réunion 29 269 27 606 31 355 29 847 9 986 9 659 70 610 67 111

Total France entière, agents civils (1) 2 121 282 2 004 611 1 885 820 1 709 566 1 167 690 1 082 630 5 174 792 4 796 806

Total France entière, y compris militaires 2 426 692 2 301 150 1 885 820 1 709 566 1 167 690 1 082 630 5 480 202 5 093 345

Fonction publique de l'État, civils(1) Fonction publique territoriale(2) Fonction publique hospitalière Total fonction publique, civils(1)

 
 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  

Champ : Emplois principaux, agents civils, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés. 

(1) L'implantation des militaires sur le territoire répondant à des objectifs particuliers, ils sont exclus du champ dans ce tableau.  

(2) Les adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement peuvent être mal localisés dans leur département d e 

fonction. Ils représentent 4 % des agents territoriaux.  

 

Lôemploi public augmente dans toutes les r®gions ¨ lôexception du Grand Est  

 

On mesure avec le taux dôadministration (d®finition) la concentration de lôemploi public au sein de la population. Fin 2016, 

comme fin 2015, on compte 76,3 agents publics en équivalent temps plein (ETP) pour 1 000 habitants, hors contrats, aidés 

et 78,3 y compris emplois aid®s. Lôimplantation des militaires sur le territoire r®pondant ¨ des objectifs particuliers, on utilise 

le taux dôadministration civil hors b®n®ficiaires de contrats aid®s pour comparer les poids relatifs de la fonction publique de 

plusieurs territoires données. En 2016 on compte ainsi 72,1 agents civils pour 1 000 habitants dans lôensemble de la France 

métropolitaine et des DOM (hors Mayotte) (Figure V 1-9). Ce taux est sensiblement plus élevé dans les DOM (85,3 ETP 

pour 1 000 habitants), départements qui du fait de leur isolement et de leur éloignement doivent réunir sur un territoire 

restreint lôensemble des services publics. Au sein m°me de la France m®tropolitaine, le taux dôadministration est plus ®lev® 

en Île-de-France (81,2 ETP pour 1 000 habitants) que dans le reste du pays (69,6 ETP pour 1 000 habitants). Cette plus forte 

concentration francilienne de lôemploi public sôexplique par la sp®cificit® de Paris qui concentre les services centraux des 

ministères, de nombreuses administrations ou encore de grands centres hospitaliers, en t®moigne le taux dôadministration de 

140,0 ETP pour mille habitants dans la capitale. Par ailleurs, les sp®cificit®s de la ville, son pouvoir dôattraction ®conomique 

et touristique entraînent des besoins en services publics plus importants.  

En dix ans, le taux dôadministration civil en France m®tropolitaine qui ®tait de 70,4 ETP pour 1 000 habitants en 2006 a 

augment® de 1,7 point avec une forte diff®rence dô®volution entre le taux dôadministration civil en Île-de-France (-5,2 points) 

et en province (+2,9 points). 
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Figure V 1-9 : Taux dôadministration civil (en ETP) au 31 d®cembre 2016 

Fonction 

publique de 

l'État, agents 

civils

Fonction 

publique 

territoriale

Fonction 

publique 

hospitalière

Ensemble de la 

fonction 

publique

Province 27,7 25,0 16,9 69,6

Île-de-France 40,0 27,3 13,9 81,2

dont Paris 81,5 32,8 25,7 140,0

dont autres départements d'Île-de-France 30,8 26,1 11,3 68,3

France métropolitaine 30,0 25,4 16,3 71,8

DOM 35,3 35,4 14,6 85,3

Guadeloupe 36,6 36,3 16,6 89,5

Martinique 35,9 39,6 21,7 97,2

Guyane 41,6 29,0 12,3 82,8

La Réunion 32,4 35,1 11,3 78,9

France entière 30,1 25,7 16,3 72,1  
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, civils, situés en métropole + DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 
Taux dôadministration : Nombre dôagents civils de la fonction publique (converti en ®quivalent temps plein) pour 1 000 habitants. 

 

Le nombre dôagents publics civils augmente dans lôensemble des r®gions en 2016, ¨ lôexception de la r®gion Grand Est 

(Figure V 1-10). Dans cette r®gion, lôemploi diminue dôenviron 800 postes (-0,2 %). Il augmente dans la FPE (+100 agents) 

mais diminue dans les deux autres versants (-600 dans la FPT et dans -300 dans la FPH). Dans les régions Centre-Val de 

Loire et Provence-Alpes-C¹te dôAzur, lôemploi public hors militaires est stable, la diminution du nombre dôagents territoriaux 

compensant lôaugmentation du nombre dôagents de la FPE et de la FPH. 

 

Les régions Île-de-France, Nouvelle-Aquitaine et Occitanie concentrent ¨ elles seules plus de la moiti® du nombre dôagents 

publics civils supplémentaires en 2016 avec respectivement 3 500, 4 600 et 4 800 agents civils de plus quôen 2015. Côest en 

Île-de-France que le nombre dôagents civils de la FPE augmente le plus (+5 500), mais côest ®galement dans cette r®gion 

que le nombre dôagents de la FPT diminue le plus fortement (-2 400), celui de la FPH augmentant peu (+350 postes). En 

Nouvelle-Aquitaine, lôaugmentation est ®galement importante dans la FPE (+4 600 postes) mais la baisse du nombre 

dôagents dans la FPT est dôune ampleur moindre (-200 postes). La hausse des effectifs en Occitanie est le résultat 

dôaugmentations importantes des effectifs ¨ la fois dans la FPE (+3 200) et dans la FPT (+1 400). Les évolutions constatées 

au sein dôune r®gion ne correspondent pas n®cessairement ¨ des cr®ations ou ¨ des suppressions nettes dôemplois mais ¨ 

des transferts depuis une autre région. 

 

Enfin, en proportion, la Corse est la r®gion o½ lôaugmentation est la plus importante (+1,8 %). Cette hausse représente 

environ 500 postes supplémentaires, plus des deux tiers dans la FPT. 
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Figure V 1-10 : Évolution du nombre dôagents civils (hors militaires) par région 

dans les trois versants de la fonction publique de fin 2015 à fin 2016 (en %) 

 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, civils, situés en métropole + DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 

 
Figure 1.2-8 : Taux d'administration des trois versants de la fonction publique, agents civils, par département 

au 31 décembre 2016 (en ă) 

 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  

Champ : Ensemble de la fonction publique.  Emplois principaux, agents civils, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et 

étrangers. Hors bénéficiaires de contrats aidés.  

Taux dôadministration : nombre dôagents civils de la fonction publique (converti en ®quivalent temps plein) pour 1 000 habitants. France 

enti¯re = 72,1 ă ; France m®tropolitaine = 71,8ă. 

Note : En prenant en compte les militaires, on compte 76,3 agents publics en ETP pour 1 000 habitants dans l'ensemble de la France (hors 
Mayotte). Cependant, l'implantation des militaires sur le territoire répondant à des objectifs particuliers, on utilise le taux d'administration civil 
pour comparer la présence d'agents publics dans les différentes régions. 
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Figure 1.2-4 : Taux d'administration (à partir des effectifs en équivalent temps plein) 

par région au 31 décembre 2016 (en ă) 

Fonction 

publique de 

l'État, civils

Fonction 

publique 

territoriale

Fonction 

publique 

hospitalière

Total fonction 

publique, civils

Auvergne-Rhône-Alpes 27,4 23,9 16,3 67,6

Bourgogne - Franche-Comté 27,1 22,4 20,2 69,7

Bretagne 28,8 24,9 17,6 71,4

Centre-Val de Loire 25,7 23,2 18,4 67,3

Corse 30,3 34,8 15,1 80,2

Grand Est 28,9 20,2 17,8 66,9

Hauts-de-France 27,9 23,8 17,4 69,2

Île-de-France 40,0 27,3 13,9 81,2

Normandie 26,1 24,8 18,6 69,6

Nouvelle-Aquitaine 27,7 27,4 17,8 72,9

Occitanie 28,5 28,4 14,5 71,4

Pays de la Loire 24,9 22,7 16,1 63,7

Provence-Alpes-Côte d'Azur 29,3 30,2 14,1 73,6

France métropolitaine 30,0 25,4 16,3 71,8

DOM 35,3 35,4 14,6 85,3

Guadeloupe 36,6 36,3 16,6 89,5

Martinique 35,9 39,6 21,7 97,2

Guyane 41,6 29,0 12,3 82,8

La Réunion 32,4 35,1 11,3 78,9

Total métropole + DOM 30,1 25,7 16,3 72,1
 

 

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 

Champ : Emplois principaux, agents civils, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés.  

Lecture : Au 31 décembre 2016, la région Auvergne-Rhône-Alpes compte 23,9 agents territoriaux en ETP pour 1 000 habitants. 

Note : En prenant en compte les militaires, on compte 76,3 agents publics en ETP pour 1 000 habitants dans l'ensemble de la F rance 

(hors Mayotte). Cependant, l'implantation des militaires sur le territoire répondant à des objectifs particuliers, on utilise le taux 

d'administration civil pour comparer la présence d'agents publics dans les différentes régions.      

 

1.2.3 Les caractéristiques des agents de la fonction publique 

 

La hausse du nombre dôagents publics sôaccompagne dôune baisse du nombre de fonctionnaires 

 

Lôaugmentation de lôemploi public en 2016 est caract®ris®e par une hausse de lôensemble des cat®gories statutaires ¨ 

lôexception des fonctionnaires. Si le nombre de ces derniers est en hausse de 0,2 % dans la FPE (Figure V 1-7), il diminue 

dôautant dans la FPT et de 0,4 % dans la FPH. Leur part dans lôensemble de la fonction publique diminue de 0,4  point pour 

sô®tablir ¨ 70,2 %. 

 

Dans la FPE, sous lôeffet des créations de postes, le nombre de fonctionnaires augmente globalement de 3 400 mais leur 

part dans lôensemble du versant diminue n®anmoins de 0,6 point. On en compte 4 400 de plus au minist¯re de lô£ducation 

nationale, de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche dont 4 200 enseignants. Ils sont également plus nombreux au 

ministère de la Justice (+1 200 dont 400 personnes suppl®mentaires dans le corps dôencadrement et dôapplication de 

lôadministration p®nitentiaire) et au minist¯re de lôInt®rieur (+1 100 fonctionnaires et en particulier +1 800 dans les corps 

dôencadrement et dôapplication de la Police nationale) malgr® le transfert de 800 fonctionnaires aux Services du Premier 

ministre. ê lôinverse, les minist¯res ®conomiques et financiers perdent 2 500 postes de fonctionnaires. Dans la FPH, la part 

des fonctionnaires diminue également de 0,6 point. Leur nombre baisse de 3 400 dans lôensemble du versant. Sôil baisse de 

4 800 dans les hôpitaux, il augmente en revanche de près de 900 dans les EHPA et de 500 dans les autres établissements 

médico-sociaux. Enfin dans la FPT, le nombre de fonctionnaires baisse de 3 100 mais leur poids dans lôensemble du versant 

reste stable. 
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Le nombre de contractuels augmente fortement en 2016. Il sôaccro´t en particulier de 4,8 % dans la FPE et de 3,6 % dans la 

FPH. La hausse est plus mesurée dans la FPT (+0,2 %). Le poids des contractuels progresse de 0,4 point (17,6 % de 

lôeffectif total de la fonction publique) suivant ainsi la tendance observ®e depuis 2006 (en moyenne +0,3 point de plus par 

an). Dans la FPE, lôaugmentation du nombre de contractuels au minist¯re de lô£ducation (+13 300) et au ministère de la 

Justice (+4 800) explique en grande partie la hausse de 4,8 % dans lôensemble du versant. Au minist¯re de lô£ducation 

nationale, on compte en particulier 3 300 professeurs contractuels du 1er et du 2nd degré supplémentaires et environ 11 000 

assistants dô®ducation et AESH de plus quôen 2015. Une partie dôentre eux ®taient d®j¨ employ®s sur des fonctions 

identiques lôann®e précédente comme bénéficiaires de contrats aidés : le PLF prévoyait en effet un nombre de 

transformations de contrats aidés en contractuels équivalent à 6 400 ETP à la rentrée 2016 et en prévoit autant à la rentrée 

2017. Au ministère de la Justice, les nouveaux collaborateurs occasionnels du service public, comptabilisés comme 

contractuels, expliquent la hausse. Dans la FPH, le poids des contractuels augmente de 0,6 point à 18,2 %. Ils sont 7 400 de 

plus quôen 2015. ê lôh¹pital, leur hausse (+5 300) fait plus que compenser la baisse du nombre de fonctionnaires. On 

observe également une hausse dans les EHPA (+1 400) et les autres établissements médico-sociaux (+600). Plus 

sp®cifiquement, la hausse du nombre dôinfirmiers dans le versant (+1 100 soit +0,4 %) découle de la combinaison dôune 

baisse de 1 300 du nombre dôinfirmiers fonctionnaires et dôune hausse de 2 400 du nombre dôinfirmiers contractuels. 

 

Figure V 1-7 : Évolution des effectifs par statut dans la fonction publique entre 2006 et 2016 

Effectifs
Structure

(en %)

Effectifs

 (en %)

Structure 

(en point de %)

Effectifs

 (en %)

Structure 

(en point de %)

FPE Fonctionnaires 1 545 827 63,7 0,2 -0,6 -1,5 -0,4

Contractuels 397 125 16,4 4,8 0,6 2,4 0,5

Militaires 305 410 12,6 1,7 0,1 -1,3 -0,1

Autres catégories et statuts (1) 178 330 7,3 1,1 0,0 -1,1 0,0

Total 2 426 692 100,0 1,2 -0,9

FPT Fonctionnaires(2) 1 469 265 77,9 -0,2 0,0 1,9 0,2

Contractuels 356 806 18,9 0,2 0,1 0,8 -0,1

Autres catégories et statuts (1) 59 749 3,2 -2,0 -0,1 -0,8 -0,1

Total 1 885 820 100,0 -0,2 1,6

FPH Fonctionnaires 832 938 71,3 -0,4 -0,6 0,3 -0,6

Contractuels 212 640 18,2 3,6 0,6 4,1 0,5

Autres catégories et statuts (1) 122 112 10,5 0,4 0,0 1,8 0,1

Total 1 167 690 100,0 0,4 1,0

Fonctionnaires(2) 3 848 030 70,2 -0,1 -0,4 0,1 -0,2

Contractuels 966 571 17,6 2,8 0,4 2,1 0,3

Militaires 305 410 5,6 1,7 0,1 -1,3 -0,1

Autres catégories et statuts (1) 360 191 6,6 0,3 0,0 -0,2 0,0

Total 5 480 202 100,0 0,5 0,3

Au 31 décembre 

2016

Évolution par rapport à 

2015

Évolution annuelle 

moyenne entre 2006 et 

2016

Ensemble de la fonction publique

 
 
Sources: FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquête SAE, Drees. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des 
systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés. 
(1) La catégorie "autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants des établissements privés sous contrat et des 
ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis dans les trois 
versants. 
(2) Pour respecter le secret statistique, dans la FPT, les militaires sont regroupés avec les fonctionnaires et les militaires volontaires avec les 
contractuels (au total 1 900 sapeurs-pompiers de Marseille). 

 

Le nombre de militaires augmente fortement dans la FPE (+1,7 %) ¨ la suite de lôactualisation de la loi de programmation 

militaire. Il progresse de 1,3 % au minist¯re de lôInt®rieur, tutelle de la Gendarmerie nationale, et de 1,9 % au ministère de la 

Défense. Cette hausse totale du nombre de militaires (+5 100) interrompt ainsi des années de baisse. De 2005 à 2015, leur 

nombre a en effet diminué, tous ministères confondus de près de 14 % (-47 000). 

 

Enfin le nombre dôagents relevant des autres catégories et statuts augmente de 0,3 % dans lôensemble de la fonction 

publique consécutivement à des hausses de 1,1 % dans la FPE et de 0,4 % dans la FPH compensées par une baisse de 

2,0 % dans la FPT. Dans la FPE, avec le plan de relance de lôapprentissage adopt® en 2015, le nombre dôapprentis a 

quasiment doublé : ils sont près de 7 000 fin 2016 (+91 % par rapport à fin 2015). On en compte environ la moitié au 

minist¯re de lô£ducation nationale de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche et dans les EPA sous sa tutelle, 900 au 

minist¯re de la D®fense et un nombre ®quivalent au minist¯re de lôInt®rieur. Le nombre dôenseignants de lôenseignement 
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privé sous contrat est également en hausse de 0,6 % (+900). ê lôinverse, les effectifs dôouvriers dô£tat diminuent de 2 400, 

particuli¯rement au minist¯re de lô£cologie (-900 dont 600 d®parts vers la FPT, probablement li®s au transfert dôune partie 

des ouvriers des parcs et jardins entamé en 2015) et au ministère de la Défense (-1 400).  

Dans la FPT, la baisse constat®e du nombre dôagents des autres cat®gories et statuts sôexplique par la diminution de 2,4 % 

du nombre dôassistants maternels (-1 200).  

 

La proportion dôagents de cat®gorie A augmente globalement mais diminue dans la FPE 

 

Les catégories hiérarchiques de la fonction publique correspondent pour la catégorie A à des fonctions de conception, de 

direction et dôencadrement ; pour la cat®gorie B, ¨ des fonctions dôapplication et de r®daction ; et pour la catégorie C, à des 

fonctions dôex®cution. En 2016, la fonction publique est composée de 35 % dôagents de cat®gorie A, de 20 % dôagents de 

catégorie B et de 45 % dôagents de cat®gorie C (Figure V 1-8). Cette répartition des agents par catégorie hiérarchique diffère 

fortement selon le versant. 

 

Ainsi, dans la FPT, plus des trois quarts (75,6 %) des agents appartiennent ¨ la cat®gorie C tandis que ce nôest le cas que 

dôun peu moins de la moiti® des agents dans la FPH (48,0 %) et de seulement un cinqui¯me dôentre eux dans la FPE. Au 

sein même de la FPT, la proportion dôagents de cat®gorie C diff¯re selon la fili¯re consid®r®e. ê lôexception des fili¯res 

« médico-technique », « culturelle » et « sportive » qui réunissent seulement 5,4 % des effectifs dans la FPT, les autres 

fili¯res sont compos®es en majorit® dôagents de catégorie C. En particulier, dans la filière « technique » (44,6 % des agents 

de la FPT), neuf agents sur dix rel¯vent de cette cat®gorie hi®rarchique. En 2016, la diminution du nombre dôagents 

observée dans le versant territorial correspond à une r®duction du nombre dôagents de cat®gorie C (-5 200), tandis que celui 

dôagents de cat®gorie A et B augmente. En cons®quence, la part des agents de cat®gorie C dans le versant diminue de 0,2 

point, une évolution en phase avec la tendance observée ces dernières années (-1,9 point en dix ans). La part des agents de 

catégorie B (14,7 %) dans ce versant progresse de 0,2 point par rapport à 2015 et celle des agents de catégorie A reste 

stable (9,7 %). 

 

Dans la FPE, 55,6 % des agents de lô£tat sont de cat®gorie A. Ce versant est le seul dans lequel cette catégorie hiérarchique 

est majoritaire. Cependant, hors enseignants, de catégorie A à plus de 99 %, la part des agents de catégorie A parmi les 

agents civils de la FPE ne sô®l¯ve plus quô¨ 29,0 % en 2016, en baisse de 0,1 point par rapport à 2015. Sur la même période, 

la part des agents en catégorie C progresse de 0,2 point et celle des agents en catégorie B est stable (24,4%). Ces dix 

dernières années, la tendance est au renforcement de la part des agents de catégorie A. En dix ans, celle-ci a augmenté de 

7,4 points quand celles des agents en catégorie B et C diminuaient respectivement de 2,0 points et 5,4 points. Cette 

modification a principalement eu lieu pendant la premi¯re moiti® de la p®riode sous lôeffet de requalifications de corps (celui 

des instituteurs de cat®gorie B en professeurs des ®coles de cat®gorie A ¨ partir de 1990, celui des corps dôencadrement et 

dôapplication de la police nationale de cat®gorie C en cat®gorie B ¨ partir de 2005) et sous lôeffet des transferts vers la FPT 

de personnels de catégorie C liés à la décentralisation (environ 130 000 agents de 2006 à 2011). Ainsi de 2006 à 2011, la 

part des agents de catégorie C a diminué de 5,1 points et celle des agents de catégorie B de 1,1 point au profit de celle des 

agents de catégorie A (+6,1 %). Depuis 2011, la tendance se poursuit à un rythme beaucoup plus lent. La part des agents de 

catégorie A a progressé de 1,4 point tandis que celle des agents de catégorie C est restée quasiment stable (-0,4 point).  

 

Dans la FPH, en dix ans, la part des agents de catégorie A a augmenté de 17 points tandis que celle des agents relevant de 

la cat®gorie B a diminu® dôautant. Ces ®volutions sôexpliquent principalement par les requalifications progressives de certains 

corps de catégorie B en catégorie A.  

Ce fut dôabord le cas pour les corps des infirmiers sp®cialis®s au d®but des ann®es 2000, suivis par les infirmiers dipl¹m®s 

dô£tat en 2010. Ainsi, alors quôen 2011, pr¯s de 41 % des infirmiers de la FPH relevaient de la catégorie B, ils ne sont plus 

que 28,6 % fin 2016. Entre fin 2015 et fin 2016, la tendance générale se poursuit : la part des agents de catégorie A a 

augmenté de 0,6 point tandis que les proportions des agents de catégorie B et C ont baissé respectivement de 0,4 point et 

0,2 point. 
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Figure V 1-8 : Répartition par catégorie hiérarchique(*) des effectifs des trois versants de la fonction publique 

en 2016 

2006 2016 2006 2016 2006 2016

48,2 55,6 26,5 24,4 25,4 20,0

54,0 61,9 21,8 20,2 24,2 17,9

dont enseignants (1) 95,6 99,2 4,4 0,8 0,0 0,0

hors enseignants 23,2 29,0 34,7 37,3 42,1 33,7

12,9 12,4 54,7 53,5 32,5 34,1

8,7 9,7 13,8 14,7 77,5 75,6

16,0 32,9 35,6 19,1 48,4 48,0

29,4 35,0 24,0 19,9 46,6 45,1

dont civils hors enseignants 15,2 21,4 25,8 22,0 59,0 56,6

Agents civils

Fonction publique de l'État 

(ministères et EPA)

Catégorie CCatégorie BCatégorie A

Militaires

Fonction publique territoriale

Fonction publique hospitalière

Total

 
Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquête SAE. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes 
d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés. 
(1) Enseignants : professeurs de l'enseignement supérieur, professeurs agrégés, certifiés et assimilés, enseignants en coopération, 
professeurs des collèges et maîtres auxiliaires, instituteurs et assimilés, élèves enseignants. Hors chercheurs. 
(*) La cat®gorie hi®rarchique nôest pas toujours d®termin®e dans les sources statistiques utilisées. Chaque année, elle n'est pas 
déterminable pour une proportion de 1 % à 2 % des agents. Un redressement est donc effectué. 

 
Enfin parmi les agents de catégorie A, on distingue des agents de catégorie A+ qui occupent notamment des emplois 

dôencadrement sup®rieur et de direction (d®finition). Fin 2016, on en compte, tous versants confondus ; environ 120 600, en 

baisse de 1,3 % après avoir déjà reculé de 1,6 % en 2015. Ils sont environ 500 de plus dans la FPE (+0,5 %) et en baisse 

dôune centaine dans la FPH. Dans la FPT, on compte environ 10 % dôagents de cat®gorie A+ de moins quôen 2015 (-1 900) 

et en particulier 1 600 ing®nieurs territoriaux en chef. Cette forte baisse sôexplique probablement par des erreurs de 

déclaration  cons®cutives ¨ lôintroduction de nouveaux cadres dôemploi dôing®nieurs territoriaux remplaant les cadres 

dôemploi pr®c®demment existants.  

 

La f®minisation de lôemploi public se poursuit notamment dans lôencadrement sup®rieur 

 

Fin 2016, 62 % des agents de la fonction publique sont des femmes contre 46 % des salariés du privé. La part des femmes 

dans la fonction publique sôaccro´t de 0,1 point par rapport ¨ fin 2015. Elle augmente de 0,1 point dans la FPE (55 %, mais 

61 % hors militaires) et dans la FPH (78 %) mais reste stable dans la FPT à 61 %. Dans la FPE, elle est peu différente dans 

les EPA (56 %) et dans les ministères (55 %). Dans la FPT et la FPH en revanche, la proportion de femmes peut varier de 

faon importante selon la nature de lôemployeur. Ces ®carts sôexpliquent par des structures par fili¯res tr¯s diff®rentes. Ainsi 

dans la FPT, les établissements départementaux avec près de 59 % des agents employés dans la filière « incendie et 

secours » (moins de 5 % de femmes) comptent 27 % de femmes seulement. ê lôinverse, la proportion de femmes atteint 

88 % au sein des établissements communaux avec 57 % dôagents issus des fili¯res ç sociale » et « médico-sociale », à plus 

de 95 % féminines. Dans la FPH, la proportion des femmes est de 68 % dans les autres établissements médico-sociaux 

dans lesquels les agents issus des deux filières les plus féminisées, les filières « administrative » et « soignante », ne 

représentent que 44 % de lôemploi. ê lôinverse, dans les ®tablissements dôh®bergement pour personnes ©g®es, ces deux 

filières réunissent 86 % des agents et la part des femmes est supérieure à 87 %. 

 

Les femmes sont majoritaires quelle que soit la catégorie hiérarchique considérée (Figure V 1-11). Côest parmi les agents de 

cat®gorie B quôelles sont proportionnellement les moins nombreuses (56 %) en raison du poids des militaires dans lôemploi 

de cette catégorie. Hors militaires, la part des femmes parmi les agents de catégorie B est de 63 %, soit une proportion 

proche de celle observée parmi les agents civils de catégorie A ou C (65 %). En revanche, les femmes restent minoritaires 

parmi les agents de catégorie A+ malgré une augmentation de 0,7 point en un an, à 41 %. Dans la FPE, on constate une 

augmentation de 0,9 point de la proportion de femmes dans les corps dôencadrement sup®rieur (de 34,1 % à 35,0 %) et dans 

les corps dôinspection de contr¹le et dôexpertise (de 57,5 % à 58,4 %). Parmi lôensemble des cat®gories A+ du versant, la 

part des femmes augmente de 0,5 point à 39,1 %. Dans la FPH, la part des femmes dans les catégories A+ augmente de 

47,3 % à 47,6 % sous lôeffet dôune f®minisation accrue des emplois de direction (53,0 %, +1,3 point). Enfin, dans la FPT, la 

part des femmes dans les catégories A+ augmente de 3 points, à 55,0 %. Cependant cette augmentation est à 90 % due à la 

diminution de près de 6 points du poids de la catégorie la moins féminisée des A+ du versant, celle des ingénieurs 

territoriaux, probablement en lien avec des erreurs de déclaration, dans laquelle la part des femmes est de 24,7 %. Sans 

cette baisse la part des femmes parmi les agents de cat®gorie A+ de lôensemble de la fonction publique aurait augment® de 

0,5 point à 40,8 %. 
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Figure V 1-11 : Évolution de la part des femmes par catégorie hiérarchique dans la fonction publique 

entre fin 2015 et fin 2016 (en %) 

 
 
Sources : FGE, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés. 

 

Les femmes sont particulièrement présentes parmi les contractuels : 67 % des contractuels contre 64,3 % des 

fonctionnaires. Cette surreprésentation est spécifiquement forte dans la FPT avec 67,5 % de femmes parmi les contractuels 

contre 59 % parmi les fonctionnaires du versant. ê lôinverse, dans la FPH, on trouve un peu moins de femmes parmi les 

contractuels (78,3 %) que parmi les fonctionnaires (81,1 %). Parmi les agents des autres catégories et statuts, la part des 

femmes est très importante dans la FPT (84,5 %) car on y compte 81 % dôassistants maternels et familiaux, des femmes ¨ 

près de 94 %. Dans la FPH, la proportion de femmes parmi les agents des autres catégories et statuts est plus faible 

(53,2 %). En effet, les agents des autres catégories et statuts de la FPH sont à 97 % des médecins ou des internes dont 

52 % de femmes. Enfin, les importants recrutements de militaires ne font évoluer que très faiblement la proportion de 

femmes dans cette catégorie dans laquelle elles restent très minoritaires (15,9 %, en augmentation de 0,1 point). 

 

Depuis 2010 et lôintroduction du syst¯me dôinformation unique sur les trois versants de la fonction publique, la part des 

femmes dans la fonction publique a augmenté de 1,2 point. Lôaugmentation la plus importante concerne la FPE o½ la 

proportion de femmes est passée de 53,7 % à 55,3 %. Suivent la FPT dans laquelle la part des femmes a crû de 0,7 point et 

la FPH avec une augmentation de 0,4 point. Cette f®minisation sôobserve quel que soit le statut. Elle a été néanmoins plus 

faible pour les contractuels (+0,6 point) que pour les fonctionnaires (+1,0 point), les militaires (+1,2 point) et les agents des 

autres cat®gories et statuts (+1,9 point). Enfin, lôaugmentation de la part des femmes dans les corps de catégorie A+ 

mesur®e en 2016 sôinscrit dans la tendance observ®e ces derni¯res ann®es. Depuis 2010, la proportion de femmes parmi les 

agents en catégorie A+ a progressé de 3,1 points. Pour les corps et emplois à la décision du gouvernement, aux effectifs 

certes faibles, la progression a été beaucoup plus importante. Ainsi la part des femmes y est passée de 15,3 % en 2010 à 

25,6 % en 2016. Dans les emplois de direction de la FPT, elle est passée de 23,4 % à 30,8 %. Enfin, un peu moins de la 

moiti® des directeurs dôh¹pitaux sont des femmes en 2016 (48,4 %) contre 40,0 % en 2010. 

 

La part des 50 ans et plus continue dôaugmenter, celle des moins de 30 ans reste stable dans lôensemble de la 

fonction publique 

Au 31 décembre 2016, les agents de la fonction publique sont âgés en moyenne de 43 ans contre 41 ans pour les salariés 

du secteur priv®. En cinq ans, lô©ge moyen sôest accru dôun an dans la fonction publique. La part des agents de 50 ans et 

plus continue dôaugmenter et repr®sente 33,4 % de lôeffectif total de la fonction publique. ê lôinverse, la part des moins de 30 

ans est de 14,2 %. Elle est stable en 2016 après cinq années de baisse (Figure V 1-12). 

Par versant, côest dans la FPT que la moyenne dô©ge est la plus ®lev®e (45,2 ans) [Figure11]. En raison de la baisse des 

effectifs, côest ®galement dans ce versant quôelle a le plus augment® par rapport ¨ 2015 (4 mois de plus environ). Les agents 

de 50 ans et plus représentent 40,0 % des agents, en hausse de 1,1 point par rapport à 2015. Côest dans la fili¯re technique, 

qui regroupe 44 % des agents territoriaux, que la part des agents âgés de 50 ans ou plus est la plus élevée (45,4 %, en 

hausse de 1,4 point en 2016 et de +8,4 points en cinq ans). Symétriquement, la part des moins de 30 ans est 

particuli¯rement faible dans ce versant et cette part continue de baisser. Fin 2016, ¨ peine plus dôun agent territorial sur dix a 



PLF 2019                                                                 33 

Rapport sur lô®tat de la fonction publique et les rémunérations 

             

 

 

moins de 30 ans, une proportion en baisse de 1,3 point entre fin 2010 et fin 2016. La filière la plus jeune est la filière 

« animation », 30,2 % des agents y sont âgés de moins de 30 ans (en baisse de 1,9 point par rapport à 2015).  

Figure V 1-12 : Pyramide des âges par versant au 31 décembre 2016 

 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, civils, situés en métropole + DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 

 

Dans la FPE, la moyenne dô©ge sô®l¯ve ¨ 42,5 ans. Hors militaire, elle est de 43,7 ans, proche de lô©ge moyen des agents 

civils dans lôensemble de la fonction publique (43,8 ans). Dans ce versant, les agents dans les minist¯res sont ©g®s en 

moyenne de 42,7 ans, contre 41,7 ans dans les EPA, mais la proportion dôagents de 50 ans et plus est identique quel que 

soit le type dôemployeur (environ 30 %). Au sein des ministères, la part des agents de 50 ans et plus est en proportion plus 

élevée dans les ministères sociaux (53,7 %), le ministère de la Culture et de la Communication (52,1 %) et dans les 

ministères économiques et financiers (49,9 %). Elle augmente de 0,5 point au ministère de la Culture et de la Communication 

mais baisse dôautant dans les deux autres minist¯res. Ce sont les EPA sous tutelle du minist¯re de lô£cologie, du 

D®veloppement durable, de lô£nergie et du Logement qui ont la moyenne dô©ge la plus ®lev®e (46 ans) et dans lesquels la 

part des plus 50 ans est la plus importante (42,0 %, en hausse de 0,7 point par rapport à 2015). Ils sont suivis par les EPA 

sous tutelle des ministères économiques et financiers (40,2 % de plus de 50 ans). En revanche, les moins de 30 ans sont 

plus présents dans les EPA que dans les ministères : un cinquième des agents sont âgés de moins de 30 ans dans les EPA 

contre 14,2 % dans les minist¯res. N®anmoins lô®cart diminue : la proportion dôagents de moins de 30 ans a baiss® de 5 

points en cinq ans dans les EPA.  Dans le d®tail, pr¯s dôun quart des agents dans les EPA sous tutelle du minist¯re de 

lô£ducation nationale, de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche et du ministère de la Défense sont âgés de moins de 

30 ans. Avec la pr®sence des militaires, les minist¯res de la D®fense, et de lôInt®rieur constituent les minist¯res les plus 

jeunes de la FPE avec respectivement 33,3 % et 19,6 % dôagents ©g®s de moins de 30 ans. Au sein du minist¯re de la 

Défense la part des moins de 30 ans augmente de 1,7 point par rapport à 2015 en rapport avec les recrutements de 

militaires.  

La FPH se caractérise par une population plus jeune que les autres versants mais qui connaît le même mouvement. Les 

agents sont âgés en moyenne de 41,8 ans, et 18,4 % dôentre eux ont moins de 30 ans. La part de ces derniers est en baisse 

de 0,4 point par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente apr¯s une diminution de 0,3 point en 2015. La part des moins de 30 ans est 

plus élevée dans les filières « médico-techniques » (21,1 % en baisse de 0,3 point par rapport à 2015) et « soignante » 

(19,2 % en baisse de 0,4). La part des 50 ans et plus augmente quant à elle de 0,5 point en moyenne par an depuis 2010. Ils 

représentent 29,9 % des effectifs de la FPH et sont les plus nombreux parmi les filières « technique-ouvrière » (38,6 % en 

hausse de 0,3 point par rapport à 2015) et « administrative » (38,0 % en hausse de 0,8 point).  

Lô©ge varie fortement selon le statut. En raison du principe de la carrière, les fonctionnaires sont en moyenne plus âgés que 

les contractuels qui constituent une population au turn over élevé (45,3 ans contre 38,0 ans pour les contractuels dans 

lôensemble de la fonction publique). Côest dans la FPH que lô®cart est le plus ®lev® avec pr¯s de neuf ans de diff®rence. 

Parmi les agents des autres cat®gories et statuts, les ouvriers dô£tats dans la FPE forment la population la plus ©g®e. Leur 

âge moyen augmente à mesure que leur effectif diminue. Ainsi, en cinq ans, la part des plus de 50 ans parmi les ouvriers 

dô£tat a augment® de 10 points pour atteindre 60 % fin 2016. Dans la FPH, la part des moins de 30 ans et des plus de 50 

ans est identique parmi les médecins (30 %). Cependant, parmi cette catégorie il faut distinguer les internes, dont la 

moyenne dô©ge est dôenviron 27 ans, des m®decins (47 ans en moyenne). Enfin les militaires dont les conditions dôactivit® 

nécessitent des aptitudes spécifiques et qui bénéficient de conditions particulières de départ à la retraite constituent la 

catégorie la plus jeune (34,2 ans en moyenne). 
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Figure V 1-13 : R®partition des effectifs de la fonction publique par cat®gorie hi®rarchique, par sexe et tranche dô©ge 

Part des 

femmes

(en %)

Part des 

hommes

(en %)

Part des 

moins de 

30 ans

(en %)

Part des 50 

ans et plus

(en %)

Part des 

femmes

(en point 

de %)

Part des 

hommes

(en point 

de %)

Part des 

moins de 

30 ans

(en point 

de %)

Part des 50 

ans et plus 

(en point 

de%)

Catégorie A 64,4 35,6 13,4 30,8 0,3 -0,3 -0,1 0,4

dont A+ 41,0 59,0 1,9 47,5 0,7 -0,7 0,0 0,6

Catégorie B 55,6 44,4 14,6 30,4 0,1 -0,1 -0,2 0,4

Catégorie C 63,2 36,8 14,5 36,8 0,0 0,0 0,2 0,8

Toutes 

catégories
62,1 37,9 14,2 33,4 0,1 -0,1 0,0 0,5

Situation au 31 décembre 2016 Évolution entre les 31 décembre 2015 et 2016

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, civils, situés en métropole + DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 

 

Dans lôensemble de la fonction publique, la part des 50 ans et plus sôest accrue dans toutes les cat®gories hi®rarchiques en 

2016 (Figure V 1-13). ê lôinverse, celle des moins de 30 ans diminue dans les cat®gories A et B et augmente dans la 

catégorie C. Dans la FPE et la FPT, la part des 50 ans et plus est plus élevée dans la catégorie A que dans les autres 

catégories. Ainsi, fin 2016, 31,5 % des agents de catégorie A dans la FPE ont 50 ans ou plus, en hausse de 1,8 point en cinq 

ans. Dans la FPT, la part des agents de catégorie A dans cette classe dô©ge est de 41,7 %, en hausse également de 1,7 

point en cinq ans. Dans ces deux versants, la catégorie C est la plus jeune : 25,4 % de moins de 30 ans dans la FPE et 

10,7 % dans la FPT. ê lôinverse, la FPH se caract®rise par la proportion de moins de 30 ans la plus importante parmi les 

agents de catégorie A. En 2016, elle y est de 26,0 % (13 % parmi les agents de catégorie B et 15 % parmi les agents de 

cat®gorie C). Parmi les agents de cat®gorie B, plus dôun tiers a 50 ans et plus. 

Enfin, Les agents relevant de la cat®gorie A+ sont en moyenne ©g®s de 48,5 ans dans lôensemble de la fonction publique 

soit une hausse dôenviron 2 mois par rapport ¨ 2015. Les moins de 30 ans sont sous-représentés dans cette catégorie. Leur 

proportion est de 1,9 %, comme en 2015. Les agents de catégorie A+ de la FPE âgés de 47,8 ans en moyenne (avec une 

proportion de 50 ans et plus de 44,4 %) sont les plus jeunes mais ils ne sont que 1,8 % à avoir moins de 30 ans dans ce 

versant comme dans lôensemble de la fonction publique. ê lôoppos® dans la FPT, ils sont plus ©g®s (52,2 ans en moyenne) et 

65,3 % dôentre eux ont 50 ans ou plus. 
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Figure 2.1-1 : Effectifs physiques, effectifs en équivalent temps plein (ETP) et équivalent temps plein annualisé 

(EQTP) par statut des agents dans les trois versants de la fonction publique en France 

Effectifs 

physiques
ETP 

EQTP 

annualisé (1)
Effectifs 

physiques 
ETP

Fonctionnaires 1 545 827 1 504 475 1 504 641 0,2 0,2 0,2

Contractuels 397 125 333 038 343 365 4,8 3,7 2,1

Militaires et militaires volontaires 305 410 296 539 297 629 1,7 0,6 2,0

Autres catégories et statuts(2) 178 330 167 098 165 321 1,1 0,9 0,9

dont enseignants et professeurs documentalistes 

des établissements privés sous contrat
143 027 133 473 132 797 0,6 0,5 0,4

dont ouvriers d' État 25 230 25 187 26 015 -8,8 -8,8 -8,4

dont apprentis (3) 6 992 6 496 4 429 90,9 92,5 251,4

Total 2 426 692 2 301 150 2 310 956 1,2 0,8 0,8

Fonctionnaires(4) 1 469 265 1 385 282 1 395 935 -0,2 -0,4 -0,3

Contractuels(4) 356 806 272 793 312 917 0,2 1,0 -0,8

Autres catégories et statuts(2) 59 749 51 491 52 976 -2,0 -1,9 -2,6

dont assistants maternels et familiaux 48 138 42 518 43 701 -2,4 -2,5 -2,5

dont apprentis 9 204 6 739 6 973 -1,4 -0,1 -4,1

Total 1 885 820 1 709 566 1 761 828 -0,2 -0,2 -0,5

Fonctionnaires 832 938 785 803 787 455 -0,4 -0,5 -0,4

Contractuels 212 640 191 652 185 559 3,6 4,1 3,0

Autres catégories et statuts(2) 122 112 105 175 115 231 0,4 0,8 2,1

dont médecins 119 257 102 660 112 620 0,5 0,9 2,2

dont assistants maternels et familiaux 2 243 2 005 2 127 -4,6 -3,8 -3,5

dont apprentis 611 509 483 0,7 1,1 -3,4

Total 1 167 690 1 082 630 1 088 244 0,4 0,4 0,4

Fonctionnaires(4) 3 848 030 3 675 560 3 688 031 -0,1 -0,2 -0,1

Contractuels(4) 966 571 797 483 841 841 2,8 2,9 1,2

Militaires et militaires volontaires (3) 305 410 296 539 297 629 1,7 0,6 2,0

Autres catégories et statuts(2) 360 191 323 764 333 528 0,3 0,4 0,7

Total 5 480 202 5 093 345 5 161 028 0,5 0,4 0,3

Évolution 2016/2015 (en %)

FPE

FPT

FPH

Total

EQTP 

annualisé (1)

Au 31 décembre 2016
Au 31 décembre 2016

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés. 
(1) EQTP annualisé : équivalent temps plein annualisé calculé sur l'ensemble des postes actifs de l'année. 
(2) La catégorie " Autres catégories et statuts " recouvre principalement des enseignants des établissements privés sous contrat et des 
ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis dans les trois 
versants.  
(3) Dans la FPE, le nombre d'apprentis croît très fortement en raison du plan de relance de l'apprentissage et de la création du statut 
d'étudiant apprenti professeur en remplacement de celui d'emploi d'avenir professeur. 
(4) Pour respecter le secret statistique, dans la FPT les militaires sont regroupés avec les fonctionnaires et les militaires volontaires avec les 
contractuels. 
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Figure 2.1-2 : Effectifs physiques et effectifs en équivalent temps plein (ETP) des fonctionnaires des ministères 
au 31 décembre en France 

Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP

Affaires étrangères et Développement 

international(1) 2 886 2 836 885 877 504 497 1 440 1 406 66 65 2 895 2 844 0,3 0,3

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt 23 823 23 054 12 900 12 598 6 988 6 702 3 103 2 945 . . 22 991 22 245 -3,5 -3,5

Culture et Communication 9 644 9 431 3 972 3 917 2 144 2 084 3 634 3 537 25 21 9 775 9 558 1,4 1,3

Défense 34 637 33 774 6 827 6 748 10 967 10 729 17 265 16 734 20 20 35 079 34 230 1,3 1,3

Écologie, Développement durable, 

Énergie et Logement
47 203 46 021 16 712 16 454 15 876 15 433 14 153 13 692 21 16 46 762 45 595 -0,9 -0,9

Ministères économiques et f inanciers 140 408 135 126 43 751 42 765 57 086 54 844 37 024 35 105 110 100 137 971 132 813 -1,7 -1,7

Finances et Comptes publics 134 605 129 483 39 945 39 052 55 481 53 296 36 640 34 737 105 95 132 171 127 180 -1,8 -1,8

Économie, Industrie et Numérique 5 803 5 643 3 806 3 713 1 605 1 548 s s s s 5 800 5 633 -0,1 -0,2

Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche
807 944 784 814 759 171 738 344 22 315 21 450 30 698 29 422 303 137 812 487 789 352 0,6 0,6

Intérieur et Outre-mer 166 901 164 538 18 764 18 591 114 799 113 896 34 294 33 004 40 36 167 897 165 526 0,6 0,6

 dont Police 127 619 126 540 12 361 12 290 103 170 102 611 14 069 13 658 11 9 129 611 128 569 1,6 1,6

Justice 73 439 71 561 16 108 15 800 19 054 18 328 39 446 38 539 18 18 74 626 72 685 1,6 1,6

Services du Premier ministre(2) 7 259 7 119 4 384 4 324 1 820 1 780 s s s s 8 347 8 171 15,0 14,8

Ministères sociaux 18 555 17 972 8 742 8 587 4 789 4 606 4 567 4 342 21 21 18 119 17 556 -2,3 -2,3

Affaires sociales 9 317 9 067 5 219 5 143 1 765 1 699 2 109 2 012 14 14 9 107 8 868 -2,3 -2,2

Travail, Emploi et Dialogue social 9 238 8 905 3 523 3 443 3 024 2 908 2 458 2 330 7 7 9 012 8 688 -2,4 -2,4

Total hors enseignants (3) 620 162 603 644 178 053 174 650 253 728 247 905 187 765 180 789 626 434 620 172 603 778 0,0 0,0

Total 1 332 699 1 296 246 892 216 869 003 256 342 250 349 187 765 180 789 626 434 1 336 949 1 300 575 0,3 0,3

Évolution 2016/2015

(en %)Catégorie indéterminée Total
2015

2016

Ministères Catégorie A Catégorie B Catégorie C

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  
Champ : Emplois principaux, fonctionnaires des ministères, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors 
bénéficiaires de contrats aidés. 
(1) Hors agents en poste à l'étranger. 
(2) La hausse du nombre de fonctionnaires dans les services du Premier ministre s'explique par le transfert des directeurs départementaux 
des directions départementales interministérielles et leurs adjoints ainsi que par celui des agents affectés dans les services interministériels 
départementaux des systèmes d'information et de communication.  
(3) Enseignants : Y compris élèves enseignants ; hors chercheurs, directeurs d'établissement, inspecteurs, personnels d'orientation et de 
surveillance. 
Note : L'appellation des ministères renvoie à la nomenclature d'exécution de la loi de finance initiale de l'année. Les effectifs du budget 
annexe des publications officielles et de l'information administrative sont décomptés avec ceux des services du Premier ministre. Les 
effectifs du budget annexe de contrôle et exploitation aériens sont décomptés avec ceux du ministère de l'Écologie, du Développement 
durable, des Transports et du Logement. 
s : soumis au secret statistique. 
 

Figure 2.1-3 : Effectifs physiques et effectifs en équivalent temps plein (ETP) des contractuels des ministères 
au 31 décembre en France 

Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP

Affaires étrangères et Développement 

international(1) 576 545 107 105 31 31 19 19 415 391 572 546 -0,7 0,2

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt 3 696 3 112 1 515 1 235 658 541 370 163 1 984 1 863 4 527 3 802 22,5 22,2

Culture et Communication 1 529 1 350 859 724 11 11 41 27 569 526 1 480 1 288 -3,2 -4,6

Défense 7 221 6 847 6 046 5 795 884 777 570 543 78 72 7 578 7 187 4,9 5,0

Écologie, Développement durable, 

Énergie et Logement
2 614 2 416 580 550 10 10 437 374 1 415 1 321 2 442 2 255 -6,6 -6,7

Ministères économiques et f inanciers 5 642 4 566 2 117 2 051 287 270 2 785 1 994 389 288 5 642 4 566 0,0 0,0

Finances et Comptes publics 4 691 3 771 1 580 1 520 225 210 2 607 1 893 275 213 4 687 3 835 -0,1 1,7

Économie, Industrie et Numérique 951 795 537 531 62 61 178 101 114 75 891 768 -6,3 -3,4

Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche
64 751 51 524 33 770 29 959 6 347 5 817 33 957 21 987 1 351 1 061 75 425 58 824 16,5 14,2

Intérieur et Outre-mer 14 645 13 238 1 352 1 188 1 164 813 8 602 8 112 2 165 2 025 13 283 12 137 -9,3 -8,3

dont Police 11 946 10 656 536 405 955 604 7 917 7 457 767 686 10 175 9 152 -14,8 -14,1

Justice(2) 6 130 4 765 1 941 1 691 5 048 2 758 3 620 3 134 307 281 10 916 7 864 78,1 65,0

Services du Premier ministre 2 237 2 066 1 186 1 163 671 591 298 233 301 295 2 456 2 282 9,8 10,5

Ministères sociaux 1 779 1 662 1 264 1 213 207 199 305 269 72 61 1 848 1 742 3,9 4,9

Affaires sociales 1 110 1 023 782 742 171 165 155 130 64 53 1 172 1 090 5,6 6,5

Travail, Emploi et Dialogue social 669 638 482 471 36 35 150 139 8 8 676 652 1,0 2,2

Total hors enseignants (3) 76 152 61 189 17 795 16 513 10 569 7 258 51 004 36 855 9 046 8 183 88 414 68 808 16,1 12,5

Total 110 820 92 089 50 737 45 675 15 318 11 817 51 004 36 855 9 046 8 183 126 105 102 531 13,8 11,3

Évolution 2016/2015

(en %)Catégorie C Catégorie indéterminée TotalMinistères
2015

2016

Catégorie A Catégorie B

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 
(1) Hors agents en poste à l'étranger 
(2) L'augmentation du nombre de contractuels au ministère de la Justice s'explique en partie par la requalification comme collaborateurs 
occasionnels du service public de personnes qui participaient auparavant à ses missions (des traducteurs interprètes par exemple) sans être 
comptabilisés dans ses effectifs. 
(3) Enseignants : Y compris élèves enseignants ; hors chercheurs, directeurs d'établissement, inspecteurs, personnels d'orientation et de 
surveillance. 
Note : L'appellation des ministères renvoie à la nomenclature d'exécution de la loi de finance initiale de l'année. Les effectifs du budget 
annexe des publications officielles et de l'information administrative sont décomptés avec ceux des services du Premier ministre. Les 
effectifs du budget annexe de contrôle et exploitation aériens sont décomptés avec ceux du ministère de l'Écologie, du Développement 
durable, des Transports et du Logement. 
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Figure 2.2-1: Répartition par statut et catégorie hiérarchique des effectifs dans les trois versants de la fonction 
publique au 31 décembre 2016 en France  

Catégorie A 

(en %)

Catégorie B

 (en %)

Catégorie C

 (en %)

Catégorie 

indéterminée

 (en %) 

Total

Fonction publique de l'État 

(ministères et EPA)

Fonctionnaires 66,0 19,1 14,9 0,1 1 545 827

Contractuels 33,2 30,5 30,0 6,2 397 125

Autres catégories et statuts (1) 81,2 4,2 14,6 0,0 178 330

Total agents civils 61,2 20,0 17,7 1,2 2 121 282

dont enseignants 99,2 0,9 . . 983 197

dont non-enseignants 28,4 36,5 32,9 2,3 1 138 085

Militaires et militaires volontaires 12,4 53,5 34,1 0,0 305 410

Total FPE 55,0 24,2 19,7 1,1 2 426 692

Fonction publique territoriale 

Fonctionnaires(2) 9,4 15,0 75,6 0,1 1 469 265

Contractuels(2) 12,0 15,2 69,4 3,4 356 806

Autres catégories et statuts (1) 3,9 0,0 96,1 . 59 749

Total FPT 9,7 14,6 75,1 0,7 1 885 820

Fonction publique hospitalière 

Fonctionnaires 26,2 22,4 51,4 0,0 832 938

Contractuels 21,9 17,1 61,1 0,0 212 640

Autres catégories et statuts (1) 97,7 0,0 2,3 . 122 112

Total FPH 32,9 19,1 48,0 0,0 1 167 690

Ensemble de la fonction publique

Fonctionnaires(2) 35,8 18,2 46,0 0,1 3 848 030

Contractuels(2) 22,9 21,9 51,4 3,8 966 571

Autres catégories et statuts (1) 74,0 2,1 24,0 0,0 360 191

Total agents civils 36,0 17,8 45,4 0,8 5 174 792

dont enseignants 99,2 0,9 . . 983 197

dont non-enseignants 21,2 21,8 56,1 0,9 4 191 595

Militaires et militaires volontaires (2) 12,4 53,5 34,1 0,0 305 410

Total 34,7 19,8 44,8 0,7 5 480 202  
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés. 
Enseignants : professeurs de l'enseignement supérieur, professeurs agrégés, certifiés et assimilés, enseignants en coopération, professeurs 
des collèges et maîtres auxiliaires, instituteurs et assimilés, élèves enseignants. Hors chercheurs, directeurs d'établissement, inspecteurs, 
personnels d'orientation et de surveillance. 
Lecture : 66,0 % des agents fonctionnaires de la FPE sont des agents de catégorie A. 
(1) La catégorie " Autres catégories et statuts " recouvre principalement des enseignants des établissements privés sous contrat et des 
ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis dans les trois 
versants.  
(2) Pour respecter le secret statistique, dans la FPT les militaires sont regroupés avec les fonctionnaires et les militaires volontaires avec les 
contractuels (au total 1 900 marins-pompiers de Marseille).  

 

Figure 2.2-2 : Répartition des effectifs physiques par catégorie hiérarchique dans les trois versants de la fonction 
publique au 31 décembre 2016  en France 
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Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés. 
(1) Enseignants : professeurs de l'enseignement supérieur, professeurs agrégés, certifiés et assimilés, enseignants en coopération, 
professeurs des collèges et maîtres auxiliaires, instituteurs et assimilés, élèves enseignants. Hors chercheurs, directeurs d'établissement, 
inspecteurs, personnels d'orientation et de surveillance. 
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Figure 2.3-1 : Effectifs physiques par catégorie socioprofessionnelle (PCS-Insee)(*) et par catégorie hiérarchique 
dans les trois versants de la fonction publique au 31 décembre 2016 en France   

Effectifs physiques
Part des femmes         

  (en %)

Part des 

fonctionnaires 

(en %)

Part des                                  

contractuels                  

 (en %)

Cadres et professions 

intellectuelles supérieures
              812 377   52,6 71,5 11,3

dont catégorie A (1)              812 125   52,6 71,5 11,3

dont catégorie B                     177   71,8 76,8 17,0

Professions Intermédiaires               906 076   66,7 70,0 16,9

dont catégorie A (1)              517 927   76,7 85,0 6,8

dont catégorie B              385 975   53,5 50,4 30,5

dont catégorie C                  2 105   3,0 2,6 18,1

Employ®sā ouvriers              705 992   43,7 46,9 21,2

dont catégorie A                  5 361   46,8 6,0 93,6

dont catégorie B              200 198   19,3 49,9 1,8

dont catégorie C              476 978   53,3 48,1 24,9

Indéterminée                   2 247   55,5 0,3 99,7

Total FPE            2 426 692   55,3 63,7 16,4

Cadres et professions 

intellectuelles supérieures
              153 554   56,5 73,9 24,6

dont catégorie A              153 328   56,5 74,0 24,4

Professions intermédiaires               302 236   66,3 80,5 19,5

dont catégorie A                28 870   91,0 82,7 17,3

dont catégorie B              273 359   63,6 80,3 19,7

Employ®sā ouvriers           1 406 093   60,7 79,1 17,5

dont catégorie B                     966   5,2 100,0 0,0

dont catégorie C           1 404 942   60,8 79,0 17,5

Indéterminée                 23 300   59,3 3,7 56,9

Total FPT            1 885 820   61,3 77,9 18,9

Cadres et professions 

intellectuelles supérieures
              152 218   56,2 11,2 10,5

dont catégorie A              152 218   56,2 11,2 10,5

Professions intermédiaires               456 617   84,1 85,1 14,9

dont catégorie A              232 019   86,0 86,9 13,1

dont catégorie B              222 730   82,4 83,7 16,3

dont catégorie C                  1 868   51,9 28,7 71,3

Employ®sā ouvriers              558 203   78,3 76,6 23,0

dont catégorie C              558 172   78,3 76,6 23,0

Indeterminée                      652   62,7 2,5 7,1

Total FPH            1 167 690   77,7 71,3 18,2

Cadres et professions 

intellectuelles supérieures
           1 118 149   53,6 63,6 13,0

Professions intermédiaires            1 664 929   71,4 76,1 16,8

Employ®sā ouvriers           2 670 288   59,9 70,0 19,7

Indéterminée                 26 199   59,0 3,4 59,3

Total            5 480 202   62,1 70,2 17,6

Ensemble

FPE                                     

(ministères et EPA)

FPT

FPH

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés. 
(*) Voir définitions. 
(1) En 2016, les professeurs contractuels sont classés en profession intermédiaire contrairement au classement enregistré les années 
précédentes. 
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Figure 2.3-2 : Effectifs physiques par catégorie socioprofessionnelle (PCS-Insee)(*) et catégorie hiérarchique 
parmi les fonctionnaires des ministères fin 2016 en France 

Effectifs 

physiques

Part des 

femmes

 (en %)

Effectifs 

physiques

Part des 

femmes

 (en %)

Effectifs 

(en %)

Part des 

femmes

 (en point

 de %)

PCS cadres et professions intellectuelles supérieures dont : 458 329 56,5 455 038 56,3 0,7 0,18

Cadres de catégorie A+ 27 038 44,9 26 609 44,0 1,6 0,92

Encadrement et direction 9 846 32,3 9 827 31,6 0,2 0,61

Inspection, contrôle et expertise 12 049 58,3 11 662 57,4 3,3 0,96

Enseignement supérieur, recherche et assimilés 5 143 37,8 5 120 37,3 0,4 0,53

Cadres de catégorie A (à l'exception des A+) 431 053 57,2 428 124 57,1 0,7 0,14

Attachés et inspecteurs 52 407 56,7 52 088 56,2 0,6 0,55

dont attachés et inspecteurs principaux 9 579 55,8 9 437 54,8 1,5 1,04

Ingénieurs de l'État (sauf militaires)(1) 17 545 30,1 17 152 29,8 2,3 0,26

Professeurs certif iés et agrégés 302 339 60,1 300 967 60,0 0,5 0,07

Autres enseignants de catégorie A 3 456 50,6 3 424 49,5 0,9 1,14

Police (commandants) 4 906 17,3 4 506 16,5 8,9 0,73

Autres cadres de catégorie A (2) 50 400 54,4 49 987 53,9 0,8 0,50

Cadres de catégorie B 175 76,0 224 74,1 -21,9 1,89

PCS de professions intermédiaires dont : 590 519 73,5 587 521 73,1 0,5 0,40

Professions intermédiaires de catégorie A dont : 434 044 77,4 431 109 76,9 0,7 0,54

Professeurs des écoles 342 126 83,1 338 013 82,7 1,2 0,40

Professeurs de lycée professionnel 60 665 50,3 60 800 50,1 -0,2 0,19

Professeurs de collège d'enseignement général 1 428 56,9 1 769 56,6 -19,3 0,22

Autres professions intermédiaires de catégorie A, enseignants 1 148 46,5 1 288 45,7 -10,9 0,79

Police (capitaine et lieutenant) 4 539 30,2 5 106 29,6 -11,1 0,59

Autres professions intermédiaires de catégorie A 24 138 76,7 24 133 76,1 0,0 0,60

Professions intermédiaires de catégorie B dont : 156 395 62,4 156 336 62,5 0,0 -0,04

Greffiers 9 487 87,9 9 586 87,9 -1,0 -0,02

Instituteurs 2 484 78,5 3 115 78,0 -20,3 0,59

Personnels administratifs et techniques (secrétaires administratifs, 

contrôleurs et techniciens)

125 762 60,9 125 387 60,9 0,3 -0,02

dont secrétaires administratifs 30 111 75,7 29 552 75,6 1,9 0,05

Corps d'encadrement de l'administration pénitentiaire 

(commandants, capitaines et lieutenants pénitentiaires)

1 018 31,7 1 012 30,7 0,6 1,00

Autres professions intermédiaires de catégorie B 17 644 59,1 17 236 58,6 2,4 0,51

PCS employés et ouvriers dont : 288 101 48,0 290 140 48,6 -0,7 -0,60

Employés et ouvriers de catégorie B dont : 99 772 19,9 97 953 19,3 1,9 0,56

Police (corps d'encadrement et d'application : gardiens de la paix, 

brigadiersé)

99 748 19,9 97 928 19,3 1,9 0,56

dont brigadiers (yc chefs et majors) 44 614 17,2 44 269 16,7 0,8 0,51

dont gardiens de la paix 55 134 22,0 53 659 21,4 2,7 0,55

Autres employés, ouvriers de catégorie B 24 70,8 25 64,0 -4,0 6,83

Employés et ouvriers de catégorie C dont : 187 748 62,9 191 605 63,6 -2,0 -0,64

Adjoints administratifs et adjoints techniques 155 927 70,4 159 958 70,9 -2,5 -0,50

Personnel surveillant de l'administration pénitentiaire 26 002 20,1 25 609 20,1 1,5 0,08

Autres employés, ouvriers de catégorie C 5 819 53,5 6 038 53,5 -3,6 -0,03

Total 1 336 949 62,2 1 332 699 62,0 0,3 0,14

Situation au 31 

décembre 2016

Situation au 31 

décembre 2015

Évolution 2016/2015

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, fonctionnaires des ministères, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors 
bénéficiaires de contrats aidés. 
(*) Voir définitions. 
(1) Par exemple : ingénieurs des travaux publics de l'État. 
(2) Par exemple : conseillers principaux d'éducation. 
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Figure 2.3-3 : Effectifs physiques et répartition des agents de la fonction publique territoriale(1) 
par statut et filière d'emploi au 31 décembre 2016 en France  

Effectifs physiques Fonctionnaires (en %) Contractuels (en %)
Part des contractuels 

dans la filière (en %)

Administrative               419 936   24,3 17,6 15,0

Animation               124 992   4,6 16,3 46,4

Culturelle                 79 907   3,8 6,9 30,9

Incendie-Secours                 39 437   2,7 0,1 0,9

Medico-sociale                 91 660   4,7 6,3 24,7

Medico-technique                   2 762   0,1 0,2 31,6

Sécurité                 23 390   1,5 0,3 5,1

Sociale               169 157   9,0 10,2 21,6

Sportive                 19 034   1,0 1,4 26,6

Technique               833 738   48,1 35,6 15,2

Hors filières et indéterminée(2)                 22 135   0,3 5,0 80,0

Total(1)            1 826 148   100,0 100,0 19,5
 

 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.    
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.     
Lecture : 24,3 % des fonctionnaires et 17,6 % des agents contractuels de la FPT travaillent dans la filière administrative. 15,0 % des agents 
travaillant dans la filière administrative sont des contractuels. 
(1) Hors assistants maternels et familiaux, apprentis, collaborateurs de cabinet et Pacte.  
(2) Il s'agit par définition de la NET (nomenclature des emplois territoriaux) des emplois non classables ailleurs. 

 

 

Figure 2.3-4 : Effectifs physiques et répartition des personnels non médicaux de la fonction publique hospitalière 
par statut et filière d'emploi au 31 décembre 2015 en France      

Effectifs physiques
Fonctionnaires 

(en %)

Contractuels 

(en %)

Part des 

contractuels dans la 

filière (en %)

Administrative 111 795 10,6 11,1 21,1

Médico-technique(2) 44 602 4,4 3,6 17,3

Socio-éducative 26 818 2,4 3,1 24,5

Soignante 733 212 71,8 63,6 18,4

Technique-ouvrière(2) 120 820 10,7 14,8 26,0

Hors filières(1) et indéterminée 11 186 0,0 3,8 73,0

Total 1 048 433 100,0 100,0 20,3  
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés. 
Lecture : 10,6 % des fonctionnaires et 11,1 % des agents contractuels de la FPH travaillent dans la filière administrative.  
21,1 % des agents travaillant dans la filière administrative  sont des contractuels. 
(1) Il s'agit par définition de la NEH (nomenclature des emplois hospitaliers) des emplois non classables ailleurs, comme par exemple les 
travailleurs handicapés en CAT, les formateurs occasionnels et les apprentis.  
(2) Les "Technicien hospitalier" et "Technicien supérieur hospitalier" de 1re et 2e classe" étaient classés à tort dans la filière "médico-
technique" dans les éditions antérieures du rapport annuel. Ils ont été reclassés (14 000 emplois) dans la  filière " Technique et ouvrière". 
Les données corrigées sur le passé sont consultables sur la série longue publiée sur Internet. 
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Figure 2.4-1 : Part des femmes par type d'employeur et catégorie hiérarchique dans les trois versants de la fonction 
publique au 31 décembre 2016 en France (en %)  

A dont A+ B C
Catégorie 

indéterminée
Total

Ministères 65,2 44,9 34,6 48,7 60,0 55,1

EPA 44,7 37,1 64,1 67,3 54,1 56,0

Total FPE 62,0 39,1 41,8 53,1 56,3 55,3

Communes 60,8 58,2 59,5 61,2 67,4 61,0

Départements 72,2 67,9 76,9 63,3 72,0 68,0

Régions 59,1 38,2 63,1 57,8 59,9 58,3

Total collectivités territoriales 64,7 61,6 65,8 61,3 67,7 62,3

Établissements communaux 84,4 51,2 84,7 88,7 90,5 88,0

Établissements intercommunaux 54,3 31,7 56,0 51,8 55,3 53,0

Établissements départementaux 36,8 47,5 37,2 23,3 57,3 27,4

Autres EPA locaux 48,0 29,4 51,7 56,8 53,6 52,7

Total EPA 56,7 37,9 57,4 59,0 65,0 58,5

Total FPT 61,9 55,0 63,4 60,7 67,0 61,3

Total secteur communal 60,3 47,7 60,0 62,1 66,9 61,7

Hôpitaux 73,9 44,9 82,9 77,2 ns 77,1

Établissements d'hébergement pour personnes 

âgées (EHPA)
83,1 60,5 85,3 88,2

ns
87,4

Autres établissements médico-sociaux 71,0 53,2 72,5 65,0 ns 67,7

Total FPH 74,2 47,6 82,4 78,2 88,9 77,7

64,4 41,0 55,7 63,2 60,0 62,1

- - - - - 45,8

FPE

FPT

FPH

Salariés du privé

Ensemble de la fonction publique

 
 
Sources : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. Enquête Emploi du 
dernier trimestre de l'année pour le secteur privé.  
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.  
Lecture : Dans la FPE, 65,2 % des agents des ministères de catégorie A sont des femmes.  
ns : non significatif. En deçà d'un seuil fixé à 50 salariés, la part des femmes n'est pas calculée.  

 

Figure 2.4-2 : Part des femmes par statut et catégorie hiérarchique dans les trois versants de la fonction publique au 
31 décembre 2016 en France (en %)        

Statut A dont A+ B C
Catégorie 

indéterminée
Total

Total hors 

enseignants

FPE Fonctionnaires 63,6 39,2 47,6 63,1 45,6 60,5 53,3

Contractuels 49,5 33,6 63,1 72,9 56,7 61,1 62,9

Autres catégories et statuts(1) 73,8 . 18,2 26,4 ns 64,5 25,7

Total agents civils (3) 63,3 39,1 51,5 63,7 56,3 61,0 55,4

Total agents civils hors enseignants (3) 50,4 41,3 51,7 63,7 56,3 55,4 55,4

Militaires et militaires volontaires 14,7 . 16,7 14,9 ns 15,9 15,8

Total 62,0 39,1 41,8 53,1 56,3 55,3 47,0

FPT Fonctionnaires(2) 63,2 53,6 64,4 57,1 68,4 58,8 58,8

Contractuels(2) 58,9 57,6 59,4 70,7 66,9 67,5 67,5

Autres catégories et statuts(1) 40,6 . ns 86,3 . 84,5 84,5

Total 61,9 55,0 63,4 60,7 67,0 61,3 61,3

FPH Fonctionnaires 84,7 48,9 83,7 78,2 ns 81,1 81,1

Contractuels 80,4 41,9 76,2 78,1 ns 78,3 78,3

Autres catégories et statuts(1) 52,4 . ns 84,1 . 53,2 53,2

Total 74,2 47,6 82,4 78,2 88,9 77,7 77,7

Ensemble de la 

fonction publique
Fonctionnaires(2)

66,9 40,5 62,5 63,0 56,9 64,3 63,5

Contractuels(2) 57,8 48,1 64,4 73,2 60,1 67,2 68,3

Autres catégories et statuts(1) 63,9 . 18,3 68,2 ns 64,0 57,3

Total agents civils (3) 65,4 41,0 62,6 65,4 60,0 64,8 64,2

Total agents civils hors enseignants (3) 63,0 44,3 62,7 65,4 60,0 64,2 64,2

Militaires et militaires volontaires (2) 14,7 . 16,7 14,9 ns 15,9 15,8

Total 64,4 41,0 55,7 63,2 60,0 62,1 61,0  
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.  
Lecture : Dans la FPE, 63,6 % des fonctionnaires de catégorie A sont des femmes. (ns : non significatif.) 
(1) La catégorie "Autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants et documentalistes des établissements privés sous 
contrat et des ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis 
dans les trois versants. 
(2) dans la FPT, les militaires sont regroupés avec les fonctionnaires et les militaires volontaires avec les contractuels.  
(3) Une erreur dans les éditions 2015, 2016 et 2017 du rapport annuel conduisait à minimiser la part des femmes dans l'ensemble des 
agents civils. Une série longue corrigée est publiée sur le site Internet. 
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Figure 2.4-3 : Part des femmes parmi les agents fonctionnaires et contractuels des ministères par ministère et 
catégorie hiérarchique au 31 décembre en France     
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fonctionnaires
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(en %)

parmi les 

fonctionnaires

(en %)

parmi les 

contractuels

(en %)

parmi les 

fonctionnaires

(en %)

parmi les 

contractuels

(en %)

parmi les 

fonctionnaires

(en %)

parmi les 

contractuels

(en %)

parmi les 

fonctionnaires

(en %)

parmi les 

contractuels

(en %)

Affaires étrangères et Développement 

international(1) 38,5 43,9 29,7 . 48,6 ns 67,2 ns 45,5 59,3 54,7 53,0 55,3 50,2

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt 52,1 50,4 48,5 ns 59,4 58,4 85,0 68,1 . 69,3 58,7 61,3 57,8 59,2

Culture et Communication 50,8 44,2 48,8 ns 60,7 ns 54,1 ns ns 62,9 54,2 51,7 53,9 52,3

Défense 31,2 36,4 27,8 . 44,1 22,9 62,8 43,3 ns 41,0 50,8 35,4 51,7 35,7

Écologie, Développement durable, 

Énergie et Logement
34,6 45,9 31,5 . 42,4 ns 51,0 34,3 ns 53,4 42,2 48,2 41,8 49,1

Ministères économiques et f inanciers 48,6 43,4 26,2 ns 59,8 55,1 61,4 69,7 48,2 50,4 56,7 57,6 57,1 58,1

Finances et Comptes publics 49,1 41,7 27,7 ns 59,8 51,1 61,3 72,3 48,6 52,0 56,9 59,8 57,4 60,7

Économie, Industrie et Numérique 43,6 48,4 20,5 ns 60,6 69,4 75,0 30,9 ns 46,5 50,4 46,1 50,4 45,4

Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche
70,2 56,5 37,5 33,3 80,4 34,5 83,9 90,6 33,3 65,8 71,0 70,2 70,8 67,5

Intérieur et Outre-mer 35,7 27,3 27,2 50,0 25,5 10,8 72,3 35,2 ns 60,1 36,2 36,3 36,1 35,1

Justice 65,5 56,3 65,4 ns 75,9 58,7 40,4 57,9 ns 58,3 54,9 58,0 54,8 57,0

Services du Premier ministre 42,6 39,9 35,7 ns 48,1 61,7 69,0 42,0 ns 57,5 50,6 48,3 54,3 49,5

Ministères sociaux 50,2 53,6 44,8 ns 75,2 74,9 84,7 64,6 ns 56,9 65,5 58,0 65,7 57,2

Affaires sociales 44,8 49,5 46,6 ns 76,4 71,9 84,5 51,0 ns 53,1 60,2 53,2 60,7 52,7

Travail, Emploi et Dialogue social 58,3 60,4 39,4 . 74,4 ns 84,7 78,7 ns ns 70,9 66,3 70,8 64,6

Total 66,7 51,8 44,9 31,0 45,9 43,2 62,9 76,1 41,4 61,3 62,2 61,3 62,0 58,6

Total hors enseignants 53,0 44,5 46,2 ns 45,5 54,5 62,9 76,1 41,4 61,3 52,9 65,7 53,0 62,5

Total 2015Catégorie indéterminée Total 2016Catégorie A Catégorie B Catégorie Cdont A+

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.    
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.               
Lecture : Au ministère des Affaires étrangères, pour la partie des emplois situés en France métropolitaine et DOM (hors Mayotte) et donc 
hors COM et étranger, 38,5 % des fonctionnaires de catégorie A sont des femmes.       
(1) Hors agents en poste à l'étranger.            
ns : non significatif. En deçà d'un seuil fixé à 50 salariés la part des femmes n'a pas été calculée.      

 

Figure 2.4-4 : Part des femmes par filière d'emploi dans la FPT au 31 décembre en France   
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Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.    
Champ : Emplois principaux de la FPT, hors assistants maternels et familiaux, apprentis, collaborateurs de cabinet et Pacte, situés en 
métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés.      
Lecture : Dans la FPT 95,2 % des agents de la filière sociale sont des femmes au 31 décembre 2016.     
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Figure 2.4-5 : Part des femmes par filière d'emploi parmi les personnels non médicaux dans la FPH 
au 31 décembre en France 
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Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.    
Champ : Emplois principaux de la FPH, hors médecins et internes, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors 
bénéficiaires de contrats aidés.         
Lecture : Dans la FPH, 89,9 % des agents de la filière administrative sont des femmes au 31 décembre 2016.     

 

Figure 2.5-1 : Âge moyen par statut et catégorie hiérarchique dans les trois versants de la fonction publique 
au 31 décembre 2016 en France       

Statut Catégorie A Catégorie B Catégorie C
Catégorie 

indéterminée
Total

Fonctionnaires 44,3 45,2 47,1 52,0 44,9

Contractuels 38,5 36,2 41,3 39,9 38,7

Autres catégories et statuts(1) 44,5 49,1 41,9 39,3 44,3

Total agents civils 43,8 42,7 44,9 40,3 43,7

Militaires et militaires volontaires 39,9 37,5 26,9 41,9 34,2

Total 43,6 41,2 41,0 40,3 42,5

Fonctionnaires(2) 47,8 46,6 46,5 45,5 46,6

Contractuels(2) 42,0 37,0 38,8 39,8 39,0

Autres catégories et statuts(1) 41,8 21,0 47,2 . 47,0

Total 46,3 44,7 45,2 40,2 45,2

Fonctionnaires 40,1 45,4 44,8 47,5 43,7

Contractuels 32,8 34,6 35,7 49,0 34,9

Autres catégories et statuts(1) 40,9 52,7 46,3 . 41,0

Total 39,5 43,7 42,7 48,4 41,8

Fonctionnaires(2) 44,0 45,7 46,2 48,9 45,3

Contractuels(2) 38,0 36,1 38,6 39,9 38,0

Autres catégories et statuts(1) 42,9 49,1 45,6 39,3 43,6

Total agents civils 43,1 43,5 44,5 40,3 43,8

Militaires et militaires volontaires (2) 39,9 37,5 26,9 41,9 34,2

Total 43,1 42,6 43,8 40,3 43,3

FPT

Ensemble de la 

fonction publique

FPE

FPH

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.       
Lecture : Dans la FPH, les fonctionnaires de catégorie A ont en moyenne 40,1 ans.    
(1) La catégorie "Autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants des établissements privés sous contrat et des 
ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis dans les trois 
versants.       
(2) Pour respecter le secret statistique, dans la FPT, les militaires (sapeurs-pompiers de Marseille) sont regroupés avec les fonctionnaires et 
les militaires volontaires avec les contractuels.       
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Figure 2.5-2 : Part des agents de moins de 30 ans et part de ceux de 50 ans et plus dans les trois versants de la 
fonction publique par statut et par sexe, au 31 décembre 2016 en France     

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble

Fonctionnaires 45,5 44,5 44,9 6,6 8,3 7,6 36,7 34,5 35,4

Contractuels 37,7 39,4 38,7 36,5 25,7 29,9 21,6 22,5 22,2

Autres catégories et statuts(1) 45,5 43,7 44,3 10,7 11,5 11,2 42,6 33,3 36,6

Total agents civils 44,0 43,5 43,7 12,5 11,8 12,1 34,3 32,1 33,0

Militaires et militaires volontaires 34,4 32,9 34,2 38,4 38,6 38,5 9,5 4,8 8,8

Total 41,7 43,1 42,5 18,6 12,8 15,4 28,4 31,2 29,9

Fonctionnaires(2) 46,3 46,9 46,6 5,6 4,8 5,1 42,2 44,2 43,4

Contractuels(2) 38,8 39,1 39,0 31,0 28,9 29,6 24,2 23,9 24,0

Autres catégories et statuts(1) 34,2 49,3 47,0 53,8 9,4 16,3 26,5 58,8 53,8

Total 45,0 45,3 45,2 10,3 10,0 10,1 39,1 40,6 40,0

Fonctionnaires 45,2 43,3 43,7 8,1 11,0 10,4 38,9 32,5 33,7

contractuels 36,6 34,4 34,9 36,2 45,2 43,2 17,5 13,4 14,3

Autres catégories et statuts(1) 43,5 38,9 41,0 24,9 32,9 29,1 39,4 24,6 31,5

Total 43,3 41,4 41,8 16,7 18,8 18,4 35,2 28,4 29,9

Fonctionnaires(2) 45,8 45,0 45,3 6,3 7,8 7,3 39,4 37,3 38,1

Contractuels(2) 37,9 38,0 38,0 34,4 31,8 32,7 21,9 20,7 21,1

Autres catégories et statuts(1) 43,8 43,6 43,6 20,0 17,0 18,1 40,0 36,4 37,7

Total agents civils 44,3 43,6 43,8 12,2 13,1 12,8 36,4 34,0 34,9

Militaires et militaires volontaires 34,4 32,9 34,2 38,4 38,6 38,5 9,5 4,8 8,8

Total 43,1 43,4 43,3 15,4 13,5 14,2 33,1 33,6 33,4

40,4 41,5 40,9 21,5 19,8 20,7 26,1 29,4 27,6

Âge moyen (en années) Part des moins de 30 ans (en %) Part des 50 ans et plus (en %)

FPE

FPT

FPH

Privé

Ensemble de la 

fonction 

publique

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.    
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.        
Lecture : 6,6 % des hommes fonctionnaires de la FPE ont moins de 30 ans.        
(1) La catégorie "Autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants des établissements privés sous contrat et des 
ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis dans les trois 
versants.        
(2) Pour respecter le secret statistique, dans la FPT, les militaires (sapeurs-pompiers de Marseille) sont regroupés avec les fonctionnaires et 
les militaires volontaires avec les contractuels.        

 

Figure 2.5-3 : Âge moyen, part des moins de 30 ans et part des 50 ans et plus pour les agents des trois versants de 
la fonction publique par sexe et nature de l'employeur au 31 décembre 2016 en France  

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble

Ministères 41,7 43,5 42,7 17,8 11,2 14,2 27,8 31,7 29,9

EPA 41,9 41,8 41,9 22,0 19,0 20,3 31,2 29,2 30,1

Total 41,7 43,1 42,5 18,6 12,8 15,4 28,4 31,2 29,9

Communes 45,0 45,2 45,1 11,3 10,8 11,0 40,4 40,5 40,5

Départements 47,1 47,4 47,3 5,7 5,7 5,7 45,6 47,2 46,7

Régions 47,6 48,1 47,9 5,2 4,2 4,6 47,6 49,1 48,5

Total collectivités territoriales 45,6 45,9 45,7 9,9 9,2 9,5 41,8 42,5 42,3

Établissements communaux 44,0 44,7 44,6 14,1 12,5 12,7 36,5 39,7 39,3

Établissements intercommunaux 44,1 43,4 43,7 11,1 11,9 11,5 35,0 32,5 33,7

Établissements départementaux 41,6 42,5 41,9 10,2 13,5 11,1 22,8 28,5 24,4

Autres EPA locaux 44,3 42,5 43,4 11,5 14,7 13,2 35,3 30,6 32,8

Total EPA locaux 43,5 43,8 43,7 11,1 12,3 11,8 32,3 35,0 33,9

Total 45,0 45,3 45,2 10,3 10,0 10,1 39,1 40,6 40,0

Hôpitaux 43,2 41,3 41,7 17,1 19,1 18,7 35,0 28,0 29,6

EHPA 44,5 42,2 42,5 13,4 17,5 17,0 38,7 31,2 32,1

Autres établissements médico-

sociaux
43,8 42,7 43,1 12,6 14,7 14,0 35,3 31,5 32,8

Total 43,3 41,4 41,8 16,7 18,8 18,4 35,2 28,4 29,9

43,1 43,4 43,3 15,4 13,5 14,2 33,1 33,6 33,4

Âge moyen (en années) Part des moins de 30 ans (en %) Part des 50 ans et plus (en %)
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FPH
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Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.    
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.           
Lecture : Dans la FPH 17,1 % des hommes travaillant dans les hôpitaux ont moins de 30 ans.        
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Figure 2.6-1 : Répartition des personnes dont le handicap ou la perte d'autonomie a fait l'objet d'une reconnaissance 
administrative selon leur situation d'emploi en 2011 (en %) 
Sans emploi 62

En emploi 38

Dont : 

Fonction publique de l' État 3

Fonction publique territoriale 4

Fonction publique hospitalière 2

Ensemble FP 8

Secteur privé 26

Non-salarié 2

Non renseigné 2

Ensemble 100  
Source : Module ad-hoc "Insertion professionnelle des personnes en situation de handicap", enquête Emploi 2011, Insee.  
Champ : Individus résidant en France métropolitaine, en ménage ordinaire, âgés de 15 à 64 ans et dont le handicap ou la perte d'autonomie 
a fait l'objet d'une reconnaissance administrative.   
Lecture : 3% des individus âgés de 15 à 64 ans dont le handicap ou la perte d'autonomie a fait l'objet d'une reconnaissance administrative 
sont en emploi dans la fonction publique de l'État. 
 

Figure 2.6-3 : Bénéficiaires de l'obligation d'emploi en faveur des travailleurs handicapés dans les trois versants de 
la fonction publique au 1er janvier 2016  

Bénéficiaires

Taux d'emploi 

direct(*) 

(en %)

Taux légal 

d'emploi(**) 

(en %)

Bénéficiaires 

(%)

Taux d'emploi 

direct (en 

points de %)

Taux légal 

d'emploi (en 

points de %)

FPE(1) 84 052 4,28 4,57 5,7 0,12 0,21

dont FPE (1) hors enseignement 49 954 5,33 5,63 2,1 0,11 0,16

FPT 103 615 6,27 6,62 4,8 0,22 0,23

FPH 51 883 5,26 5,55 0,7 0,04 0,04

Total fonction publique (2) 239 550 5,21 5,51 4,2 0,14 0,18

Total FIPHFP(3) 242 057 5,18 5,49 4,2 0,14 0,17

Au 1er janvier 2016 Évolution 2016/2015

 
Source : FIPHFP, campagnes de déclaration 2016 et 2017.       
Champ : Employeurs publics dôau moins 20 agents ¨ temps plein ou leur équivalent.     
(*) Le taux dôemploi direct est le rapport entre le nombre de b®n®ficiaires de lôobligation dôemploi et lôeffectif total r®mun®r®.  
(**) Le taux dôemploi l®gal est calcul® en ajoutant le nombre dô®quivalents b®n®ficiaires (d®penses d®ductibles) aux b®n®ficiaires.   
(1) La FPE correspond ici strictement aux ministères et aux EPA (hors GIP) en cohérence avec les définitions retenues par ailleurs dans le 
rapport annuel.   
(2) Ne comprend pas La Poste, les chambres consulaires ou les caisses de Sécurité sociale. Sur le champ strict de la fonction publique, le 
taux légal d'emploi (5,51 % début 2016) est différent de celui observé, en incluant les employeurs assujettis au FIPHFP, mais ne relevant 
pas de la fonction publique qui est publié par le FIPHFP (5,49 % début 2016).  
(3) Comprend les chambres consulaires, les caisses de Sécurité sociale, les GIP, etc.   
 

Figure 2.6-4 : Bénéficiaires de l'obligation d'emploi en faveur des travailleurs handicapés dans les trois versants de 
la fonction publique au 1er janvier 2016  

Effectifs 

physiques 

assujettis

Nombre de 

bénéficiaires

Nombre 

d'équivalents 

bénéficiaires

Taux légal 

d'emploi(*) (en 

%)

Effectifs physiques 

assujettis (%)

Nombre de 

bénéficiaires (%)

Nombre 

d'équivalents 

bénéficiaires 

(%)

Taux légal 

d'emploi(*) (en 

points de %)

Ministères 1 608 985           69 302             3 915             4,55 2,96 5,52 63,90 0,20

EPA 352 886              14 750             1 612             4,64 0,58 6,44 5,25 0,25

FPE(1)
1 961 871           84 052             5 527             4,57 2,52 5,68 40,98 0,20

dont : FPE (1) hors enseignement 937 570             49 954            2 839            5,63 0,02 2,08 23,67 0,17

Collectivités territoriales 1 221 324           80 133             4 119             6,90 -0,24 3,79 1,26 0,26

EPA locaux 432 397              23 482             1 725             5,83 4,89 8,45 8,99 0,19

FPT 1 653 721           103 615           5 844             6,62 1,05 4,81 3,43 0,23

Hôpitaux 863 945              45 816             2 293             5,57 -0,25 0,24 -2,54 0,02

Autres 122 196              6 067               558                5,42 1,80 4,33 10,76 0,16

FPH 986 141              51 883             2 851             5,55 -0,00 0,70 -0,20 0,04

Ensemble fonction publique (2)
4 601 733           239 550           14 223           5,51 1,44 4,19 14,44 0,17

Au 1er janvier 2016 Évolution 2016/2015

 

Source : FIPHFP, campagnes de déclaration 2016 et 2017.       

Champ : Employeurs de la fonction publique dôau moins 20 agents ¨ temps plein ou leur équivalent.   
(*) Le taux dôemploi direct est le rapport entre le nombre de b®n®ficiaires de lôobligation dôemploi et lôeffectif total r®munéré. Le taux dôemploi 
l®gal est calcul® en ajoutant le nombre dô®quivalents b®n®ficiaires (d®penses d®ductibles) aux bénéficiaires. 
(1) La FPE correspond ici strictement aux ministères et aux EPA (hors GIP), en cohérence avec les définitions retenues par ailleurs dans le 
rapport annuel. Depuis 2014, les universités qui étaient auparavant rattachées au ministère de l'Éducation nationale sont comptabilisées 
parmi les établissements publics.      
(2) Ne comprend pas La Poste, les chambres consulaires ou les caisses de Sécurité sociale. Sur le champ strict de la fonction publique, le 
taux légal d'emploi (5,51 % début 2016) est différent de celui observé, en incluant les employeurs assujettis au FIPHFP, mais ne relevant 
pas de la fonction publique qui est publié par le FIPHFP (5,49 % début 2016).   
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Figure 2.7-1 : Effectifs physiques des agents civils par versant de la fonction publique par statut, sexe et quotité de 
temps de travail au 31 décembre 2016 en France      

Total Effectifs

< 50 % et 

quotité 

indéterminée

50% 60% 70% 80% 90%
Effectifs à 

temps partiel

Part des 

agents à 

temps partiel             

(en %)

Fonctionnaires 1 545 827 3 381 21 123 5 262 8 505 85 620 46 217 170 108 11,0

Femmes 935 087 1 907 17 684 4 217 7 084 76 714 40 050 147 656 15,8

Hommes 610 740 1 474 3 439 1 045 1 421 8 906 6 167 22 452 3,7

dont fonctionnaires enseignants 787 674 1 183 15 327 2 477 5 836 22 979 30 506 78 308 9,9

Femmes 530 662 789 13 267 1 962 4 895 21 270 26 392 68 575 12,9

Hommes 257 012 394 2 060 515 941 1 709 4 114 9 733 3,8

Contractuels 397 125 24 030 48 046 18 900 21 165 35 877 12 788 160 806 40,5

Femmes 242 759 13 282 34 498 14 744 14 173 27 188 8 708 112 593 46,4

Hommes 154 366 10 748 13 548 4 156 6 992 8 689 4 080 48 213 31,2

Autres catégories et statuts (1) 178 330 4 621 7 066 3 085 3 772 6 462 6 183 31 189 17,5

Femmes 115 081 2 510 5 753 2 125 2 911 5 343 5 027 23 669 20,6

Hommes 63 249 2 111 1 313 960 861 1 119 1 156 7 520 11,9

Fonctionnaires 1 469 265 20 989 35 577 30 633 30 028 115 307 64 222 296 756 20,2

Femmes 863 910 16 010 27 299 23 353 23 938 104 489 59 068 254 157 29,4

Hommes 605 355 4 979 8 278 7 280 6 090 10 818 5 154 42 599 7,0

Contractuels 356 806 66 892 29 794 22 997 21 006 22 078 14 762 177 529 49,8

Femmes 240 684 48 543 23 019 17 832 16 578 18 308 11 942 136 222 56,6

Hommes 116 122 18 349 6 775 5 165 4 428 3 770 2 820 41 307 35,6

Autres catégories et statuts (1) 59 749 3 550 3 110 5 138 4 678 3 003 1 525 21 004 35,2

Femmes 50 512 2 560 2 218 4 027 3 734 2 562 1 361 16 462 32,6

Hommes 9 237 990 892 1 111 944 441 164 4 542 49,2

Fonctionnaires 832 938 6 435 20 055 6 301 7 163 125 016 18 111 183 081 22,0

Femmes 675 804 5 091 18 445 5 643 6 190 120 111 17 071 172 551 25,5

Hommes 157 134 1 344 1 610 658 973 4 905 1 040 10 530 6,7

Contractuels 212 640 10 944 13 539 3 686 3 624 17 087 3 244 52 124 24,5

Femmes 166 435 7 075 10 756 3 123 3 106 15 690 2 829 42 579 25,6

Hommes 46 205 3 869 2 783 563 518 1 397 415 9 545 20,7

Autres catégories et statuts (1) 122 112 12 674 3 743 7 879 2 891 4 564 1 434 33 185 27,2

Femmes 64 897 5 311 1 906 4 424 1 730 3 515 949 17 835 27,5

Hommes 57 215 7 363 1 837 3 455 1 161 1 049 485 15 350 26,8

Ensemble  5 174 792       153 516    182 053    103 881      102 832    415 014      168 486    1 125 782   21,8

Femmes  3 355 169       102 289    141 578      79 488        79 444    373 920      147 005       923 724   27,5

Hommes  1 819 623         51 227      40 475      24 393        23 388      41 094        21 481       202 058   11,1

dont fonctionnaires  3 848 030         30 805      76 755      42 196        45 696    325 943      128 550       649 945   16,9

Femmes  2 474 801         23 008      63 428      33 213       37 212    301 314     116 189       574 364   23,2

Hommes  1 373 229           7 797      13 327        8 983         8 484      24 629       12 361         75 581   5,5

Ensemble de 

la fonction 

publique

FPH

FPT

FPE

 
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.    
Champ : Emplois principaux, agents civils, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.           
(1) La catégorie " Autres catégories et statuts " recouvre principalement des enseignants des établissements privés sous contrat et des 
ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis dans les trois 
versants. 
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Figure 2.7-3 : Effectifs physiques des fonctionnaires de la FPT à temps partiel par sexe et par catégorie hiérarchique 
au 31 décembre 2016 en France    

Total fonctionnaires
Fonctionnaires à 

temps partiel

Part des 

fonctionnaires à 

temps partiel                 

(en %) 

Femmes

Catégorie A          86 879            19 285   22,2

Catégorie B        141 966            39 254   27,7

Catégorie C        634 460          195 331   30,8

Catégorie indéterminée               605                 287   47,4

Total        863 910          254 157   29,4

Hommes

Catégorie A          50 556              2 921   5,8

Catégorie B          78 436              7 456   9,5

Catégorie C        476 084            32 144   6,8

Catégorie indéterminée               279                   78   28,0

Total        605 355            42 599   7,0

Ensemble

Catégorie A            137 435            22 206   16,2

Catégorie B            220 402            46 710   21,2

Catégorie C         1 110 544          227 475   20,5

Catégorie indéterminée                   884                 365   41,3

Total         1 469 265          296 756   20,2  
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  
Champ : Emplois principaux, fonctionnaires, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés.  
Note : Le temps incomplet a des fondements juridiques différents du temps partiel mais les deux sont ici regroupés. 
 
 

Figure 2.7-4 : Effectifs physiques des fonctionnaires de la FPH à temps partiel par sexe et par catégorie hiérarchique 
au 31 décembre 2016 en France    

Total fonctionnaires
Fonctionnaires à 

temps partiel

Part des 

fonctionnaires à 

temps partiel                 

(en %) 

Femmes

Catégorie A            185 120                47 425   25,6

Catégorie B            155 956                47 845   30,7

Catégorie C et catégorie 

indéterminée
           334 728                77 281   23,1

Total            675 804              172 551   25,5

Hommes

Catégorie A              33 403                  2 439   7,3

Catégorie B              30 489                  2 451   8,0

Catégorie C et catégorie 

indéterminée
             93 242                  5 640   6,0

Total            157 134                10 530   6,7

Ensemble

Catégorie A            218 523                49 864   22,8

Catégorie B            186 445                50 296   27,0

Catégorie C et catégorie 

indéterminée
           427 970                82 921   19,4

Total            832 938              183 081   22,0  
 
Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  
Champ : Emplois principaux, fonctionnaires, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de 
contrats aidés.  
Note : Le temps incomplet a des fondements juridiques différents du temps partiel mais les deux sont ici regroupés.  
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Figure 2.8-1 : Répartition par niveau de diplôme, sexe et âge des agents des trois versants de la fonction publique 
en 2016 en France métropolitaine(*)  

(en %)  

Aucun 

diplôme

Diplôme 

inférieur au 

baccalauréat

Baccalauréat
Diplôme du 

supérieur

FPE H 2 18 32 48

F 1 8 17 74

total 1 12 24 63

H 1 10 21 67

F 1 4 9 86

total 1 7 14 78

H 2 21 13 64

F 2 18 16 63

total 2 19 15 64

H 2 14 20 64

F 1 9 12 78

Ensemble FPE 1 11 15 72

FPT H 5 39 30 26

F 3 34 30 33

total 4 35 30 30

H 13 41 16 30

F 10 33 21 36

total 11 36 19 34

H 19 59 8 14

F 14 52 15 19

total 15 55 13 17

H 15 48 14 23

F 11 41 19 28

Ensemble FPT 12 44 17 27

FPH H 5 13 30 52

F 1 26 22 52

total 2 23 23 52

H 4 27 11 59

F 3 34 13 50

total 3 32 12 52

H 7 40 5 48

F 5 42 9 43

total 6 41 8 44

H 5 29 12 54

F 3 35 13 49

Ensemble FPH 4 34 13 50

Ensemble de la fonction publique (1) H 3 23 31 42

F 1 21 22 55

total 2 22 26 50

H 5 22 18 54

F 4 20 14 62

total 5 21 15 59

H 10 39 10 42

F 8 38 14 40

total 8 38 13 41

H 7 28 17 48

F 5 26 15 54

Ensemble de la fonction publique 6 27 16 52

Salariés du secteur privé H 7 32 26 34

F 3 23 28 45

total 6 28 27 39

H 11 33 18 38

F 8 27 19 46

total 10 30 18 42

H 16 50 9 25

F 17 47 15 21

total 17 49 12 23

H 12 37 17 34

F 10 33 19 38

Ensemble du secteur privé 11 35 18 36

15-29 ans

30-49 ans

50 ans et plus

Tous âges

15-29 ans

30-49 ans

50 ans et plus

Tous âges

15-29 ans

30-49 ans

50 ans et plus

30-49 ans

50 ans et plus

Tous âges

Tous âges

15-29 ans

30-49 ans

50 ans et plus

Tous âges

15-29 ans

 
 
Source : Enquête Emploi 2016, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information.  
Champ : France métropolitaine. Salariés des secteurs publics et privés, hors stagiaires et bénéficiaires d'emploi aidé. Âge en années 
révolues au 31 décembre 2016.    
Lecture : 48 % des hommes de la FPE âgés de 15 à 29 ans sont diplômés du supérieur.  
Nota bene : La somme des colonnes peut différer légèrement de 100 % à cause de l'effet des arrondis.  
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1.2.4 Séries longues 

 

Toutes les séries longues reproduites ici sont disponibles au format Excel sur le site www.fonction-publique.fr, rubrique 

Séries longues. 

 

Figure 1.2-5 : Effectifs physiques des trois versants de la fonction publique au 31 décembre en France 
(métropole + DOM) 

2002 2004 2005
(1) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

(2) 2016

Évolution 

annuelle 

moyenne 

2016/2006

(en %)

Évolution 

annuelle 

moyenne 

2011/2006

(en %)

Évolution 

annuelle 

moyenne 

2016/2011

(en %)

Ministères 2 438 895 2 439 378 2 422 832 2 381 406 2 301 365 2 213 661 2 135 193 2 030 153 1 965 867 1 931 230 1 926 041 1 911 702 1 913 674 1 939 995 -2,0 -3,8 -0,3

EPA nationaux 206 853 217 535 236 049 268 451 286 591 295 586 348 529 427 917 450 009 468 633 474 561 480 877 484 357 486 697 6,1 10,9 1,6

Fonction publique 

de l'État (FPE)
2 645 748 2 656 913 2 658 882 2 649 857 2 587 956 2 509 247 2 483 722 2 458 070 2 415 876 2 399 863 2 400 602 2 392 579 2 398 031 2 426 692 -0,9 -1,8 0,1

Collectivités 

territoriales
1 119 365 1 172 815 1 194 195 1 225 847 1 305 484 1 362 625 1 382 966 1 377 098 1 385 183 1 401 457 1 404 788 1 411 608 1 395 253 1 382 167 1,2 2,5 0,0

EPA locaux 297 102 351 209 368 606 385 080 397 575 407 220 423 517 433 927 445 478 460 962 473 958 483 047 494 057 503 653 2,7 3,0 2,5

Fonction publique 

territoriale (FPT)
1 416 467 1 524 024 1 562 801 1 610 926 1 703 058 1 769 845 1 806 483 1 811 025 1 830 661 1 862 419 1 878 746 1 894 655 1 889 310 1 885 820 1,6 2,6 0,6

972 762 1 038 047 1 051 921 1 055 455 1 072 866 1 084 827 1 095 801 1 110 554 1 129 438 1 136 989 1 152 707 1 161 087 1 163 278 1 167 690 1,0 1,4 0,7

5 034 977 5 218 983 5 273 603 5 316 239 5 363 881 5 363 919 5 386 006 5 379 649 5 375 975 5 399 271 5 432 055 5 448 321 5 450 619 5 480 202 0,3 0,2 0,4

26 044 26 132 26 335 26 668 27 035 26 888 26 667 26 817 26 936 27 020 27 205 27 242 27 338 27 587 0,3 0,2 0,5

19,3 20,0 20,0 19,9 19,8 19,9 20,2 20,1 20,0 20,0 20,0 20,0 19,9 19,9 0,0 0,0 -0,1
Part de l'emploi public dans l'emploi total 

(en %)
(6)

FPE
(3)

FPT

FPH
(4)

Ensemble de la fonction publique

Emploi total (en milliers)
(5)

 
 
Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee; enquêtes SAE, Drees. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des 
systèmes d'information.        
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.            
(1) Depuis 2005, les élèves de l'École polytechnique apparaissent dans le champ des EPA de la fonction publique de l'État.   
(2) Chiffres actualisés par rapport à l'année précédente.       
(3) Les militaires volontaires sont comptabilisés dans les effectifs de l'État à partir de 2004.   
(4) Les effectifs 2007 et antérieurs ont été revisés.       
(5) Emploi en France entière, hors contingent, soit les salariés plus les non-salariés. Les effectifs d'auto-entrepreneurs économiquement 
actifs utilis®s depuis 2009 dans lôestimation de lôemploi non salari® ®taient sous-estimés, du fait d'une restriction de périmètre dans les 
fichiers transmis par l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss) ¨ l'Insee. Les estimations annuelles dôemploi ont ®t® 
révisées en conséquence depuis 2009.     
(6) Rapport entre FPE+FPT+FPH / emploi total.        
 
 

Figure 1.2-6 : Évolution des effectifs physiques de la fonction publique en fin dôann®e par versant en France 

(base 100 au 31 décembre 1998)  

 
 

Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquêtes SAE, Drees. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des 

systèmes d'information.         

Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 

aidés.    

Note : Selon la direction générale des collectivités (DGCL), environ 135 000 personnes physiques ont été transférées de 2006 à 2011 de 

l'État à la fonction publique territoriale dans le cadre de la loi Libertés et responsabilités locales de 2004. Voir également Rapport annuel sur 

l'état de la fonction publique, Faits et chiffres, édition 2009-2010.  

http://www.fonction-publique.fr/
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Figure 1.2-7 : Effectifs physiques des trois versants de la fonction publique par statut au 31 décembre en France 

(métropole + Dom) 

2005
(1) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

(2) 2014 2015 2016

Évolution 

annuelle 

moyenne 

2016/2006

(en %)

Évolution 

annuelle 

moyenne sur 

2011/2006

(en %)

Évolution 

annuelle 

moyenne sur 

2016/2011

(en %)

FPE, y compris EPA Fonctionnaires 1 806 579 1 789 386 1 725 306 1 646 043 1 602 658 1 581 958 1 551 763 1 538 841 1 529 415 1 537 855 1 542 419 1 545 827 -1,5 -2,8 -0,1

Contractuels 303 643 312 892 321 305 333 893 364 903 369 202 365 124 369 513 385 530 375 652 378 939 397 125 2,4 3,1 1,7

Militaires
(3)

347 478 347 486 344 941 334 899 327 005 322 276 318 292 313 228 309 800 303 392 300 327 305 410 -1,3 -1,7 -0,8Autres catégories et 

statuts
(4)

201 183 200 093 196 403 194 411 189 156 184 634 180 697 178 281 175 857 175 680 176 346 178 330 -1,1 -2,0 -0,3

dont ouvriers d'État 50 861 49 112 46 695 44 397 39 792 37 466 35 545 33 279 31 174 27 657 25 230 -6,4 -5,3 -7,6

Total 2 658 882 2 649 857 2 587 956 2 509 247 2 483 722 2 458 070 2 415 876 2 399 863 2 400 602 2 392 579 2 398 031 2 426 692 -0,9 -1,8 0,1Part de non-titulaires (en 

%) 11,4 11,8 12,4 13,3 14,7 15,0 15,1 15,4 16,1 15,7 15,8 16,4

FPT, y compris ÉPA Fonctionnaires
(5)

1 192 358 1 218 349 1 294 326 1 366 635 1 402 129 1 412 335 1 409 937 1 429 935 1 453 109 1 468 020 1 472 339 1 469 265 1,9 3,0 0,8

Contractuels 307 085 327 941 343 609 348 048 346 015 340 303 359 457 369 653 362 827 364 199 355 992 356 806 0,8 1,9 -0,1Autres catégories et 

statuts
(4)

63 358 64 636 65 123 55 162 58 339 58 387 61 267 62 831 62 810 62 436 60 979 59 749 -0,8 -1,1 -0,5

Total 1 562 801 1 610 926 1 703 058 1 769 845 1 806 483 1 811 025 1 830 661 1 862 419 1 878 746 1 894 655 1 889 310 1 885 820 1,6 2,6 0,6Part de non-titulaires (en 

%) 19,6 20,4 20,2 19,7 19,2 18,8 19,6 19,8 19,3 19,2 18,8 18,9

FPH
(6)

Fonctionnaires 805 279 811 080 814 688 806 213 815 793 821 427 824 789 829 638 836 041 838 375 836 373 832 938 0,3 0,3 0,2

Contractuels 144 579 142 707 151 857 172 367 173 884 180 142 193 585 192 735 198 708 202 778 205 280 212 640 4,1 6,3 1,9Autres catégories et 

statuts
(4)

102 063 101 669 106 321 106 247 106 124 108 985 111 064 114 616 117 958 119 934 121 625 122 112 1,8 1,8 1,9

Total 1 051 921 1 055 455 1 072 866 1 084 827 1 095 801 1 110 554 1 129 438 1 136 989 1 152 707 1 161 087 1 163 278 1 167 690 1,0 1,4 0,7Part de non-titulaires (en 

%) 13,7 13,5 14,2 15,9 15,9 16,2 17,1 17,0 17,2 17,5 17,6 18,2

FPE+FPT+FPH Fonctionnnaires
(5)

3 804 216 3 818 814 3 834 320 3 818 891 3 820 580 3 815 720 3 786 489 3 798 414 3 818 565 3 844 250 3 851 131 3 848 030 0,1 0,1 0,3

Contractuels 755 307 783 540 816 772 854 308 884 802 889 647 918 250 931 901 947 064 942 629 940 211 966 571 2,1 3,3 1,0

Militaires 347 478 347 486 344 941 334 899 327 005 322 276 318 292 313 228 309 800 303 392 300 327 305 410 -1,3 -1,5 -0,8Autres catégories et 

statuts
(4)

366 603 366 398 367 847 355 820 353 619 352 006 353 028 355 728 356 625 358 050 358 950 360 191 -0,2 -0,8 0,4

Total 5 273 603 5 316 238 5 363 881 5 363 919 5 386 006 5 379 649 5 375 975 5 399 271 5 432 055 5 448 321 5 450 619 5 480 202 0,3 0,4 0,4Part de non-titulaires (en 

%) 14,3 14,7 15,2 15,9 16,4 16,5 17,1 17,3 17,4 17,3 17,2 17,6  
 
Sources : FGE, Colter, DADS, SIASP, Insee; enquêtes SAE, Drees. Traitement DGAFP, département des études, des statistiques et des 
systèmes d'information. 
Champ : emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.  
(1) Depuis 2005, les élèves de l'École polytechnique apparaissent dans le champ des EPA de la fonction publique de l'État. 
(2) Chiffres actualisés par rapport à l'année précédente. 
(3) Les militaires volontaires sont comptabilisés dans les effectifs de l'Etat à partir de 2004. 
(4) La catégorie "Autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants et documentalistes des établissements privés sous 
contrat et des ouvriers d'État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis 
dans les trois versants. 
(5) Pour respecter le secret statistique, dans la FPT les militaires (sapeurs-pompiers de Marseille) sont regroupés avec les Fonctionnaires. 
(6) Les effectifs 2007 et antérieurs ont été révisés. 
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Figure 1.3-6 : Évolution des effectifs physiques des ministères et leurs EPA rattachés au 31 décembre  

2015 2016

Évolution 

annuelle 

moyenne  

entre 2006 et 

2016

(en %)

Évolution  

entre 2015 et 

2016

(en %)

Ministère 3 598 3 612 -1,0 0,4

EPA 166 175 -14,2 5,4

Total 3 764 3 787 -2,4 0,6

Ministère 32 314 32 343 -1,9 0,1

EPA 12 600 12 774 0,1 1,4

Total 44 914 45 117 -1,4 0,5

Ministère 11 200 11 302 -2,2 0,9

EPA 14 374 14 168 2,1 -1,4

Total 25 574 25 470 0,0 -0,4

Ministère 258 906 262 560 -4,6 1,4

EPA 8 286 8 247 1,1 -0,5

Total 267 192 270 807 -4,5 1,4

Ministères 53 939 52 509 -7,2 -2,7

EPA 22 593 21 837 6,7 -3,3

Total 76 532 74 346 -4,9 -2,9

Ministères 146 652 144 322 -2,3 -1,6

EPA 11 975 12 003 1,5 0,2

Total 158 627 156 325 -2,1 -1,5

Ministère 1 011 288 1 029 249 -2,2 1,8

EPA 331 683 334 251 7,3 0,8

Total 1 342 971 1 363 500 -0,7 1,5

Ministères 285 957 287 169 3,7 0,4

EPA 2 262 2 657 38,0 17,5

Total 288 219 289 826 3,8 0,6

Ministère 79 780 85 880 1,5 7,6

EPA 859 883 -4,2 2,8

Total 80 639 86 763 1,4 7,6

Ministère 9 579 10 912 2,4 13,9

EPA 552 538 -10,1 -2,5

Total 10 131 11 450 1,2 13,0

Ministères 20 461 20 137 -5,6 -1,6

EPA 79 007 79 164 5,4 0,2

Total 99 468 99 301 1,9 -0,2

Ministère 1 913 674 1 939 995 -2,0 1,4

EPA 484 357 486 697 6,1 0,5

Total 2 398 031 2 426 692 -0,9 1,2

Ministère 902 386 910 746 -1,8 0,9

EPA 152 674 152 446 3,9 -0,1

Total 1 055 060 1 063 192 -1,1 0,8

Écologie, Développement durable, 

Énergie et Logement

Total

Total métropole + DOM (Hors 

Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche)

Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche

Intérieur et Outre-mer

Justice (2)

Services du Premier ministre (3)

Ministères sociaux

Ministères économiques et 

financiers

Affaires étrangères et 

Développement international(1)

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt

Culture et Communication

Défense

 
 
Source : FGE, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.       
(1) Ne figurent ici que les agents en poste en France métropolitaine et dans les DOM (hors Mayotte), soit moins de 20 % des effectifs du 
ministère des affaires étrangères en EQTP.       
(2)  La hausse de 7,6 % au ministère de la Justice s'explique en partie par la requalification comme collaborateurs occasionnels du service 
public de personnes qui participaient auparavant à ses missions (des traducteurs interprètes par exemple) sans être comptabilisés dans ses 
effectifs.       
(3) La hausse de 13,0 % dans les services du Premier ministre s'explique par le transfert des directeurs départementaux des directions 
départementales interministérielles et leurs adjoints ainsi que par celui des agents affectés dans les services interministériels 
départementaux des systèmes d'information et de communication. Parmi eux, 700 étaient employés par le ministère de l'Intérieur en 2015, 
250 par le ministère de l'Écologie et 150 par le ministère de l'Agriculture.  
Note : Les périmètres des ministères varient selon les années. Pour permettre les comparaisons dans le temps, on procède à certains 
regroupements :       
- les ministères économiques et financiers comprennent les ministères des Finances et des Comptes publics, d'un côté, et de l'Économie, de 
l'Industrie et et du Numérique, de l'autre ;       
- les ministères sociaux correspondent aux Affaires sociales, Travail, Emploi et Dialogue social et aux Sports ;  
- les ministères de l'Intérieur et de l'Outre-mer ont également été regroupés;      
'- les autres appellations des minist¯res renvoient ¨ la nomenclature dôex®cution de la loi de finances initiale de la derni¯re ann®e 
considérée.       
Les effectifs du budget annexe des publications officielles et de lôinformation administrative sont d®compt®s avec ceux des services du 
Premier ministre. Les effectifs du budget annexe de contrôle et exploitation aériens sont décomptés avec ceux du ministère de lô£cologie, 
Développement durable, Énergie et Logement.  



52                                                                 PLF 2019 

Rapport sur lô®tat de la fonction publique et les r®mun®rations 

             

 

 

Figure 1.3-7 : Évolution des effectifs physiques de la FPE dans les principaux ministères 
entre le 31 décembre 1998 et le 31 décembre 2016 en France 

(base 100 au 31 décembre 1998)  

 
 
Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquêtes SAE, Drees. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des 
systèmes d'information.     
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés.      
Note : Les périmètres des ministères varient selon les années. Pour permettre les comparaisons dans le temps, on procède à certains 
regroupements :      
- les ministères économiques et financiers comprennent les ministères des Finances et des Comptes publics, et de l'Économie, Industrie et 
Numérique;       
- les ministères sociaux correspondent aux Affaires sociales, Travail, emploi et dialogue social et aux Sports;   
- les ministères de l'Intérieur et de l'Outre-mer ont également été regroupés;     
'- les autres appellations des ministères renvoient ¨ la nomenclature dôex®cution de la loi de finances initiale de la dernière année 
considérée.     
Les effectifs du budget annexe des publications officielles et de lôinformation administrative sont d®compt®s avec ceux des services du 
Premier ministre. Les effectifs du budget annexe de contr¹le et exploitation a®riens sont d®compt®s avec ceux du minist¯re de lô£cologie, 
Développement durable, Énergie et Logement.     
(1) Pôle emploi, sous tutelle des ministères économiques et financiers depuis 2008, est rattaché au ministère du Travail au cours de l'année 
2011.          
(2) Les effectifs du programme 152 Gendarmerie nationale ont été transférés du ministère de la Défense vers le ministère de l'Intérieur, de 
l'Outre-mer, Collectivités territoriales et Immigration au cours de l'année 2009.   
 
 
Figure 1.3-8 : Evolution des effectifs physiques au 31 décembre des agents des ministères par statut 

2015 2016
Évolution annuelle moyenne 

2016/2006 (en %)

Évolution 2016/2015 

(en %)

Fonctionnaires 1 332 699 1 336 949 -2,4 0,3

Contractuels 110 820 126 105 0,0 13,8

Militaires 299 272 304 390 -1,3 1,7

Autres catégories et statuts (1) 170 883 172 551 -1,4 1,0

Total ministères 1 913 674 1 939 995 -2,0 1,4  
 
Source : FGE, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d'information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats 
aidés. 
(1) Dans la FPE, la catégorie "Autres catégories et statuts" recouvre principalement des enseignants et documentalistes des établissements 
privés sous contrat, des ouvriers d'État et des apprentis. 
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Tableau 1.4-5 : Évolution des plafonds ministériels d'autorisations d'emplois 

Total ministères (budget général) (arrondis en milliers d'ETPT) 2016 2017 2018 2018/2006

Plafond d'emplois de l'année précédente 1 889 1 908 1 933 -

Prise en compte de l'impact sur l'année du schéma d'emplois de l'année 

précédente
3,3 7,9 9,4 -

Prise en compte du schéma d'emplois de l'année 1,5 4,6 -0,7 -

Impact des mesures de transferts et de périmètre (hors décentralisation) 3,1 8,2 6,4 -150

Impact de la décentralisation -1,1 -0,8 -126

Ajustement technique du plafond 12,0 4,9 1,0 -

Plafond d'emplois de l'année 1 908 1 933 1 949 -389  
 
Source : Direction du budget. 
Champ : Budget général de l'État, hors budgets annexes. 

 

 

 

1.3. Fonction publique de l'État : périmètre de décompte des effectifs dans les 

ministères et emplois en loi de finances 

 

1.3.1 Périmètre de décompte des effectifs dans les ministères 
 
Selon les concepts établis par la DGAFP, les effectifs des ministères peuvent sô®valuer sous diff®rents angles selon que lôon 

sôint®resse ¨ lôeffectif pay® sur le plafond dôemplois du minist¯re, ¨ lôeffectif ç en fonction dans le minist¯re è (que lôagent soit 

ou non r®mun®r® sur le plafond dôemplois) ou ¨ lôeffectif ç g®r® par le minist¯re è (que lôagent soit ou non inclus dans le 

plafond dôemplois, et quôil soit ou non en fonction). Lôagent est consid®r® comme ®tant g®r® par le minist¯re si ce dernier gère 

sa carrière (organisation du recrutement, des promotions, etc.) : on sôint®resse donc ici ¨ la gestion au sens ç strict è du 

terme, ou gestion ç statutaire è. Par ailleurs, le minist¯re est d®fini comme lôensemble des services centraux et 

déconcentrés, hors les établissements publics administratifs (EPA) sous sa tutelle. Ainsi, les mêmes concepts peuvent 

sôappliquer aux EPA au sein desquels on distingue : les effectifs pay®s sur le budget de lô®tablissement (subventions de lô£tat 

et ressources propres), les effectifs en fonction dans lô®tablissement et les effectifs g®r®s par lô®tablissement (corps propres ¨ 

lô®tablissement et non-titulaires). 

 

Les trois notions - « payés », « en fonction », « gérés » - ne se recoupent pas nécessairement. La connaissance des effectifs 

« en fonction » et « gérés » nécessite une enquête particulière auprès des services gestionnaires des ministères. En effet, il 

faut prendre en compte les informations de gestion qui retracent la position statutaire de lôagent, non disponible au travers 

des seuls « retours paye ». Par exemple, un agent mis à disposition dôun minist¯re est en fonction dans ce minist¯re ; il peut 

°tre ou non r®mun®r® sur le plafond dôemplois du minist¯re dôaccueil (cas de la d®l®gation de gestion dans le cas positif), et 

reste g®r® par son administration dôorigine (voir sch®ma explicatif suivant). 

 

Les r®sultats au 31 d®cembre 2016 pr®sent®s dans la suite de cette fiche th®matique sont issus de lôenqu°te annuelle TEMS 

(Transparence de lôemploi et mobilit® statutaire dans la FPE) men®e par le d®partement des ®tudes et des statistiques de la 

DGAFP (voir lôencadr® D®finitions et m®thodes plus bas). 

 

Fin 2016, sur le champ des minist¯res, lô®cart dôeffectifs entre les trois p®rim¯tres de d®compte sôexplique essentiellement 

par le nombre de disponibilit®s, dôune part, et de d®tachements - en partie liés à la deuxième vague de décentralisation -, 

dôautre part, au minist¯re de lô£ducation nationale, Enseignement sup®rieur et Recherche. En effet, dans ce minist¯re 

quasiment un quart des détachements externes sont à relier aux transferts des personnels ouvriers en position de 

d®tachement longue dur®e aupr¯s dôune collectivit® territoriale. 

Au minist¯re de lô£cologie, D®veloppement durable et £nergie, pr¯s dôun tiers des effectifs g®r®s par le minist¯re sont en 

position de mobilit®. Il sôagit de plus de la moiti® dôagents en ç position normale dôactivit® » (PNA), pour la plupart affectés sur 

un poste dans un établissement public sous tutelle du ministère. 

 

Le ministère de la Défense qui, en raison de ses missions, gère des militaires affectés hors du ministère et rémunérés « hors 

budget D®fense è m®rite ®galement dô°tre distingu®. 



54                                                                 PLF 2019 

Rapport sur lô®tat de la fonction publique et les r®mun®rations 

             

 

 

Le m°me raisonnement peut sôappliquer aux ®tablissements publics administratifs. Les effectifs ç pay®s è sont ceux dont la 

r®mun®ration sôimpute sur le budget propre de lô®tablissement (subventions de lô£tat et ressources propres). Les effectifs 

« en fonction è dans lôEPA tiennent compte des personnels affect®s ou mis ¨ disposition gratuitement. Les effectifs ç g®r®s è 

par lôEPA correspondent aux corps propres ¨ lô®tablissement dont ce dernier organise le recrutement et la promotion, aux 

non-titulaires recrut®s directement par lôEPA et, le cas, ®ch®ant aux b®n®ficiaires de contrats aid®s. 

 

Passage des effectifs payés sur plafond d'emplois du ministère(1) à ses effectifs en fonction et gérés 

 

(2) (5)

Effectifs physiques payés au 
31/12/n sur le plafond d'emplois du 

ministère 

Effectifs physiques en fonction dans 
le ministère au 31/12/n Effectifs physiques gérés par le 

ministère au 31/12/n

+ MAD ou affectés entrants dans le ministère, hors plafond(3)

- MAD ou affectés sortants du ministère, imputés sur le plafond(4)

+ détachés sortants, externes au ministère 
+ CLD, CFA (titre II hors plafond)

+ disponibilités, congés parentaux, hors cadres
+ MAD ou affectés sortants, hors plafond(6)
- MAD ou affectés entrants, dans le plafond(7)

 
 

(1) Ici ministère au sens strict : administration centrale et services déconcentrés, hors établissements publics sous tutelle. 

(2) + : ajout des effectifs en fonction, non comptabilisés dans le plafond d'emplois du ministère ; 

      - : retrait des effectifs inclus dans le plafond d'emplois du ministère et en fonction hors du ministère.   

(3) Remboursement sur titre II hors plafond, ou titre III, ou sans remboursement.     

(4) Remboursement sur titre II ou sans remboursement, par exemple personnels à destination des établissements publics administratifs 

sous tutelle du ministère (écoles de formation, etc.).       

(5) + : ajout des effectifs gérés, non comptabilisés dans le plafond d'emplois du ministère, éventuellement inclus dans le titre II des dépenses 

de personnel mais hors plafond - : retrait des effectifs inclus dans le plafond d'emplois du ministère et non gérés par lui.    

(6) Rémunération imputée sur le titre II d'un autre ministère (personnel payé directement par cet autre ministère ou par le ministère d'origine 

dans le cadre d'une délégation de gestion ou d'un transfert d'emplois en gestion) ou sur le budget d'une entité autre qu'un ministère.  

(7) Rémunération imputée sur le titre II du ministère  (payés directement par le ministère d'accueil ou payés par le ministère d'origine dans le 

cadre d'une délégation de gestion).  

 

 

Lôenqu°te TEMS 

Lôenqu°te TEMS permet ¨ la fois : 

- de distinguer les diff®rents p®rim¯tres de d®compte des effectifs au sein dôun minist¯re (administration centrale et services 

déconcentrés) et de ses établissements publics ;  

- et de mesurer la mobilité statutaire des agents des ministères (voir à ce sujet la Fiche thématique 4.8 Mobilité et promotion 

sociale des agents de la fonction publique).  

Pour la partie ç Transparence de lôemploi è dont les r®sultats au 31 d®cembre 2016 sont pr®sent®s dans cette fiche, le 

questionnaire dôenqu°te pr®voit la r®partition des effectifs ç pay®s è, ç en fonction è et ç g®r®s è par statut (titulaires, non 

titulaires, ouvriers dô£tat et militaires) et cat®gorie hi®rarchique. Pour les ®tablissements publics, seule une ventilation par 

statut est demandée. La synthèse des réponses des ministères présentée ici porte sur les effectifs totaux déclarés, sans 

distinction du statut ou de la catégorie hiérarchique 
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Figure 1.4-1 : Effectifs physiques « en fonction dans » et « gérés par » les ministères  au 31 décembre 2016   

  

Affaires étrangères et Développement 

international

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt

Ministères économiques et financiers 

Ministères économiques et financiers 

Caisse des dépôts et des 

consignations

Culture et Communication

Défense

Personnels civils

Personnels militaires 

Écologie, Développement durable et 

Énergie

           Aviation civile

           Hors Aviation civile 

Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche

Intérieur

Police nationale

Hors Police nationale 

Justice 

Ministères sociaux

Affaires sociales, Santé et Droits des 

femmes

 Travail, Emploi et Dialogue social 

Services du Premier ministre (résultats 

partiels)

Services généraux (DSAF, SGG, SIG, 

SGMAP, APM), Cabinets, Commissions 

rattachées aux services centraux(*)

Cour des comptes

Dila

Le Cese

SGDSN
(10)

Cnil

Conseil d'État

9 671

10 482

354

1 38411 897

10 090

5

1

64

108

590

236

2

1

nd nd

4

13

197

211

0

6

980

0

nd nd

0

647
(11)

10 948

2 759

1 747

778

150 151

706

2 022

6 181

1 218 636 25 998
(8) 36 787

1 852

156110

16 48855 742

688

158 007

259 714

82 234

129 489

291 698

27036013 495

84 552 1 434 1 369

1 475

1 653

2 079

40 858 7 778
(5)

163 107

1 245

193

2 738

2 9314 630

4 475

155

350

758

1 958

7 901

8 406

913

205 208

62 167

3 550

3 766

143 883

147 649

3 948

4 134

167 241
(6)

31 996

13 675

205 208

62 111

204 060

62 096

10 565

1 095 684

41 718

10 948

10 533

81 949

132 055
(9)

146 671

1 095 995
(7)

42 961
(6)

32188
(4)

13 781

nd

207

987

149

706

1 746

2 775

9 702

Ministères

Effectifs 

physiques 

payés sur le 

plafond 

d'emplois du 

ministère

Effectifs physiques 

en fonction dans 

le ministère
(1)

Effectifs physiques gérés par le ministère
(2)

, dont :

total

en position de 

détachement 

externe, MAD ou 

affectés sortants 

(PNA) du 

ministère
(3)

en disponibilité, 

congé parental, congé 

longue durée (CLD), 

hors cadres 

144 359

148 182

11 113

3 823

 
 

Source : Enquête annuelle Transparence de l'emploi et mobilité statutaire (TEMS). Traitement DGAFP - Département des études et des 

statistiques et des systèmes d'information.       

Champ : Emplois principaux, tous statuts.   

nd : données non disponibles, non communiquées ou manquantes.      

Note : Les périmètres des ministères varient selon les années. Pour permettre les comparaisons dans le temps, on procède à certains 

regroupements :          

- les ministères économiques et financiers correspondent au ministère de l'Économie, Industrie et Numérique et au ministère des Finances 

et Comptes publics.   

Les autres appellations des ministères renvoient à la nomenclature d'exécution de la loi de finances initiale de la dernière année considérée.

    

(1) Ministère ici entendu au sens strict : administration centrale et services déconcentrés, hors établissements publics sous tutelle. Y compris 

éventuellement effectifs rémunérés sur le titre II des dépenses de personnel, hors plafond d'emplois (CLD, CFA, notamment).   

(2) Gestion au sens « statutaire » : organisation des concours, des promotions, etc.     

(3) Le détachement est qualifié d'externe si l'agent est en fonction hors du ministère. Les mis à disposition (MAD) et affectés sortants 

(position normale d'activité - PNA) peuvent être en fonction dans l'un des établissements publics sous tutelle du ministère.  

   

(4) Y compris maîtres de l'enseignement agricole privé (inclus dans le plafond d'emplois du ministère à compter de 2006). Contractuels sur 

emploi occasionnel ou saisonnier valorisés à partir des ETPT consommés sur 2016.  

(5) Y compris les agents gérés par le ministère et affectés à l'ONF (Epic).      

(6)  Contractuels sur emploi occasionnel et saisonnier valorisés en ETPT.      

(7) Y compris maîtres de l'enseignement privé sous contrat.       

(8) Dont notamment 23 968 détachements sortants externes, 697 mises à disposition sortantes, 1 333 affectés en dehors du périmètre de 

gestion du ministère.          

(9) Non compris les personnels rattachés au programme Police (n° 176) dont la gestion est assurée par la DRH Hors Police.  

(10) SGDSN : Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale.     

(11) Écart entre effectifs en fonction et gérés dû aux militaires gérés par la Défense mais sur le budget SGDSN. 
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Figure 1.4-2 : Effectifs physiques « en fonction dans » et « gérés par » les établissements publics administratifs 

au 31 décembre 2016         

Ministères de tutelle EPA concernés
(4)

Affaires étrangères et Développement 

international
(5) 39 44 39 0,0

AEFE, Atout France,AFD, Canal France 

international,  IRD, Institut français

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt
(6) 6 466 6 538 6 478 42,3

ASP, Odeadom, Inao, CNPF, France AgriMer, 

IFCE, Anses, Infoma

Ministères économiques et financiers 6 233 7 229 6 732 73,6

École des Mines, Institut Mines-Télécom, IRA, 

ENA, INPI, Agence nationale des fréquences, 

Business France, FNPCA - Fonds national de 

promotion et de communication de l'artisanat

Culture et Communication nd nd nd nd nd

Défense 6 776 6 786 6 719 48,0 Exhaustif

Écologie, Développement durable et 

Énergie :

           Aviation civile 923 920 920 22,0 Enac

           Hors Aviation civile nd nd nd nd

Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche
240 137 253 264 (7) 193 961 39,6

EPN, EPST, EPCSPC
(7)

Justice 239 227 227 13,2 Enap

Intérieur :

          Police nationale 144 936 nd nd INPS, ENSP

          Hors Police nationale 2 227 2 227 1 746 73,9 Antai, ANTS, Cnaps, Ensosp, Ofii, Ofpra

Ministères sociaux :

Affaires sociales, Santé et Droits des 

femmes
6 765 6 758 6 927 14,8

ARS

 Travail, Emploi et Dialogue social nd nd nd nd

Services du Premier ministre :

      SGDSN
(8) 157 164 140 51,4 IHEDN, INHESJ

Effectifs 

physiques payés 

sur le budget de 

l'EP
(1)

Effectifs en 

fonction dans 

l'EP
(2)

Effectifs gérés 

par l'EP
(3)

Part des 

contractuels 

dans les effectifs 

gérés par l'EP 

 
 
Source : Enquêtes annuelles Transparence de l'emploi et mobilité statutaire (Tems).Traitement - DGAFP, Département des études, des 
statistiques et des systèmes d'information.          
Champ : Ensemble des établissements publics administratifs, agents fonctionnaires et contractuels, hors militaires et emplois aidés.  
         
nd : données non disponibles, non communiquées ou manquantes.        
  
Note : Les périmètres des ministères varient selon les années. Pour permettre les comparaisons dans le temps, on procède à certains 
regroupements :          
- les ministères économiques et financiers correspondent au ministère de l'Économie, Industrie et Numérique et au ministère des Finances 
et Comptes publics.          
(1) Subventions versées par l'État et ressources propres.          
(2) Prise en compte des personnels mis à disposition ou affectés gratuitement.       
   
(3) Prise en compte des personnels mis à disposition ou affectés, gérés par leur administration d'origine.    
      
(4) La réponse à l'enquête a pu être incomplète ; seuls sont donc repris ici les EPA pour lesquels le ministère a répondu.  
        
(5) les résultats présentés pour le ministère des Affaires étrangères ne prennent en compte que les agents gérés par le service en charge du 
suivi des établissements publics. Ils ne sont pas comparables aux données présentées dans le rapport annuel 2017, mais comparables à 
ceux des années antérieures.          
(6) Le ministère déclare par ailleurs 9 472 agents payés sur le budget de l'ONF, 18 sur le budget de l'agence BIO au 31 décembre 2016. 
         
(7) Y compris les 101 660 personnels BIATSS des EPSCP, 61 022 fonctionnaires et 40 638 contractuels en fonction dans un de ces 
établissements  au 31 décembre 2016.          
(8) SGDSN : Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale. 
 
 

1.3.2 Emplois en loi de finances 

 

Depuis lôentr®e en vigueur de la loi organique relative aux lois de finances (Lolf), le 1er janvier 2006, les parlementaires 
votent, en parallèle, des cr®dits relatifs aux d®penses de personnel (titre II des d®penses de lô£tat) et un plafond 
dôautorisation dôemplois par minist¯re exprim® en ®quivalents temps plein travaill®s (ETPT).  
 
En 2018, le plafond des autorisations dôemplois minist®riels sô®tablit ¨ 1 948 952 ETPT (+0,8 % par rapport à 2017) auxquels 
sôajoutent 11 381 ETPT pour les budgets annexes (-0,5 %). Au total, le plafond dôemplois pour 2018 sô®l¯ve donc ¨ 1 960 
333 ETPT, soit une  augmentation globale de 16 008 ETPT par rapport au plafond tel quôil r®sultait de la loi de finances 
initiale pour lôann®e 2017. Cette augmentation sôexplique pour 8 677 ETPT par un nombre de créations de postes supérieur à 
celui des suppressions (11 796 ETPT créés contre 3 119 ETPT supprimés), pour 6 347 ETPT par lôimpact des mesures de 
transfert (entre minist¯res ou vers le budget dôop®rateurs) et de p®rim¯tre, et pour 984 ETPT par un ajustement technique du 
plafond. Hors mesures de transfert, le plafond dôemplois pour 2018 augmente de 0,5 % après une hausse de 0,9 % en 2017 
par rapport à 2016. 
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Depuis 2009, et comme pr®vu par lôarticle 64 de la loi de finances pour 2008, le plafond dôemplois des op®rateurs de lô£tat 
est fix® chaque ann®e en loi de finances. Ce plafond couvre lôensemble des emplois r®mun®r®s par les opérateurs, à 
lôexception des emplois temporaires financ®s int®gralement par des ressources propres. Le champ des op®rateurs de lô£tat, 
notion n®e avec la mise en îuvre de la Lolf, est plus large que celui des ®tablissements publics administratifs (voir lôencadr® 
D®finitions et m®thodes). ê titre dôinformation, le plafond des autorisations dôemplois des op®rateurs de lô£tat, exprim® en 
équivalents temps plein (ETP), est fixé à 404 472 emplois dans la LFI 2018, en augmentation de 1,5 % par rapport à 2017. 
 
Le plafond dôautorisation dôemplois minist®riels pour 2017 a ®t® relev® ¨ 1 944 683 ETPT en loi de finances rectificative pour 
tenir compte de lôajustement n®cessaire du plafond dôemplois du minist¯re de lôAgriculture (+358 ETPT par rapport ¨ la LFI). 
La consommation dôemplois constat®e au cours de lôann®e 2017 sô®tablit ¨ 1 911 192 ETPT y compris les budgets annexes. 
Elle est inférieure de 33 491 ETPT au maximum autorisé par la loi de finances initiale et la loi de finances rectificative, et en 
augmentation de 22 773 ETPT par rapport à la consommation constatée en 2016. 
 
La variation ¨ la hausse des effectifs sur le budget g®n®ral en ETPT, par rapport ¨ 2016 ¨ p®rim¯tre courant, sôexplique par : 

- les cons®quences des cr®ations nettes dôemplois ¨ hauteur de +12 244 ETPT. Il sôagit, du fait des d®calages des dates 
moyennes des départs et des arrivées des agents, de +11 033 ETPT dôeffet sur 2017 des 13 856 cr®ations dôemplois 
(en ETP) réalisées en 2016 et de +1 211 ETPT des 11 688 cr®ations dôemplois (en ETP) réalisées en 2017 ; 

- lôeffet des transferts dôemplois et des mesures de p®rim¯tre (-7 608 ETPT) en loi de finances initiale ; 
- des corrections techniques ¨ hauteur de +6 122 ETPT int®grant lôeffet du plan de recrutement dôapprentis dans la 

fonction publique dô£tat, puisque les apprentis ne sont pas pris en compte dans la r®alisation du sch®ma dôemplois. 

En ETP, lô®volution des effectifs entre le 31 d®cembre 2016 et le 31 d®cembre 2017 sô®l¯ve ¨ +11 688 ETP à périmètre 
constant. Cette évolution résulte principalement des mesures prises en faveur du minist¯re de lô£ducation nationale, de 
lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche (+9 835 ETP) et des minist¯res de la D®fense, de lôInt®rieur et de la Justice 
(+4 350 ETP). 

 

Définitions et méthodes 
Plafond dôautorisation dôemplois : dans le cadre de la Lolf, il se substitue à partir de la LFI 2006 aux emplois budgétaires. 

Il encadre lôemploi de tous les personnels r®mun®r®s par lô£tat, quel que soit leur statut. Il est exprim® en ETPT par 
ministère. Le passage du plafond dôautorisation dôemplois dôune ann®e donn®e ¨ celui de lôann®e suivante sôexplique par 
lôimpact des cr®ations et suppressions dôemplois ou ç sch®ma dôemplois » (y compris extensions en année pleine des 
mesures décidées au titre de la LFI pr®c®dente), par des mesures de p®rim¯tres ou ç mesures dôordre è (transfert dôemplois 
vers dôautres budgets : op®rateurs de lô£tat ou collectivit®s territoriales dans le cas de la d®centralisation des missions de 
lô£tat) et par dô®ventuels ajustements techniques (correction sans incidence sur le niveau dôemplois r®mun®r®s sur les cr®dits 
votés). 
 
Emploi en équivalent temps plein travaillé (ETPT) : côest lôunit® de d®compte dans laquelle sont exprim®s ¨ la fois les 

plafonds dôautorisation dôemplois par ministère et les consommations de ces plafonds dans le cadre de la Lolf. Un agent à 
temps plein pr®sent toute lôann®e consomme 1 ETPT. Ce d®compte tient compte ¨ la fois de la quotit® de temps de travail 
des agents (modalité de temps partiel le cas échéant) et de la p®riode dôactivit® sur lôann®e. Il correspond ¨ une ®valuation 
de la force de travail disponible au cours de lôann®e. ê noter que ce concept renvoie ®galement ¨ la notion dô®quivalent 
temps plein annualisé (EQTP, voir la Vue 1.1), utilisée dans les comparaisons avec le secteur privé et les autres versants de 
la fonction publique, en cohérence avec les normes internationales. 
Emploi budgétaire : pour mémoire, unit® de d®compte retenue pour lôautorisation dôemplois dans la loi de finances initiale 

jusquôen 2005 (en mode Ordonnance de 1959). Lôemploi budg®taire est un emploi permanent ¨ temps complet. Un emploi 
autoris® peut ne pas °tre pourvu. ê lôinverse, un emploi budg®taire peut servir de support ¨ la r®mun®ration de deux 
personnes employées à mi-temps. Lôemploi budg®taire est donc comparable ¨ lô®quivalent temps plein (ETP) qui prend en 
compte la quotit® de temps de travail de lôagent, mais pas sa dur®e de temps travaill®e sur lôann®e. 
 
Op®rateur de lô£tat : notion née avec la mise en place de la Lolf qui permet de qualifier une entité dotée de la personnalité 

morale, quel que soit son statut juridique (EPA, Epic, GIP, association, etc.), et d¯s lors quôelle t®moigne dôune proximit® 
particulière vis-à-vis du budget et des missions de lôEtat. Cette proximit® est ®valu®e sur la base dôun faisceau dôindices : 
exercice dôune mission de service public, part du financement de lô£tat dans les ressources de lô®tablissement, contr¹le direct 
par lô£tat, poids de lôorganisme dans les cr®dits ou la r®alisation des objectifs de performance du programme, exploitation de 
biens patrimoniaux (liste non exhaustive). 
La liste des op®rateurs de lô£tat figure dans un rapport annex® chaque ann®e au projet de loi de finances (ç Jaune 
budgétaire »).  
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Figure 1.4-3 : Répartition indicative par mission des plafonds ministériels d'autorisation d'emplois en 2018  

Ministères Missions ETPT LFI

Europe et Affaires étrangères 13 530

Action extérieure de l'État 11 905

Aide publique au développement 1 625

Solidarités et Santé 9 938

Solidarité, insertion et égalité des chances 9 938

Agriculture et Alimentation 30 362

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales 12 219

Enseignement scolaire 15 355

Recherche et enseignement supérieur 2 788

Culture 11 148

Culture 11 148

Armées 274 580

Défense 274 580

Transition écologique et solidaire 40 805

Écologie, développement et mobilité durables 40 805

Action et Comptes publics 126 536

Gestion des f inances publiques et des ressources 

humaines 126 536

Économie et Finances 13 137

Économie 12 018

Recherche et enseignement supérieur 1 119

Éducation nationale 1 021 721

Enseignement scolaire 1 021 721

Enseignement supérieur, Recherche et 

Innovation 8 016

Recherche et enseignement supérieur 8 016

Intérieur 287 325

Administration générale et territoriale de l'État 33 366

Sécurités 253 959

Justice 84 969

Justice 84 969

Cohésion des territoires 573

Cohésion des territoires 573

 Outre-mer 5 525

 Outre-mer 5 525

Services du Premier ministre 11 536

Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation 23

Conseil et contrôle de l'État 5 946

Direction de l'action du gouvernement 5 567

Travail 9 251

Travail et emploi  9 251

Total budget général 1 948 952

Contrôle et exploitation aériens 10 677

Publications off icielles et information administrative 704

Total budgets annexes 11 381

Total 1 960 333  
 

Source : Loi de finances initiale (LFI) 2018 - Direction du budget.   

Note : L'appellation des ministères renvoie à la nomenclature d'exécution de la loi de finances initiale de l'année. 
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Tableau 1.4-4: Évolution des plafonds ministériels d'autorisation d'emplois entre 2017 et 2018 

Ministères

Plafond des 

autorisations 

d'emplois en LFI 

2018

(en ETPT)

(a) (b) (c) (d) (e) (a)+(b)+(c)+(d)+(e)

Europe et Affaires étrangères 13 834 -120 -50 -134 13 530

Solidarités et Santé 10 225 -161 -76 -50 9 938

Agriculture et Alimentation 30 530 -32 69 -205 30 362

Culture 11 189 -68 -6 33 11 148

Armées 273 280 305 1 034 -39 274 580

Action et Comptes publics 128 023 -1 584 79 18 126 536

Économie et Finances 13 279 -165 1 22 13 137

Éducation nationale 1 007 579 7 774 4 6 364 1 021 721

Enseignement supérieur, Recherche et Innovation 8 023 0 0 -7 8 016

Transition écologique et solidaire 41 391 -755 -50 219 40 805

Intérieur 285 374 1 916 37 -2 287 325

Justice 83 216 1 685 5 63 84 969

Cohésion des territoires
(1) 0 -15 0 588 573

Outre-mer 5 505 20 0 0 5 525

Services du Premier ministre 11 912 96 25 -497 11 536

Travail 9 523 -184 -88 0 9 251

Total budget général 1 932 883 8 712 984 6 373 1 948 952

Contrôle et exploitation aériens 10 679 -1 0 -1 10 677

Publications officielles et information administrative 763 -34 0 -25 704

Total budgets annexes 11 442 -35 0 -26 11 381

Total 1 944 325 8 677 984 6 347 1 960 333

Plafond des 

autorisations 

d'emplois 

en LFI 2017

(en ETPT)

Solde des 

créations et 

suppressions 

d'emplois 

(en ETPT) 

Correction 

technique du 

plafond 

(en ETPT)

Impact des 

mesures de 

transferts (entre 

ministères ou 

avec des 

opérateurs) et de 

périmètre (hors 

décentralisation)

(en ETPT)

Impact de la 

décentralisati

on

(en ETPT)

 
 

Source : Lois de finances initiales (LFI) 2017 et 2018, Direction du budget. 

Note : L'appellation des ministères renvoie à la nomenclature d'exécution de la loi de finances initiale de l'année. 

(1) Le nouveau ministère de la cohésion des territoires reçoit les 597 emplois de la mission politique des territoires, sous tutelle des Services 

du Premier ministre en 2017. 

 

 

Tableau 1.4-5 : Évolution des plafonds ministériels d'autorisation d'emplois 

Total ministères (budget général) (arrondis en milliers d'ETPT) 2016 2017 2018 2018/2006

Plafond d'emplois de l'année précédente 1 889 1 908 1 933 -

Prise en compte de l'impact sur l'année du schéma d'emplois de l'année 

précédente
3,3 7,9 9,4 -

Prise en compte du schéma d'emplois de l'année 1,5 4,6 -0,7 -

Impact des mesures de transferts et de périmètre (hors décentralisation) 3,1 8,2 6,4 -150

Impact de la décentralisation -1,1 -0,8 -126

Ajustement technique du plafond 12,0 4,9 1,0 -

Plafond d'emplois de l'année 1 908 1 933 1 949 -389
 

 

Source : Direction du budget. 

Champ : Budget général de l'État, hors budgets annexes. 
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Figure 1.4-6 : Évolution de l'autorisation d'emplois dans le budget général de l'État depuis 1998  

(en milliers)       

 
Source : Direction du budget. Projet de loi de finances. 

Champ : Budget général de l'État (hors budgets annexes), hors appelés, hors mesures d'ordre et hors décentralisation. 

 

À partir de 2006, les emplois budgétaires ne peuvent plus être suivis en tant que tels ; ils peuvent néanmoins être comparés aux ETP. 

 

 

Tableau 1.4-7: Consommation des emplois par ministère en 2017 

Ministères Consommation 

d'ETPT en 2016

Plafond 

d'autorisation 

d'emplois LFI 2017

(a)

Transferts en 

cours de gestion 

2017

(b)

Consommation des 

emplois 2017 en 

ETPT

(c)

Écart constaté 

entre 

consommation 

2017 et plafond

 LFI 2017 corrigé 

des transferts en 

cours de gestion 

(en ETPT)

( c ) - [(a)+(b)]

Affaires étrangères et Développement international 13 791 13 834 0 13 628 -206

Affaires sociales et Santé 10 137 10 225 31 10 070 -186

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt 31 008 30 530 4 30 844 310

Culture et Communication 10 854 11 189 -14 10 934 -241

Défense 265 749 273 280 -4 267 263 -6 013

Économie et Finances 139 902 141 302 41 138 329 -3 014

Éducation nationale, Enseignement supérieur et Recherche 981 626 1 015 602 13 997 848 -17 767

Environnement, Énergie et Mer 42 257 29 103 12 955 41 088 -970

Intérieur 276 262 285 374 -520 281 918 -2 936

Justice 79 824 83 216 42 82 204 -1 054

Logement et Habitat durable 0 12 288 -12 288 0 0

Outre-mer 5 301 5 505 0 5 477 -28

Services du Premier ministre 10 969 11 912 -273 11 269 -370

Travail, Emploi, Formation professionnelle et Dialogue social 9 538 9 523 12 9 233 -302

Total budget général 1 877 218 1 932 883 -1 1 900 105 -32 777

Contrôle et exploitation aériens 10 498 10 679 0 10 434 -245

Publications off icielles et information administrative 703 763 0 653 -110

Total budgets annexes 11 201 11 442 0 11 087 -355

Total 1 888 419 1 944 325 -1 1 911 192 -33 132  
 

Source : Loi de règlement pour 2017 - Direction du budget.  

Note : L'appelation des ministères renvoie à la nomenclature d'exécution de la loi de finances initiale de l'année. 

Lecture : La consommation des emplois en 2017 est à comparer au plafond autorisé en LFI 2017 corrigé des transferts d'emplois intervenus 

en cours de gestion. 

 



PLF 2019                                                                 61 

Rapport sur lô®tat de la fonction publique et les rémunérations 

             

 

 

2. Les flux de personnels et les parcours professionnels dans la fonction publique 

 

2.1. Les recrutements externes dans la fonction publique de lô£tat et la fonction 

publique territoriale en 2015 

 

La fonction publique de lô£tat recrute, selon les ann®es, lô®quivalent de 1,5 % à 3,0 % de son effectif total. Ces agents 

constituent un flux dôentr®e externe d®termin® par les besoins en personnel des administrations de lô£tat, en fonction 

notamment des d®parts en retraite et de la variation des plafonds dôemplois. Pour lôessentiel de ces recrutements, un niveau 

de diplôme minimal est requis.  

Les entr®es dans la fonction publique de lô£tat se font, pour les fonctionnaires, par le biais de diff®rents concours externes. 

La s®lection des candidats aux emplois publics, qui sôop¯re traditionnellement par concours externe, concours à voie unique 

dôacc¯s ou troisi¯me concours, sôest diversifi®e. Depuis 2002, des proc®dures d®rogatoires permettent de pourvoir sans 

concours certains emplois de cat®gorie C. En 2005, lôadministration a cr®® le Pacte (Parcours dôacc¯s aux carri¯res de la 

fonction publique territoriale, hospitali¯re et de lô£tat) et, depuis 2007, elle cherche ¨ mieux prendre en compte la 

Reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle (RAEP). 

En 2016, le nombre de postes offerts dans la fonction publique de lô£tat (FPE) est en hausse 

Apr¯s une d®cennie de repli qui sôest achev®e en 2011, le nombre de postes offerts aux recrutements externes dans la 

fonction publique de lô£tat sôest accru, avec notamment une ann®e 2014 marqu®e par un sursaut exceptionnel. Lôann®e 2015 

connaît, quant à elle, une forte diminution par rapport à 2014, avec 13 897 postes offerts en moins (37 407 postes en 2015, 

dont 24 496 enseignants, après 51 304 postes en 2014, dont 37 951 enseignants) (Figure V2.1-1). Cette baisse marque un 

retour à la normale après la réforme de la formation des enseignants modifiant le calendrier des épreuves de concours du 

premier et du second degré (hors agrégation) en 2014. En effet, au concours pour la rentrée 2014, deux sessions sô®taient 

tenues, la premi¯re avec admissibilit® en juin 2013, la seconde avec admissibilit® ¨ lôautomne 2013, pour une admission 

commune en juin 2014, doublant ainsi exceptionnellement lôoffre de postes aux concours externes enregistr®e en 2014. En 

2015, le calendrier sô®tant stabilis®, seule une session de concours sôest tenue avec, de facto, un nombre de postes 

dôenseignants offerts en forte diminution (-35,5 %). Lôann®e 2016 avec 6 729 postes offerts en plus (44 136 postes en 2016 

dont 26 547 enseignants) sôinscrit dans la tendance ¨ la hausse. 

Toutes les voies dôacc¯s augmentent leur offre de postes 

En 2016, les administrations ont ouvert 40 477 postes au concours externe sur épreuves et sur titres, soit 5 911 postes 

offerts de plus que lôannée précédente (34 566, soit +17,1%). Hormis lôann®e 2014, 2016 constitue le plus fort volume 

dôoffres de ces recrutements depuis 2004. 

Les postes supplémentaires se concentrent essentiellement au minist¯re de lôInt®rieur avec notamment +1 350 postes de 

gardien de la paix de la Police nationale, pour atteindre le niveau de recrutements le plus élevé depuis 2007. Ces 

recrutements exceptionnels ont constitué une mesure prioritaire suite aux attentats du 13 novembre 2015.   

Lôoffre au concours unique progresse en 2016 (1 234 postes offerts en 2016 contre 1 177 en 2015). Après avoir progressé 

de 29 % entre 2004 et 2007, elle était restée stable pendant cinq années, oscillant autour de 1 800 postes offerts par an, 

pour se replier à partir de 2012 malgré un léger sursaut en 2013 (1 360 postes, soit +128 postes). 

Le nombre dôemplois propos®s au troisi¯me concours augmente de nouveau fortement par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente (1 

128 postes offerts en 2016 après 787 en 2015) après avoir doublé en 2014 puis diminué en 2015. Ce surcroît concerne 

presque intégralement les professeurs des écoles et certifiés de classe normale avec 310 emplois supplémentaires dans 

cette voie. Le reste provient des IRA dont le nombre de postes offerts au troisième concours a doublé (passant de 40 en 

2015 à 80 en 2016). Malgré une forte hausse, le niveau des postes offerts reste inférieur à celui de 2004 (1 271). Le 

troisième concours ne représente que 2,6 % de lôoffre totale des recrutements externes. 

Le nombre dôemplois offerts au recrutement externe sans concours, y compris le Pacte, augmente de 48 % avec des 

évolutions contrastées : le recrutement externe sans concours enregistre en effet 407 postes en plus alors que le Pacte ne 

voit son offre augmenter que de 13 postes (Figure V2.1-2). Au total, ces nouveaux modes dôacc¯s sans concours 

repr®sentent 2,9 % de lôensemble des postes offerts. Lôessentiel des postes propos®s le sont toujours par la voie 

traditionnelle (concours externe) ¨ 91,7 %.  
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Figure V2.1-1 : Nombre de postes offerts au recrutement externe dans la fonction publique de lô£tat (FPE) 
par voie dôacc¯s 

Postes offerts aux recrutements 

externes

2005 2006 2014 2015 2016
Part 

(en %)

2016/2015 

Évolution           

(en %)

2016/2006 

Évolution         

(en %)

Total postes offerts sur concours
40 470 34 910 49 805 36 530 42 839 97,1 17,3 22,7

Concours externe 38 013 32 602 47 565 34 566 40 477 91,7 17,1 24,2

Concours unique 1 426 1 411 1 246 1 177 1 234 2,8 4,8 -12,5

Troisième concours 1 031 897 994 787 1 128 2,6 43,3 25,8

Total postes offerts sans concours
2 958 607 1 499 877 1 297 2,9 47,9 113,7

Sans concours 2 878 194 1 225 566 973 2,2 71,9 401,5

Pacte 80 413 274 311 324 0,7 4,2 -21,5

Total postes offerts aux recrutements 

externes
43 428    35 517    51 304    37 407    44 136    100,0 18,0 24,3

 
 

Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - D®partement des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.  

 

 

Figure V2.1-2 : Évolution du nombre de postes offerts au recrutement externe aux concours de catégorie C  

 
 
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 
publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation. 

 

Le nombre des recrutements externes augmente en 2016, mais moins que lôoffre de postes 

En 2016, lô£tat a pourvu 91 % des postes offerts2 par le recrutement de 40 209 fonctionnaires, soit 8,7 % de recrutés de plus 
quôen 2015 (Figure V2.1-3). La tendance sur la décennie 2000 était au repli, effectué par paliers successifs, certaines 

ann®es enregistrant des baisses plus marqu®es que dôautres (-17 % en 2004 et en 2006, -24 % en 2009). À partir de 2012, 
cette tendance est interrompue. Même si 2015 a été marquée par le recrutement de 8 868 agents en moins (stable hors 
enseignants) par rapport ¨ lôann®e 2014 du fait de son caract¯re atypique, la tendance était restée à la hausse avec 8 535 
recrutements supplémentaires par rapport à 2013 (dont 3 265 hors enseignants). Lôann®e 2016 sôinscrit dans cette tendance 
avec un recrutement de 3 210 agents supplémentaires. 
 

                                                 
2 Pour la sixième année consécutive, le niveau effectif des recrutements est inférieur à celui du nombre de postes offerts qui habituellement 
int¯gre des recrutements sur liste compl®mentaire suite ¨ lôapparition de besoins nouveaux apr¯s publication des arr°t®s dôouverture de 
concours au Journal officiel. 



PLF 2019                                                                 63 

Rapport sur lô®tat de la fonction publique et les rémunérations 

             

 

 

Figure V2.1-3 : Nombre et part des recrutements externes dans la FPE par voie dôacc¯s 

Recrutements externes 2005 2006 2014* 2015* 2016
Part        

(en %) 

2016/2015 

Évolution         

(en %)

2016/2006 

Évolution          

(en %)

Total recrutements sur 

concours
44 237 38 529 44 391 36 127 38 827 97,7 7,5 0,8

Concours externe 42 022 36 151 42 288 34 256 36 568 92,6 6,7 1,2

Concours unique 1 433 1 561 1 175 1 109 1 152 3,0 3,9 -26,2

Troisième concours 782 817 928 762 1 107 2,1 45,3 35,5

Total recrutements sans 

concours
3 140 643 1 476 872 1 382 2,3 58,5 114,9

Sans concours 3 068 223 1 204 566 1 085 1,5 91,7 386,5

Pacte 72 420 272 306 297 0,8 -2,9 -29,3

Total recrutements 

externes 
47 377 39 172 45 867 36 999 40 209 100 8,7 2,6

 
 

Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.  

* Les r®sultats estim®s corrigent lôabsence de r®ponse pour certains recrutements, essentiellement sans concours ou Pacte. 

 

Malgré cette tendance à la reprise, le nombre des recrutements, proche des niveaux enregistrés au milieu des années 2000 

reste nettement inférieur aux niveaux atteints au début des années 2000 (62 040 recrutés en 2001, 67 050 en 2002 et 

59 292 en 2003) (Figure V2.1-4). 

 

Figure V2.1-4 : Évolution du nombre de postes offerts et des recrutements dans la FPE 

 
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 
publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.   
Pour r®pondre ¨ des demandes sp®cifiques, certains concours ou voies dôacc¯s recrutent plus de candidats que le nombre de postes offerts. 
Par exemple, en 2016, 1 085 candidats ont été recrutés pour 973 postes offerts aux recrutements externes sans concours. 

 

Le nombre de recrut®s par concours externe sôaccro´t de 2 312 personnes en 2016. Dans cette voie dôacc¯s, le nombre de 
postes offerts augmente beaucoup plus vite (17,1 %) que le nombre de recrutés (6,7 %).  
 
La voie unique passe de 1 109 recrutements en 2015 à 1 152 en 2016, soit une légère hausse de 3,9 %. Cette évolution est 
relativement proche de celle du nombre de postes offerts, ce qui t®moigne dôune stabilisation du taux de postes offerts au 
concours unique. Cette voie dôacc¯s qui permet lôentr®e de personnels sur des postes spécialisés (chercheurs, ouvriers 
sp®cialis®sé) avait atteint un niveau de recrutement record en 2000 avec 4 376 entrées.   
 
Pour le troisième concours, le nombre de recrutements a progressé de façon importante mais évolue aussi rapidement que 
les postes offerts en 2016, soit une hausse de 43,3 % pour les postes offerts et de 45,3 % pour les recrutés. Ce concours est 
réservé aux personnes ayant déjà une expérience professionnelle dans le privé ou un mandat électoral. 
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Les recrutements sans concours, qui permettent lôacc¯s aux premiers grades des corps de la cat®gorie C, progressent de 
plus de 91 % en 2016 (+519 par rapport à 2015). En revanche, les contrats Pacte signés en 2016 sont au nombre de 297, 
soit 9 de moins que lôann®e pr®cédente. Ces emplois de catégorie C accessibles sans concours représentent 26 % des 
agents recrutés en catégorie C. 
 
En 2016, dans la FPE les recrutements de fonctionnaires sont moins nombreux que les départs à la retraite  

Chaque année, les recrutements externes permettent ¨ lôadministration de renouveler ses fonctionnaires. Jusquôen 2002, le 
nombre de fonctionnaires recrut®s sô®tablissait ¨ un niveau sup®rieur ¨ celui des d®parts ¨ la retraite, ®valu® ici ¨ partir des 
entrées en pension de droit direct : de lôordre de 120 recrutements pour 100 d®parts ¨ la retraite en moyenne annuelle de 
1998 à 2002. Après un point de quasi-®quilibre en 2003, lô®cart sôest invers®, tout en se creusant de faon continue, avec un 
léger resserrement en 2013 (Figure V2.1-5).  

 
En 2014, du fait du changement du calendrier des épreuves des enseignants qui a doublé exceptionnellement le nombre de 
recrutements, les deux courbes se sont rejointes. En 2015, les entrées en pension ont de nouveau dépassé les recrutements 
externes mais dans une moindre mesure que les années antérieures. En 2016, les recrutements couvrent pratiquement le 
nombre de départs. 
 
Entre 2004 et 2008, le taux de renouvellement dans la FPE (nombre de recrut®s par voie externe rapport® ¨ lôeffectif 
physique des titulaires au 31 décembre) varie de 2,1 % à 2,7 %, puis recule pour atteindre un point bas en 2011 (1,4 %) 
avant de se redresser. En 2016, il atteint 2,6 %, en légère hausse par rapport à 2015 et se situe désormais dans la 
fourchette haute de la période 2004-2013.  
 
Figure V2.1-5 : Taux de renouvellement et flux annuel des nouveaux pensionnés et des recrutés externes 
dans la FPE  

 
"Sources : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 
publique de l'État, DGAFP - D®partement des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation ; FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; 
Enquête SAE, Drees, traitement DGAFP ï  Département des études, des statistiques et des systèmes dôinformation ; Service des retraites 
de l'État. 
(1) Flux annuel de pensions de droit direct entrées en paiement (titulaires FPE, hors militaires et ouvriers d'État). 
(2) Taux de renouvellement non disponible pour 2003.  
Note: Résultats estimés pour l'année 2008, 2009 et 2011 à 2014.   
Taux de renouvellement: nombre de recrutés par voie externe rapporté à l'effectif physique des titulaires au 31 décembre. 
Lecture : En 2016, on dénombre 40 209 recrutés externes pour 41 700 départs à la retraite, soit un taux de renouvellement de 2,6 %.  
 

La sélectivité des recrutements externes dans la FPE baisse encore en 2016  

La sélectivité est le rapport entre le nombre de candidats présents et le nombre de candidats admis à un concours. Son 
évolution est généralement consid®r®e comme un indicateur de lôattractivit® des concours, ¨ consid®rer toutefois avec 
prudence. De faon g®n®rale lô®volution de la s®lectivit® dôune ann®e sur lôautre est difficile ¨ interpr®ter, dôautant que pour 
des raisons de collecte statistique parfois partielle, le champ des concours pris en compte pour le calcul varie au cours du 
temps.  

Un document de travail et un article parus dans France Portrait social (Daussin-Benichou et al., 2015) analysent lô®volution 
de la sélectivité des concours de la fonction publique de lô£tat. Il en ressort par exemple que la hausse de lôoffre de postes a 
généralement un effet immédiat de baisse du taux de sélectivité qui se résorbe plus ou moins les années suivantes selon les 
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cat®gories de concours. De m°me, lôimpact de lô®volution du ch¹mage sur la s®lectivit® est plus fort pour les concours de 
catégories B et C que pour les concours de catégorie A. 

Avec 8,0 candidats pr®sents pour un admis, la s®lectivit® de lôensemble des recrutements externes de la FPE enregistre en 
2016 son niveau le plus bas (hors lôann®e de double recrutement en 2014) depuis que lôenqu°te est r®alis®e en 2001. Le 
niveau moyen de la s®lectivit® des concours de lô£tat est fortement influenc® par le poids des concours dôenseignants : sans 
compter les concours dôenseignants pour la rentr®e 2017, ce taux serait de 14,6 en 2016, en baisse ®galement apr¯s 17,7 en 
2015 et 18,3 en 2014. 

En 2016, lôoffre totale dôemplois via les recrutements externes a en effet augment® de 18,0 % par rapport à 2015. Le nombre 
de candidats présents a augmenté de 19,4% (332 297 présents aux épreuves de sélection en 2016 contre 278 287 en 2015).  

Aux seuls concours externes, la sélectivité baisse de 0,2 point, passant ainsi de 8,1 en 2015 à 7,9 en 2016.  

Au concours unique, la sélectivité diminue aussi par rapport à 2015 (8,1 en 2016 après 11,0), du fait de la plus forte baisse 
du nombre de candidats présents au concours (-27,1 %) alors que le nombre de postes offerts augmente (+1,4 %).  

Enfin, le troisième concours est également moins sélectif en 2016. Sa sélectivité se situe à 4,9, soit 0,3 point de moins que 
lôann®e pr®c®dente (5,2 en 2015). Lôaugmentation du nombre de candidats pr®sents est aussi relativement moins forte que 
celle de lôoffre de postes (+34,2 % de présents et +43,3 % de postes offerts).  

La sélectivité reste en baisse en 2016 dans les catégories hiérarchiques B et C en raison de la progression rapide 

des ouvertures de postes. 

En 2016, la sélectivité aux concours de catégorie A est en diminution de 0,3 point par rapport à 2015 (6,0 après 6,3) [Figure 
V2.1-6]. Le nombre de candidats présents aux épreuves de sélection est en hausse de 4,0 %, mais moins que le nombre de 

postes offerts (+9,1). Pour les concours de catégorie A hors enseignants, la sélectivité est de 20,0, en baisse par rapport à 
2015 (22,4) et 2014 (21,3). On peut noter une d®gradation de la s®lectivit® des concours de lôENA en 2016. La s®lectivit® des 
concours des IRA ne cesse de baisser depuis 2014. 

La sélectivité dans la catégorie B diminue de 2,2 points en 2016 (11,8 en 2016 contre 14,7 en 2015). Le nombre de 
candidats présents augmente (+41,6 %) fortement mais nettement moins que le nombre de postes offerts (+61 %). Côest 
notamment le cas dans certains corps de catégorie B comme les secrétaires administratifs de classe normale (714 postes 
offerts en 2016 contre 410 en 2015 et un nombre de présents quasiment identique) avec une sélectivité qui passe de 25,2 à 
14,5. De même, les greffiers de 2e grade des services judiciaires avec un nombre de postes offerts qui augmente fortement 
(+473 %) et un nombre de candidats relativement stable (+0,6 %).Ce nôest par contre pas le cas avec celui des gardiens de 
la paix dont le nombre de postes offerts augmente fortement (+75 %) mais beaucoup moins que le nombre de candidats 
(+170 %).  
 
Les concours de cat®gorie C perdent 1,9 point de s®lectivit® par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente (13,5 apr¯s 15,4 ; +31,2 % de 
présents et +27,8 % de postes offerts). Les adjoints administratifs de 1re classe (avec +77,4 % de postes offerts et +8,6% de 
présents) traduisent notamment cette évolution à la baisse.  
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Figure V2.1-6 : Évolution de la sélectivité des recrutements externes dans la FPE par catégorie hiérarchique (1) 

 
 

Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.   

(1) La sélectivité au recrutement externe a été calculée à partir des résultats partiels obtenus (rapport présents/admis). Pour la catégorie C, 

elle est calculée hors recrutement externe sans concours et hors Pacte.    

Lecture : En 2016, la s®lectivit® des concours de cat®gorie A sô®tablit ¨ 6,0 soit 1 admis pour 6 présents.  

Hors enseignants, les recrutements externes de la FPE en catégorie A sont en hausse en 2016 

Lô£tat recrute majoritairement pour des emplois de cat®gorie A (67,9 %), soit 27 305 agents recrutés en 2016, en légère 

hausse (+0,4 %) par rapport à 2015 (Figure V2.1-7). Au sein des recrutements en cat®gorie A, le nombre dôenseignants 

passe de 23 114 en 2015 à 22 638 en 2016 (-2,0 %) tandis que le nombre dôagents recrut®s en cat®gorie A hors enseignants 

est de 4 763, après 4 089 en 2015, soit une hausse de 16,5 %.  

 

 

Figure V2.1-7 : Évolution de la part des recrutements externes dans la FPE par catégorie hiérarchique (en %) 

 
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, Enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.  

Lecture : 67,9 % des agents recrutés en 2016 occupent des emplois de catégorie A dans la FPE.  
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Les recrutements de catégorie A dont le niveau dô®tude exig® pour passer le concours est Bac +5 ou plus représentent 

88,8 %3 de cette catégorie en 2016 (soit 24 144 recrutés, -1,7 %) (Figure V2.1-8). Parmi eux, 3,6 % n®cessitent dôavoir un 

doctorat.  

 

Ce niveau de formation concerne notamment les postes dôenseignants et de chercheurs.  

 

Pour les concours de lô£ducation nationale qui permettent lôacc¯s aux postes dôagr®g®s, de certifi®s, de professeurs des 

®coles ou encore de conseillers principaux dô®ducation, le niveau dô®tudes requis ®tait égal à Bac +3 jusquôen 2009. Avec la 

mastérisation (décret n° 2009-913 ¨ 920 du 28 juillet 2009), lô£tat a augment® ses exigences en mati¯re de niveau dô®tudes. 

En pratique, les candidats peuvent sôinscrire aux concours avec une licence ou un master 1 (ex-maîtrise) tout en poursuivant 

leurs études, mais l'obtention du master 2 est indispensable pour être nommé fonctionnaire-stagiaire en cas de réussite au 

concours.  

 

Ainsi, m°me si le niveau dô®tudes requis au moment de lôinscription des candidats et au moment de la titularisation des 
lauréats est généralement le même, il diffère pour ces recrutements.  
 
Le niveau de dipl¹me d®clar® au moment de lôinscription par les candidats dont les candidatures ont ®t® valid®es, peut donc 
°tre dôun niveau inf®rieur ¨ celui requis pour °tre titularis®. Il peut ®galement °tre dôun niveau sup®rieur, notamment en 
p®riode de basse conjoncture sur le march® de lôemploi. Les plus dipl¹m®s peuvent en effet choisir de candidater sur des 
emplois moins qualifiés que ceux auxquels ils pourraient pr®tendre habituellement pour am®liorer leur chance dôacc®der ¨ 
lôemploi, au d®triment des moins dipl¹m®s (Flach¯re et Pouliquen, 2015). Ce cas de figure sôobserve essentiellement pour 
les recrutements en catégorie B et C puisque le niveau Bac +5 est requis dans la majorité des concours de catégorie A.  
 
Parmi les candidats recrut®s, pr¯s de 51 % ont un niveau dô®tudes inf®rieur ¨ Bac +5, particuli¯rement dans les corps des 
professeurs certifi®s de classe normale de lô£ducation nationale (27,9 % ont un Bac +3 et 14,9 % ont un Bac +4). Par 
ailleurs, environ 30 % des recrutés ont un Bac +5 et 6 % un doctorat. 
 

Les concours de cat®gorie A accessibles avec un niveau dô®tudes inf®rieur au master 2 (Bac +5) sont peu nombreux et 

offrent un nombre de places en constante diminution. En 2016, seuls 11,2 % des nouveaux entrants répondent à ce critère. 

Ils étaient près de 18 % en 2012. Les agents recrutés à ces postes ont souvent cependant un diplôme plus élevé que le 

diplôme minimal exigé. 

 

Les recrutements externes exigeant un niveau master 1 représentent 1,7 % des recrutements en cat®gorie A. Il sôagit 

essentiellement des concours dôentr®e ¨ lô®cole de la magistrature. Sur les 461 agents recrut®s ¨ ces concours, au moins 

75,5 % avait un diplôme de niveau Bac +5 ou plus, soit au moins un an dô®tudes suppl®mentaire.  

 

Les s®lections externes qui requi¯rent, quant ¨ elles, un niveau dô®tudes ®gal ¨ la licence en cat®gorie A concernent 7,8 % 

des recrutés. En 2016, 2 116 personnes ont été recrutées pour pourvoir les postes répondant à cette exigence : élèves 

attach®s des IRA, infirmiers de lô£ducation nationale et de lôEnseignement sup®rieur, inspecteurs des imp¹ts et du Tr®sor 

public, greffiers en chef des services judicaires et ing®nieurs dô®tudes. Parmi les recrutés dont le niveau de diplôme au 

moment de lôinscription ®tait connu (soit 82 % dôentre eux), 71 % avaient un diplôme supérieur à la licence (2,9 % un 

doctorat, 53,3 % un Bac +5 et 15,3 % un Bac +4). 

 

Enfin, certains concours font exception et permettent dôacc®der ¨ la cat®gorie A avec un niveau de formation Bac +2 (BTS, 

DUT, classes pr®paratoires). Ils concernent lôacc¯s aux corps des assistants ing®nieurs, ing®nieurs des ®tudes et de 

l'exploitation de l'aviation civile, ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne, ingénieurs électroniciens des systèmes de 

la sécurité aérienne ou attachés statisticiens. Ils représentent 1,7 % des recrutements dans cette catégorie (soit 467 agents 

recrutés en 2016, en hausse de +2,0 % par rapport à 2015). Parmi les recrutés dont le diplôme était connu (soit 60 % dôentre 

eux), 69,1 % possédaient un diplôme supérieur au niveau requis (0, 4 % un doctorat, 35,2 % un Bac +5, 6,8 % un Bac +4 et 

26,7 % un Bac +3).  

 

                                                 
3 Les organisateurs de recrutements renseignent g®n®ralement dans lôenqu°te le niveau dô®tudes requis au moment de lôinscription mais 
dans certains cas celui au moment de la titularisation. Le niveau dô®tudes requis au moment de lôinscription des candidats et au moment de 
la titularisation des lauréats est généralement le m°me. Cependant, il peut diff®rer notamment pour les concours dôenseignants. Pour ces 
concours, côest le niveau dô®tude au moment de la titularisation (Bac +5) qui a ®t® renseign® par le minist¯re de lô£ducation nationale. 
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Figure V2.1-8 : Évolution de la part des recrutements externes dans la FPE en catégorie A 

par niveau dô®tudes requis(en %) 

 
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.  

Lecture : En 2016, 88,8 % des candidats ont été recrutés sur des emplois de catégorie A nécessitant un niveau d'études équivalent au 

doctorat ou au master 2.  
 

Sur lôensemble des concours de catégorie A organisés en 2016, 6,4 % des recrutés dont le niveau de diplôme au moment de 

lôinscription ®tait connu avaient un dipl¹me de niveau doctorat, 37 % de niveau Bac +5, 20,3 % de niveau Bac +4 et 34,5 % 

un niveau Bac +3 (respectivement 26,3 %, 41,2 %, 12,2 % et 17,6 % si lôon exclut les enseignants) 

 [FigureV2.1-9]. 

 

Figure V2.1-9 : Niveau de diplôme d®clar® au moment de lôinscription  des recrutés dans la FPE 

par catégorie hiérarchique en 2016 (en %) 

 
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.  

 

 

Les concours de la catégorie B représentent 18,0 % du recrutement total dans la FPE en 2016, soit 7 233 agents (+57,3 % 

par rapport à 2015). Cette proportion est en hausse par rapport à 2015 (+5,6 points).  

 

Lôacc¯s ¨ cette cat®gorie hi®rarchique n®cessite le plus souvent le baccalaur®at. Cependant, certains corps sont accessibles 

à un niveau Bac +2 : éducateurs, greffiers, secrétaires d'administration et de contrôle du développement durable, techniciens 

de la Police nationale, techniciens sup®rieurs. Parfois, un dipl¹me dô£tat sp®cifique est requis, obtenu au terme de deux 

ann®es dô®tudes apr¯s le Bac (®ducateurs sp®cialis®s des instituts nationaux des jeunes sourds et de lôInstitut national des 

jeunes aveugles), ou même trois années (techniciens paramédicaux civils, assistants de service social, et infirmiers jusquôen 

2011). 
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En 2016, 83,6 % des agents recrutés en catégorie B avaient passé un concours requérant uniquement le baccalauréat et 

16,4 % requérant un niveau Bac +2 ou Bac +3 (Figure V2.1-10). Or, sur lôensemble de ces agents, au moins 0,4 % 

possédaient un niveau doctorat, 18,3 % un niveau Bac +5 et 7,3 % un niveau Bac +4, 17,0 % un Bac + 3. Sous lôhypoth¯se 

que les 10,1 % de recrut®s pour lesquels le dipl¹me nôest pas connu se r®partissent comme les autres, ces proportions 

atteignent respectivement 0,5 %, 20,4 %, 8,1 % et 18,9 %. 

 

Enfin, les recrutements en catégorie C représentent 14,1 % du recrutement total dans la FPE en 2016, soit 5 671 agents 

(+9,1 % par rapport à 2015). Ces emplois sont ouverts aux candidats ayant un niveau équivalent au brevet mais aussi, dans 

certains cas, sans quôaucune condition de dipl¹me ne soit exig®e. 

 

Le niveau de diplôme des recrutés dans cette catégorie est inconnu dans 18,9 % des cas en 2016. Parmi ceux pour lesquels 

il est connu, 5,8 % avaient un niveau supérieur ou égal au Bac +4, 14,7 % un niveau Bac +2 ou Bac +3 et 22,8 % un niveau 

Bac.  

 

Figure V2.1-10 : Évolution de la part des recrutements externes dans la FPE en catégorie B 

par niveau dô®tudes requis (en %) 

 
 

Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation. 

Lecture : En 2016, 16,1 % des candidats ont été recrutés sur des emplois de catégorie B nécessitant un niveau d'études équivalent à 

Bac +2. 

 

Encadré : La Reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle (RAEP) aux concours 
de la fonction publique de lô£tat 
 

La RAEP est un dispositif qui modifie le contenu des épreuves des concours et les modalités d'évaluation des candidats à 
lôentr®e dans la fonction publique et pour la promotion interne, avec comme objectif de diversifier le profil des laur®ats. 
Entrée en vigueur le 1er août 2007, conformément à la loi du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction 
publique, elle est mise en îuvre dans le cadre des concours d®j¨ existants par lôintroduction dôun nouveau type dô®preuve 
qui vise une sélection des candidats moins centrée sur les connaissances académiques, mais davantage sur les 
comp®tences et aptitudes ainsi que sur la reconnaissance des acquis de lôexp®rience professionnelle.  
 
Lôintroduction de la RAEP concerne essentiellement les concours internes et examens professionnels, mais également 
quelques recrutements externes. En 2016, lô£tat a propos® des ®preuves de RAEP dans le cadre de 203 concours et 
promotions, soit 8 de moins quôen 2015. Le nombre de concours concern®s par la RAEP continue de baisser pour la 
deuxième année consécutive (211 sélections en 2015 après 238 en 2014). Ils représentent 24 % des sélections sur 
lôensemble des concours de la FPE. 
 
Parmi les sélections, 60 concours internes se sont déroulés avec des épreuves de RAEP (57 en 2015), 91 examens 
professionnels (50 en 2015), 35 concours réservés de titularisation dans le cadre de la loi n° 2012-347 - dite loi Sauvadet - 
(65 en 2015), 11 concours externes (12 en 2015), 6 du type troisième concours et aucun concours unique (comme en 2015). 
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En recrutements externes, la RAEP a été proposée dans 4 concours de catégorie A (conservateurs du patrimoine, 
inspecteurs du travail, pharmaciens inspecteurs de santé publique et professeurs de lycée professionnel agricole de classe 
normale), 4 de catégorie B (greffiers de deuxième grade des service judicaires, secrétaires administratifs de classe normale 
du minist¯re de la Justice, techniciens de formation et de recherche du minist¯re de lôAgriculture de classe normale, 
techniciens forestiers de lôOffice national des for°ts), et 3 en cat®gorie C (1 dôadjoints techniques de lôadministration 
pénitentiaire et 2 de surveillants de l'administration pénitentiaire). 

 
£volution du nombre de concours de la fonction publique de l'£tat dans lesquels lô®preuve de RAEP 
est introduite, par type de concours 

             
 
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 
publique de l'État, DGAFP - Département des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.   
1) Recrutements externes : concours externe, troisième concours, et concours unique. 
Lecture figure a : En 2016, la FPE a organisé 428 concours externes. Parmi ces concours, 17 comportaient une épreuve de RAEP.  
Lecture figure b : Les sélections internes (concours internes, examens professionnels et concours de titularisation réservés - loi Sauvadet) 
avec ®preuve de RAEP repr®sentent 46,4 % de lôensemble des s®lections internes en 2016.  

 
Le nombre de postes proposés aux concours avec épreuve de RAEP a augmenté régulièrement de 2008 à 2014, surtout 
dans les sélections internes mais connaît une diminution depuis 2015 (10 926 postes offert en 2016, 11 727 postes offerts en 
2015 après 12 537 en 2014). Sur la période 2008-2015, 34,4 % des postulants ¨ lôinterne ont pass® une ®preuve de type 
RAEP contre 2,3 % ¨ lôexterne. 
 
Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à participer aux épreuves de RAEP en 2016, comme généralement 
depuis 2009 (63,7 % des candidats sont des femmes en 2016, contre 64,0 % en 2015), puisque globalement, sur les huit 
ann®es dôapplication du dispositif, elles repr®sentent 78,0 % des participant. 
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La part des femmes continue de reculer dans lôensemble des recrutements mais augmente parmi les candidats 

En 2016, la part des femmes dans lôensemble des recrutements externes dans la FPE d®cro´t : elle sô®l¯ve ¨ 61,3 % soit 1,5 
point de moins quôen 2015, d®j¨ en retrait par rapport ¨ 2014. En revanche, les femmes sont 56,8 % parmi les candidats 
présents lors des épreuves de sélection, proportion en hausse par rapport à 2015. 
 
Pour les postes de catégorie A, les femmes réussissent mieux que les hommes (59,2 % de femmes parmi les présents et 
69,5 % parmi les recrutés). De façon constante, elles sont plus nombreuses ¨ se pr®senter aux concours dôenseignants 
(67,0 % de femmes parmi les candidats présents en 2016), où elles sont également plus nombreuses à être recrutées 
(72,2 % des lauréats) (Figure V2.1-11). Pour les concours dôenseignants, le taux relatif de réussite des femmes est proche 

de celui des hommes en 2016. Ce taux est en augmentation par rapport à 2015 pour quasiment atteindre celui de 2013 et 
2014. 
 
Figure V2.1-11 : Part des femmes recrut®es en cat®gorie A sur les postes dôenseignants et hors enseignants 
dans la FPE(en %) 

     
 

Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - D®partement des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation. 

 

En revanche, pour les postes de catégorie B et C, les femmes restent majoritaires parmi les candidats présents mais 
réussissent moins bien que leurs homologues masculins et sont donc minoritaires parmi les recrutés : en 2016, sur les 
postes de catégorie B, elles représentent 50,3 % des candidats présents et 45,3 % des recrutés. De même, dans la 
catégorie C, elles sont 57,8 % parmi les présents et 42,2 % parmi les recrutés. Le taux relatif de réussite des femmes par 
rapport aux hommes sôest d®grad® pour les agents de cat®gorie B et reste quasiment identique pour les candidats recrut®s 
en catégorie C en 2016. 
 
Globalement, toutes catégories hiérarchiques confondues, la part des femmes dans les recrutements externes de lô£tat 
augmente avec le niveau de diplôme, except® pour les titulaires dôun Bac +5 et plus (Figure V2.1-12). Elles sont 

systématiquement majoritaires parmi les lauréats possédant un diplôme de niveau supérieur à Bac +3 (44,5 % hors doctorat) 
et minoritaires en deçà. 
 
Figure V2.1-12 : Part des femmes parmi lôensemble des recrut®s dans la FPE par niveau de dipl¹me déclaré au 
moment de lôinscription 

(en %) 

 

Niveau de diplôme 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Bac +5 et plus 64,4 68,2 72,2 68,6 72,7 63,9

dont doctorat - - - - 54,5 44,5

Bac +4 60,8 63,4 62,6 73,6 80,7 71,2

Bac +3 54,4 63,2 62,2 56,0 47,6 70,4

Bac +2 50,5 48,6 48,3 46,9 43,1 46,8

Bac 44,5 35,4 35,8 36,3 31,0 29,1

Brevet 48,1 43,8 35,9 32,1 32,3 44,4

Sans diplôme 22,4 54,4 55,4 63,9 85,5 54,8

Diplôme inconnu 54,5 62,5 61,6 68,4 63,8 69,1  
 
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 
publique de l'État, DGAFP - D®partement des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation. 
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Une augmentation des recrutements externes dans pratiquement tous les ministères en 2016 

En 2016, hors le ministère des Affaires sociales, Droits des femmes, Ville, Jeunesse et Sports, et les ministères 
économiques et financiers qui enregistrent une baisse de leurs recrutements externes, tous les autres ministères 
connaissent une augmentation, en particulier la D®fense, lôInt®rieur et la Culture. (Figure V2.1-13). 

 

Figure V2.1-13 : Nombre de recrutements externes par ministère 

Ministères 2005 2006 2014 2015 2016 2016/2015 2016/2006

Affaires étrangères et Développement international
(1)(2)

133 132 78 124 162 30,6 22,7

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt/Enseignement privé agricole
(1)

656 551 487 458 523 14,2 -5,1

Ministères économiques et financiers
(1)(2)(3)

 : Économie, Industrie et 

Numérique, Finances et Comptes publics
2 742 3 190 2 961 3 494 3 378 -3,3 5,9

Culture et Communication 175 118 199 113 173 53,1 46,6

Défense 1 125 1 010 110 253 619 144,7 -38,7

Écologie, Développement durable et Énergie, Logement
(2)

997 799 654 528 531 0,6 -33,5

Ministères de l'enseignement : Éducation nationale, Enseignement 

supérieur et Recherche
(1)(3) 34 083 26 755 35 726 27 041 27 262 0,8 1,9

Intérieur, Outre-mer : Police, Outre-mer, Intérieur 4 389 3 400 1 796 1 837 3 944 114,7 16,0

Justice 2 045 2 060 2 979 2 349 2 766 17,8 34,3

Ministères sociaux 
(1)

: 540 640 423 365 321 -12,1 -49,8

Affaires sociales 447 448 356 326 277 -15,0 -38,2

Travail, Emploi, et Dialogue social 93 192 67 39 44 12,8 -77,1

Services du Premier ministre
(3)(4)

492 517 454 437 530 21,3 2,5

Total 47 377
(2)

39 172
(2)

45 867
(2)

36 999
(2)

40 209
(2)

8,7 2,6

Évolution (en %)

 
 

Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 

publique de l'État, DGAFP - Département des études, des statistiques et des syst¯mes dôinformation.   

Note : L'appellation des ministères renvoie à la nomenclature d'exécution de la loi de finances initiale de l'année. 

(1) Les EPA à double tutelles sont rattach®s dans leurs minist¯res dôadministrations :  

 Inra et Irstea : minist¯re de lôAgriculture, Agroalimentaire et For°t  

 Inria : ministères économiques et financiers : Économie, Industrie et Numérique, Finances et Comptes publics 

 IRD : ministère des Affaires étrangères et Développement international 

 Inserm : ministère des Affaires sociales  

 INED : ministère du Travail Emploi ET Dialogue social"  

(2) Les années antérieurs l'IRD était placé à tort au ministère économiques et financiers dans les publications antérieurs. L'IRD est rattaché 

au ministère des Affaires étrangères et Développement internantional  

(3) Certains ministères n'ont pas pu fournir tous les résultats de concours en 2014 (Éducation nationale et Écologie) en 2015(Éducation 

nationale) et en 2016 (Ecologie, économique et financier, education national et enseignement supérieur, service du premier ministre). Cela 

concerne essentiellement les recrutements sans concours et les Pacte. Les résultats présentés sont estimés. Ils  prennent en compte le 

nombre de postes offerts aux concours pour lesquels les résultats n'ont pas été obtenus, en faisant l'hypothèse qu'ils ont été pourvus en 

nombre équivalent.   

(4) Y compris lôENA et les IRA. 

 

Le nombre de recrutés au ministère de la Défense fait plus que doubler en 2016 (+366 agents par rapport à 2015) après 
avoir fortement baissé à partir de 2008 et entamé un redressement en 2015. En 2016, le ministère de la Défense a organisé 
22 concours proposant 516 places contre 314 en 2015. En particulier le concours dôadjoints administratifs des 
administrations de l'£tat, qui ne sô®tait pas tenus lôann®e pr®c®dente, a conduit au recrutement de 301 agents. Par ailleurs, 
les recrut®s dans le corps de technicien sup®rieur dô®tudes et des fabrications 2e classe connaît une augmentation (104 
après 53). 
 
Le minist¯re de lôInt®rieur a ®galement plus que doubl® ses recrutements en 2016 avec un accroissement de 2 107 postes 
dont +1 807 lauréats de gardiens de la paix par rapport à 2015. La hausse du nombre de postes offerts dans ce corps est le 
r®sultat de lôorganisation dôun concours exceptionnel qui a eu lieu suite aux attentats du 13 novembre 2015 et aux annonces 
du Président de la République devant le Parlement réuni en Congrès. De même, le recrutement dans le cadre du concours 
dôadjoint technique de 2e classe de la Police national connaît une augmentation cette année (+108).  
 
Après une reprise des recrutements externes entamée en 2012, les ministères économiques et financiers connaissent une 
baisse de leurs recrutements (-3,3 % par rapport à 2015). Cette diminution est observée pour les recrutés de catégorie C 
(1 979  après 2 394 en 2015 soit -17,3 %) succ®dant ¨ lôeffet, en 2015, du plan anti-terroriste. En revanche, le nombre de 
recrutés en catégorie A et B a augmenté par rapport à 2015 (respectivement 492 après 286, +72,0 % et 907 après 779 soit 
+16,4 %). 
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Le ministère de la Culture a recruté 53,1 % dôagents de plus par rapport ¨ 2015 (+60 recrut®s suppl®mentaires). En 2016, ce 
ministère a organisé des concours qui nôavaient pas lieu lôann®e pr®c®dente : adjoints techniques de 1re classe d'accueil, 
surveillance et magasinage du ministère de la Culture et de la Communication, chargés d'études documentaires du ministère 
chargé de la culture (respectivement 40 et 35 recrutés).  
 
Après une légère baisse en 2015, les services du Premier ministre ont augmenté leur nombre de recrutés en 2016 (530 
recrutements soit +93 agents par rapport ¨ 2015). Le nombre de recrutements dôattach®s dôinstitut r®gional dôadministration 
progresse (450 apr¯s 385 en 2015). De plus, certains concours nôavaient pas eu lieu lôann®e pr®c®dente : adjoints 
administratifs du Conseil d'État et de la Cour nationale du droit d'asile et conseillers de tribunal administratif (28 recrutés 
cette année). 
 
Le minist¯re de la Justice a augment® son nombre de recrut®s (+17,8 % soit 417 recrutements de plus quôen 2015). Les 
corps dont lôaugmentation est la plus remarquable sont ceux de greffiers des services judiciaires (+284 recrut®s) et de 
surveillants de lôadministration p®nitentiaire (+160 agents). Par ailleurs, le concours de lieutenants p®nitentiaires nôavait pas 
été organisé en 2015. 
 
Les recrutements au ministère des Affaires étrangères ont également progressé par rapport à 2015 (+38 recrutés). Les 
concours dôing®nieurs dô®tudes IRD et techniciens de recherche IRD ont recrut®s respectivement +18 et +16 agents.   
Enfin, après avoir connu une augmentation en 2015, les ministères sociaux enregistrent une baisse des recrutés pour 2016 
(44 recrutements) pour atteindre 321 recrutements par concours externe dans lôann®e. En particulier, il nôa pas ®t® organis® 
cette ann®e de recrutement dôadjoints sanitaires alors quôun concours avait ®t® organis® en 2015 (69 recrut®s en 2015).  
 
La moitié des recrutements externes de la FPE sôeffectue via les concours déconcentrés 

Lô£tat propose chaque ann®e des postes ¨ pourvoir en r®gion. Le nombre de postes d®concentr®s offerts en 2016 a 
augmenté de 29 % par rapport à 2015 (20 497 postes proposés après 15 9194). Ils représentent 47 % de lôensemble des 
postes offerts aux recrutements externes dans la FPE. 
Ces emplois d®concentr®s sont ¨ pourvoir tr¯s majoritairement ¨ lô£ducation nationale (81 %), dans les services 
académiques et les établissements scolaires. Ce ministère a proposé ainsi 16 616 postes déconcentrés en 2016, 
essentiellement de professeurs des écoles. 
 
Le minist¯re de lôInt®rieur a plus que doubl® le nombre de postes offerts ¨ un niveau d®concentr® (3 138 postes apr¯s 1 024) 
avec lôorganisation dôun concours exceptionnel de gardiens de la paix, en plus de la session habituelle.  
Les ministères économiques et financiers ainsi que la Défense sont également organisateurs de concours déconcentrés. Ils 
ont recruté dans ce cadre respectivement 228 et 315 agents en 2016, principalement dans les corps dôagents administratifs 
des finances publiques, dôadjoints administratifs des administrations de lô£tat au minist¯re de la D®fense et dôagents 
techniques du ministère de la Défense. 
Les postes offerts au recrutement externe sans concours sont tous proposés en région et sont majoritairement des Pacte 
(92 %). 
 
En 2016, les recrutements externes sans concours sôaccroissent dans la fonction publique territoriale (FPT) sans 
compenser la baisse des recrutements sur concours  

 
Il nôexiste pas à ce jour de recensement complet des recrutements dans la FPT. En se restreignant aux recrutements de la 
Ville de Paris et ceux opérés par les Centres de gestion de la FPT, les employeurs territoriaux ont admis 9 402 agents 
(13 180 en 2015) par recrutements externes sur concours en 2016 (concours externe, concours unique et troisième 
concours). Sôy sôajoutent 19 752 recrutements sans concours contre 18 156 lôann®e pr®c®dente. La part des entr®es sans 
concours continue dôaugmenter. Elle atteint 68 % en 2016, soit 10 points de plus quôen 2015 (Figure V2.1-14).  

 
Les centres de gestion de la fonction publique territoriale ont organis® 46 s®lections en 2016, soit deux de plus quôen 2015. 
Parmi elles, 32 concernent le concours externe qui sôadresse aux candidats justifiant dôun certain niveau de dipl¹me, et 14 le 
troisi¯me concours, r®serv® aux candidats justifiant dôune exp®rience professionnelle dans le secteur priv® ou dôun mandat 
électoral. 
Certains concours ne sont pas organisés tous les ans mais une année sur deux et parfois tous les trois ans ou encore de 
mani¯re irr®guli¯re. Par ailleurs, contrairement ¨ la fonction publique de lô£tat, la r®ussite ¨ lôun des concours de la fonction 
publique territoriale ne vaut pas recrutement : les lauréats disposent de trois ans pour trouver un emploi au terme desquels 
ils perdent le bénéfice du concours.  
 
De leur c¹t®, la Ville de Paris et son centre dôaction sociale ont organis® 33 concours externes en 2016 (soit 46 de moins 
quôen 2015), un troisi¯me concours (dôattachés) et 13 recrutements sans concours. 
 

                                                 
4 Résultat révisé par rapport à la publication précédente car dans les précédentes publications, des recrutements d'agents de constatation 
des ministères économiques et financiers étaient classés à tort en recrutements déconcentrés. 
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ê lôoppos® de la FPE, qui recrute essentiellement par concours et sur des postes de cat®gorie A, le profil du recrutement 
dans la FPT est ¨ lôimage de la structure de ses effectifs (les quatre cinqui¯mes  rel¯vent de la catégorie C). Ainsi, en 2016, 
près de 78 % des recrutements concernent des emplois de catégorie C (13 % dans la FPE) et 68 % sont pourvus par 
recrutement direct sans concours (3,5 % dans la FPE). 
 
Figure V2.1-14 : Profils comparés des recrutements externes dans la FPT et la FPE en 2016 

(en %) 

  
        
Source : GRECO Report (Gestion des REcrutements et Concours Report, enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction 
publique de l'État, DGAFP - D®partement des ®tudes, des statistiques et des syst¯mes dôinformation ; Association nationale des directeurs 
et directeurs adjoints des centres de gestion ;  Bureau du recrutement et des concours de la Ville de Paris ; Centre d'action sociale de la Ville 
de Paris.         
(1) Pour la FPE en catégorie C sans concours, les résultats sont estimés.       
  
Les concours dôacc¯s aux emplois de cat®gorie A (professeurs de la Ville de Paris, directeurs de conservatoire, ing®nieur, 
m®decins, infirmiersé) ont permis lôentr®e de 2 207 agents et représentent 23 % des admissions totales par recrutement 
externe sur concours en 2016 (Figure V2.1-15). La diminution du nombre dôadmis en cat®gorie A sôexplique par le fait que 

certains concours nôont pas eu lieu, tel que le concours dôing®nieurs ou de psychologues de classe normale. Par ailleurs, 
certain corps ont admis beaucoup moins de laur®at que lôann®e pr®c®dente : infirmiers en soins généraux (174 après 304), 
médecins de 2ème classe (12 après 209), puéricultrices (4 apr¯s 124). Hors concours dôattach®s qui est organis® tous les 
deux ans, le nombre dôadmis en cat®gories A et A+ est le plus faible enregistr® depuis 2002.  
 
La catégorie B représente 41 % des recrutements sur concours de fonctionnaires de la FPT avec 3 855 admis, en baisse par 
rapport ¨ lôann®e pr®c®dente (-1 024 agents). En 2016, les centres de gestion de la FPT nôont pas organis® de recrutement 
de rédacteurs (1 311 admis en 2015) ni dôanimateurs (488 admis en 2015).  

 
Figure V2.1-15 : Nombre de recrutements externes dans la FPT par catégorie hiérarchique  

 
Sources : Association nationale des directeurs et directeurs adjoints des centres de gestion ; Bureau du recrutement et des concours de la 

Ville de Paris ; Centre d'action sociale de la Ville de Paris.      

 
La catégorie C (36 % des recrutements par concours) enregistre 3 340 nouveaux agents admis par concours. Les 
recrutements pour cette cat®gorie diminuent de 43,5 %. Cette baisse sôexplique par un nombre moins important dôadmis 
principalement dans les cadres dôemploi dôagents territoriaux sp®cialis® des ®coles maternelles Atsem (121 apr¯s 1 475), 
dôauxiliaires de soins (302 apr¯s 885). De plus le concours dôagents de ma´trise nôa pas ®t® organis® en 2016 (805 en 2015). 
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Parallèlement, 19 752 recrutements sans concours ont eu lieu afin de pourvoir des postes ouverts dans les cadre dôemploi 
de cat®gorie C (adjoints administratifs, adjoints techniques, adjoints dôanimationé) contre 18 156 en 2015. 
 
Dans la fonction publique territoriale hors la Ville de Paris, la sélectivité des recrutements sur concours en 2016 se situe à 
6,5 candidats présents pour un admis en catégorie A (Figure V2.1-16). Elle est plus forte pour les catégories C avec un 

candidat admis pour 9,6 présents.  
La sélectivité des concours de la Ville de Paris est plus élevée que dans le reste de la fonction publique territoriale. Pour la 

cat®gorie A, elle baisse l®g¯rement par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente (9,2 contre 9,8) mais demeure sup®rieure au niveau 

atteint en 2014 (8,1). Les concours de catégorie B sont les plus sélectifs (12,1 présents pour un admis). Pour la catégorie C 

(hors recrutements directs), la sélectivité des concours a progressé de 5,3 points à la Ville de Paris, et de 2,8 points dans les 

autres concours territoriaux. 

Figure V2.1-16 : Sélectivité des recrutements externes sur concours dans la FPT par catégorie hiérarchique  

 
Sources : Association nationale des directeurs et directeurs adjoints des centres de gestion ; Bureau du recrutement et des concours de la 

Ville de Paris ; Centre d'action sociale de la Ville de Paris.        

(1) Concours de catégorie C hors recrutements directs de la FPT (données incomplètes).      

  

 

Définitions 

Concours (de la fonction publique) : mode de recrutement ouvert sur dossier ou épreuves dont le nombre de postes offerts 

est prédéterminé. 

- Les concours externes sont ouverts aux candidats justifiant dôun certain niveau de dipl¹me ou de lôaccomplissement de 

certaines ®tudes, ¨ lôexception de certains concours de catégorie C ouverts sans condition de diplôme ou de formation. 

- Les concours internes sont ouverts aux seuls fonctionnaires et agents publics en activité ayant accompli une certaine durée 

de service dans les conditions prévues par les statuts particuliers. 

- Les concours ¨ voie unique dôacc¯s ®galement appel®s concours uniques sont ouverts aux candidats, tant externes 

quôinternes pour le recrutement de chercheurs ou dôouvriers professionnels, par exemple. 

- Le 3ème concours ou 3ème voie est un acc¯s r®serv® aux candidats justifiant dôune activit® professionnelle dans le secteur 

priv® ou dôun mandat de membre dôune assembl®e ®lue dôune collectivit® territoriale. 

Dans les statistiques sur les concours, on distingue les candidats présents (qui se sont présentés au moins à la première 

épreuve du concours) des admis (sur liste principale) et des recrutés (admis sur liste principale ou complémentaire et 

intégrés dans la fonction publique, soit comme titulaires, soit comme fonctionnaires stagiaires). 

 









































































































































































































































http://www.fonction-publique.gouv.fr/score/preparations-aux-concours/allocations-pour-la-diversite-dans-la-fonction-publique







